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INTRODUCTION


Préliminaires

La raison d'être de tout commerce est d'offrir un ensemble de produits et services capables de satisfaire en permanence les attentes de sa clientèle et l’évolution de celle-ci. Le consommateur attend de «son» commerçant, outre une diversité de choix suffisante, des produits ou services de qualité, des prix compétitifs, des conditions raisonnables d'accès à l'offre incluant la desserte du point de vente, les possibilités de stationnement, les horaires d'ouverture, la surface de vente etc. 

La pertinence d'une offre, son adéquation aux attentes de la clientèle se mesurent à l'équilibre économique qui s'en dégage ainsi qu'à sa pérennité. Au-delà de cette « mission de base », le commerce doit satisfaire d'autres attentes, plus diffuses, rarement exprimées de façon formelle et pourtant bien réelles :

· attente d'animation de la vie de quartier,

· attente d'embellissement de la ville,

· attente d'éclairage, facteur de sécurité,

· attente de lien social,

· attente d'un service de proximité.

Plus que toute autre activité économique, le commerce est donc devenu un véritable enjeu de société, et particulièrement en milieu urbain. Or, depuis plusieurs décennies, une véritable révolution a bouleversé nos habitudes de  consommation et considérablement transformé notre environnement quotidien : émergence des grands centres commerciaux, dessertes autoroutières accompagnant  l'usage de la voiture, désaffection des centres ville, travail des femmes, ...   


Le commerce, un secteur en profonde mutation

Les commerces de détail sont parmi les premiers à ressentir les nouvelles tendances du marché et les nouveaux modes de consommation qu’elles occasionnent. A une époque où tout va de plus en plus vite, l’individu semble se métamorphoser à chaque instant. L’analyse de ces tendances permet d'identifier  les opportunités mais aussi les menaces pour le commerce existant. 

Le commerce se doit (il n’a pas vraiment le choix) d’être à l’image du consommateur, attentif à ses nouvelles préoccupations, exigences et  sensibilités. Pour un commerçant, il est vital pour survivre de s’aligner sur les tendances lourdes, dominantes, plutôt que de tenter de s’y opposer ou, de les ignorer.

Il est donc important de pouvoir assurer l’information de ces commerçants, de les sensibiliser de manière régulière à l’évolution de l’environnement, tout en leur donnant des outils sur lesquels s’appuyer. 

Une dizaine de tendances influençant directement ou indirectement les modes de consommation peuvent être ainsi résumées :

· Le vieillissement de la population

Le marché des seniors est devenu une réalité. Ce marché se divise en plusieurs segments : les personnes âgées, libres et actives, celles moins aisées mais néanmoins dynamiques et enfin, celles dont la santé physique ou mentale est affaiblie. 

Les premières représentent un réel marché pour le secteur du voyage, de la culture, des loisirs, du jouet (petits-enfants) tandis que les secondes seront plus porteuses pour les secteur de l’alimentaire et de la santé et les troisièmes pour celui des soins (maisons de repos,…), pour ne citer que ces exemples. L’approche différera des uns aux autres : les plus actifs prendront le temps de comparer et auront une toute autre indépendance que ceux, plus faibles, dont la décision de consommation revient souvent aux proches.

· La diminution du nombre de personnes par ménage

Plus de 50% des consommateurs bruxellois sont des mono-ménages. Ce constat, résultant de plusieurs phénomènes sociétaux, engendre non seulement une évolution indispensable de l’offre (packaging réduit,…) mais aussi de l’organisation du commerce telle, par exemple, l’adaptation des heures d’ouverture.

· Le déplacement des marchés

Les évolutions technologiques, l’ouverture des frontières, la circulation des personnes et des biens rendent un achat parfois aussi aisé avec un partenaire de l’autre côté de la planète qu'avec celui qui opère dans un espace régional. Si l’équilibre est certes bousculé, les opportunités à saisir sont réelles tant au niveau des marchés que des approvisionnements, particulièrement pour les magasins de détails spécialisés.

L’offre de services doit, par conséquent, s’adapter : apprentissage des langues, sensibilisation aux cultures étrangères, maîtrise des technologies de l’information,…

· Le cocooning

Dans un monde en perpétuel mouvement, face à plusieurs formes d’insécurité, le désir de se retrouver chez soi est grandissant. La tendance est largement exploitée mais reste riche de potentiel : services à domicile, articles ou conseils d’aménagement, dispositifs de protection (alarmes),… ne sont que de premiers exemples. Le retour vers le noyau familial est également marqué.

· La recherche du bien-être

La volonté de mieux équilibrer vie privée et vie professionnelle, de s’offrir des récompenses, de se donner du temps à soi, gagne du terrain. Le succès des formules à temps partiel ou réduit en est un signe. Les différents secteurs des loisirs, de la culture, du sport ou du voyage ne peuvent négliger la tendance.

Le domaine des soins a également intérêt à tirer les enseignements de ces mutations. La volonté de rester jeune et en forme ouvre de nombreuses pistes telles l’offre de soins esthétiques et  de produits qui y sont liés,  l'ouverture de centres de remise en forme, le développement de produits alimentaires biologiques,…

· La recherche de personnalisation

La tendance à renforcer son identité, à se différencier et à se positionner par rapport aux autres ouvre le marché du sur-mesure en terme d’offre. L’exigence d’un accueil personnalisé et de la prise en compte des situations personnelles ne peut être négligée, au niveau de la démarche commerciale. 

Le commerce se doit d’y être sensible, même si un processus standardisé voire industrialisé existe en arrière-fond. Le secteur automobile l’a compris : peu de voitures sont réellement semblables, du fait de l'éventail de plus en plus large d’options, alors que la production est hyper-automatisée. Le consommateur moyen n’existe plus. Un segment n’est plus l’autre.

· Le souhait de découverte

Nombre d’individus recherchent de nouvelles émotions : voyages lointains, nouvelles saveurs gastronomiques, ameublements exotiques, … Cette volonté se traduit aussi dans l’activité sociale ou économique : l’individu gère régulièrement différentes fonctions, missions ou responsabilités parfois très différentes. Le consommateur d’un marché devient celui de l’autre.

La gestion du temps devient délicate ; les services qui l’optimiseront rencontreront une demande.

· Le respect éthique

Le consommateur devient soucieux de l’environnement et du respect éthique, en général. Le développement du commerce durable et équitable en est le meilleur signe.

· La recherche de reconnaissance et d’appartenance 

Dans un monde dont les repères et les balises s’effritent, l’individu cherche à être reconnu. Le besoin d’appartenance à un groupe, à une communauté, grandit. De grandes entreprises l’ont compris et y ont répondu par la création de clubs-clients,  de cartes gold, d’actions de reconnaissance, … 

La recherche de proximité en est également un signe. Plus le monde extérieur est grand, plus on a besoin d’assurer ses bases. 

· La recherche de sécurité

Le consommateur cherche de manière croissante à se rassurer aux différents niveaux de l’acte d’achat. Ethique, fiabilité, rapport qualité-prix,… 

Le langage commercial doit en tenir compte. Les produits relatifs à la sécurité de la personne, du domicile, du lieu de travail offrent de larges perspectives.

A côté de ces tendances existent les phénomènes de mode, plus éphémères, moins transversaux et parfois moins porteurs de sens mais à considérer pour le développement harmonieux du commerce, au sens large.

Une (r)évolution pleine  de conséquences

Ces évolutions ont été renforcées par la croissance de la mobilité individuelle que l’on peut considérer d’ailleurs comme le facteur le plus déterminant de l’évolution commerciale de l’après-guerre. 

L’utilisation toujours accrue de la voiture a permis au consommateur de choisir en toute liberté les lieux de ses activités, notamment ses achats et ses loisirs. On a aussi assisté à la décentralisation et à l’étalement de la ville. L’exode vers la banlieue de la population jeune et des classes à revenus moyens, à la recherche d’un environnement plus convivial et moins stressant, a joué un rôle déterminant dans le paysage socio-économique. Il a favorisé l’éclosion et le développement de pôles commerciaux en périphérie et dans les villes de province; des villes telles que Louvain, Malines, Wavre, Waterloo concurrencent à l’heure actuelle très sérieusement les noyaux commerciaux de la Région bruxelloise
. Si ces différents pôles périphériques connaissent les mêmes problèmes de parking, de mobilité difficile, de hausse des loyers, de cellules vides, ils ont toutefois bénéficié de l’exode périphérique de nombre d’habitants et surtout d’habitants actifs disposant en général de revenus confortables. 

Dans ce contexte, le défi des pouvoirs publics bruxellois est de concilier au mieux des exigences souvent contradictoires : satisfaction des consommateurs, développement des entreprises et équité des conditions de concurrence, préservation du tissu urbain, animation des centres-villes, accessibilité ...

La politique gouvernementale en matière de commerce est relativement récente en Région bruxelloise. Elle trouve ses prémices dans le premier Plan Régional de Développement (PRD). Dans ce cadre, une étude préliminaire
 avait, pour la première fois, présenté des éléments de diagnostic et d'identification des noyaux commerciaux. Quelque 139 pôles commerciaux regroupant au minimum dix commerces ont pu à l'époque être répertoriés. L'étude préliminaire mettait en évidence que 62 % d'entre eux présentaient une vitalité moyenne, 27 % une vitalité faible et 11 % une vitalité forte.

Selon l'étude préliminaire au PRD, la fragilisation du commerce en Région bruxelloise trouvait son origine dans plusieurs facteurs, à savoir :

· La diminution de la population résidente et la baisse de son revenu moyen et de son pouvoir d'achat ;

· La modification du comportement des consommateurs avec une concentration des achats en fin de journée et le week-end en utilisant la voiture ;

· La dégradation de l'image et de l'attractivité surtout en termes de propreté, de sécurité, d'accessibilité et d'aménagement des espaces publics.

L'étude confirmait aussi que le dynamisme commercial était relativement faible dans le centre et la première couronne et bien meilleur en seconde couronne. 

Le Plan Régional de Développement a dès lors opté pour une structure spatiale forte des noyaux de commerces et de services. 

Plus précisément, il retenait les options suivantes :

· Dans le centre, il convenait de mettre en œuvre un processus de revitalisation à long terme par des opérations de rénovation d'envergure des quartiers et par l'amélioration de l'accessibilité de la voiture et des transports en commun ;

· Dans la première couronne, en déclin, le PRD optait pour une politique de protection des centres anciens autour desquels il convient de recentrer l'activité commerciale et dans lesquels le nombre de noyaux commerciaux ne peut être augmenté ;

· Dans la seconde couronne, le PRD préconisait de ne pas disséminer les surfaces commerciales moyennes ;

Parmi les mesures envisagées par le PRD pour renforcer le commerce en centre-ville, citons : 

· informer les clients des potentialités commerciales qu'offrent les quartiers traversés (types de commerce). Cette information pourrait être couplée à des actions promotionnelles spécifiques liant certains quartiers à certaines lignes,

· la mise sur pied d'un observatoire du commerce afin de suivre attentivement l'évolution du commerce,

· l'identification dans les plans communaux de développement des noyaux commerciaux à soutenir,

· la réorganisation de l'espace public des noyaux commerciaux importants,

· l'octroi de subsides régionaux pour, notamment, l'amélioration de la qualité des espaces publics et l'esthétique des noyaux commerciaux et l'augmentation de la capacité de stationnement (riverains, clientèle et livraisons),

· la mise en œuvre de "contrats de noyaux commerciaux" pour coordonner un projet intégré de développement, prendre en compte les problèmes liés à la propreté, la sécurité, l'inoccupation des étages et des surfaces commerciales à l'abandon et la promotion de l'image du noyau commercial.

Les contrats de noyaux commerciaux 
organisent aujourd'hui dans quinze quartiers un partenariat entre les commerçants, la commune et les autorités régionales, pour la mise en œuvre d'un projet de revitalisation.

Limités à quinze quartiers, les contrats de noyaux commerciaux concernent les centres anciens les plus importants (comportant 100 commerces au moins) compris dans la catégorie dite "à faible ou moyenne vitalité" et situés dans l'espace de développement renforcé du logement décrit dans le PRD
.

Ces contrats de noyaux commerciaux 
comportent généralement deux volets principaux 
:

· un volet commercial : un agent de développement commercial (ADC) et un(e) assistant(e) (ACS) sont chargés de la gestion commerciale du noyau : démarrage du management, marketing, développement d'une image positive du noyau, opérations de dynamisation, etc.

· L'établissement d'un climat convivial et sécurisant : la commune, avec l'aide d'agents de prévention et de sécurité (APS), établit un gardiennage de proximité visant à lutter contre le "taggage", le vandalisme, le manque de propreté (ramassage des détritus, vidange des corbeilles, déneigement…). Les communes s'engagent pour leur part à investir dans l'aménagement de l'espace public.

Au-delà du PRD, on fera observer que le commerce trouve aussi une place de choix dans le projet de Plan Régional d'Affectation du Sol ; les centres commerciaux existants situés en "liséré de noyau commercial" bénéficient notamment d'un traitement privilégié. Le PRAS entendait ainsi redynamiser les noyaux en y favorisant le développement et la concentration du commerce de détail et en évitant le développement « hors noyaux », susceptible d’un effet déstructurant
. 

Le PRAS définissait aussi de façon restrictive les noyaux commerciaux à la fois par le nombre de commerces (soit un minimum de vingt commerces), la densité commerciale (une façade sur trois est commerciale) et la structure commerciale (au moins un quart des commerces présents sont spécialisés, c'est-à-dire de non-proximité). 

* * *

Une étude de l’ULB et de l’Université d’Anvers, rendue publique fin 2004, a tenté d’analyser le commerce dans les grandes villes belges et leur périphérie. 

Cette étude a dressé un inventaire des principaux noyaux commerciaux des dix-sept plus grandes villes, ainsi que des hypermarchés et des principaux shopping centers et parcs commerciaux. 

Cette étude a non seulement le mérite de comparer le développement et la structure du commerce de détail mais aussi de proposer une évaluation de l'état de santé des noyaux, de l'intensité et de la forme des pressions du commerce périphérique sur le commerce des différentes villes. 

Par ailleurs, une réflexion sur la définition et la délimitation de l'hypercentre a été menée pour les quatre plus grandes villes. Cette réflexion distingue trois parties emboîtées : les main-streets à enseignes internationales exigeantes, les autres rues d’équipement de la personne, les rues du commerce spécialisé.

Le classement des régions urbaines, selon l’emploi au niveau des activités économiques commerciales, place sans surprise Bruxelles en tête : l'activité commerciale (commerces et horeca) y occupe près de 100.000 personnes (salariés et indépendants) représentant ensemble 15,3% de l’ensemble des travailleurs en Région de Bruxelles-Capitale. 

L'étude confirme que l'évolution de l’emploi dans le commerce de détail est généralement négative dans les communes urbaines centrales, et positive dans la périphérie. Sur le terrain, les proportions de magasins vides (taux de vacance) observés sont en moyenne de 11 % en périphérie et de 15 à 16 % en ville, alors qu’un taux de 5 à 6 % est considéré comme une situation normale, voire saine. Les noyaux de centre-ville sont relativement trois à quatre fois plus nombreux à dépasser significativement le taux de vacance moyen.

On observe que les taux d'équipement restent nettement supérieurs dans les centres par rapport aux périphéries, même s’ils convergent lentement. Ces observations sont mises en rapport avec l'évolution de la population, qui diminue généralement dans les centres-villes et augmente en périphérie. Selon  cette étude, l'équipement commercial de certains centres-villes est devenu excédentaire par rapport à une population en décroissance tandis que dans la périphérie, les taux d'équipement restent encore généralement insuffisants par rapport à une population en croissance. La dynamique de marché tend à rétablir lentement l'équilibre. 

Cette analyse conclut que l’évolution de la population arrive en tête parmi les facteurs déterminant la santé du commerce, suivie du niveau de ses revenus, la présence d’équipements modernes concurrents n’intervenant qu’en 3ème position. 

Il est effectivement des évidences bonnes à rappeler : la bonne santé du commerce est intimement liée au pouvoir d’achat des habitants situés dans la zone de chalandise; de même, il existe un lien certain entre les revenus des habitants et la qualité des commerces de proximité. On sait aussi que le pouvoir d'achat de la population bruxelloise croît moins vite que celui des habitants des deux autres Régions.

* * * * *

Aujourd’hui, le commerce bruxellois est fragilisé par l’évolution de la ville et de ses habitants. Le commerce bruxellois fait face à un défi majeur, celui de l’adaptation à ces évolutions profondes et inéluctables. On peut parler dans un certain nombre de quartiers de déclin du commerce. 

Les causes de ces véritables mutations sont identifiées et connues tant des chercheurs que des pouvoirs publics. Nous citerons simplement, outre la relative faiblesse du pouvoir d'achat de la population bruxelloise et un exode périphérique seulement récemment enrayé : 

· L’évolution des mœurs des consommateurs ;

· Le développement du commerce périphérique;

· Les difficultés croissantes de circulation et de stationnement; 

· La hausse des prix et des loyers du logement et des immeubles commerciaux;

· L’absence d’une stratégie globale régionale bruxelloise au niveau du commerce ;

· La qualité moyenne du bâti et de l'environnement immédiat des quartiers commerçants ;

· Le défaut de propreté dans certains quartiers.

Toutefois, il est des signaux positifs qu'il serait dommage de négliger. D'abord, la hausse de la population globale de la Région bruxelloise. Bruxelles a vu, récemment, sa population repasser la barre du million d’habitants. Toutes les études démontrent la durabilité de cette tendance.

Ensuite, les quartiers urbains se densifient qualitativement après des années de désertification. Le Centre-Ville est depuis un certain nombre d’années réhabité par des citoyens à revenu moyen et moyen supérieur. Cette redensification des centres urbains bruxellois trouve aujourd'hui une première réponse commerciale avec le réinvestissement de la distribution dans des enseignes de proximité. Le développement de ces mini-pôles de grande distribution représente un renversement de tendance au regard des politiques commerciales des décennies précédentes qui virent la grande distribution quitter les centres urbains pour s’implanter en seconde couronne et en périphérie.

Ce pari suppose évidemment une réflexion stratégique des commerçants sur l’adaptation de leur commerce aux nouvelles réalités urbaines et les moyens de transformer la stratégie en actions. 

Ces « petites grandes surfaces de distribution » sont, dans leur concept et leur approche commerciale, bien différentes de celles situées en seconde couronne périphérie : heures d’ouverture adaptées, files d’attente moins longues, plats préparés, produits frais, actions marketing et publicité centrées sur les habitants du quartier, politiques de prix adaptées à la sociologie du quartier, … Il faut voir dans ce réinvestissement et cette démarche nouvelle une source de réflexion positive pour l'avenir commercial de la Région bruxelloise.

* * * * *

C’est une tautologie, mais il est bon de le rappeler : en augmentant le pouvoir d’achat des habitants de notre Région, en gardant et en ramenant dans notre Région les revenus moyens et supérieurs, les autorités permettront au commerce de se développer. 

La déclaration gouvernementale de juillet 2004 est toute entière traversée de cette volonté politique de concentrer les moyens de l'action publique sur trois thématiques essentielles : l'emploi pour les Bruxellois, le développement économique et l'accession pour les Bruxellois à un logement de qualité à un prix décent. Toute action qui permettra de remettre au travail des demandeurs d'emploi situés dans la Région aura pour conséquence d'élever le niveau global de pouvoir d'achat dans la Région, ce dont profitera naturellement le commerce dans la ville. De même, les politiques qui permettront de fixer sur Bruxelles les familles et les revenus moyens permettront de consolider et de structurer une offre commerciale attractive. 

Ce «Manifeste» se fixe pour ambition de proposer un certain nombre de pistes de réflexion conduisant naturellement au développement d’une véritable politique régionale en faveur du commerce et des commerçants. Cette politique doit dépasser le cadre limité des seuls « Contrats de quartiers commerçants » existant aujourd'hui. On ne peut aborder la question de la défense du commerce à Bruxelles en limitant la réflexion des autorités aux seuls noyaux commerciaux situés dans des quartiers à revitaliser. Une approche globale s'impose, avant que celle-ci ne se décline de manière différenciée, noyau commercial par noyau commercial en fonction des besoins propres et spécifiques de chacun d'entre eux. 

De même, l’action des pouvoirs publics ne doit pas oublier le petit commerce de proximité, situé hors noyau commercial. Ces commerces de proximité ont non seulement leur finalité commerciale et économique, ils remplissent aussi une réelle fonction sociale et même urbanistique au sein même des quartiers : il s'agit très souvent de lieux de rencontres privilégiés et de contacts réguliers entre les habitants d'un même quartier, …  Une attention toute particulière doit donc être apportée au soutien des activités commerciales de première proximité et à leur survie, au nom du maintien et de la préservation du lien social qu'ils contribuent à garantir.

Les Ateliers du Commerce

On l’a vu, le commerce est un acteur économique, mais aussi social et urbanistique. Son rôle ne peut plus ni être nié, ni être sous-estimé. On l’a constaté également, la jeune Région bruxelloise n’a pas facilement intégré le commerce dans ses politiques de développement.

A l’aube de cette législature, il est apparu nécessaire de donner la parole au commerce, de l’écouter, de prendre son pouls … de lui redonner une citoyenneté active.

Le 8 décembre 2004 ont donc été lancés officiellement les Ateliers du Commerce. 

Cette initiative du Ministre de l’Economie avait un objectif majeur: recueillir des commerçants de la région bruxelloise, leurs avis et leurs idées sur plusieurs thèmes qui les concernent directement.

L’ensemble des commerçants bruxellois, les présidents d’associations de commerçants ou de fédérations professionnelles, les opérateurs socio-économiques, les échevins des classes moyennes, tout spécialiste sectoriel ou actif dans le monde du commerce ont été invités à participer à ces Ateliers du Commerce bruxellois.

Ils ont donné lieu à des échanges extrêmement constructifs entre les acteurs présents. Ces Ateliers ont posé les fondements de ce Manifeste pour le Commerce bruxellois redynamisé.

LIGNES DE FORCE 

Une politique régionale du Commerce doit poursuivre deux objectifs prioritaires : 

· Défendre de manière globale l'activité et l'offre commerciales bruxelloises, en permettant que s'organise de manière satisfaisante l'équilibre entre les grands agrégats économico-commerciaux (petits commerces et grandes surfaces, centre-ville et zones périphériques, pôle commercial et commerces isolés, quartiers commerçants diversifiés...).

· Améliorer la performance de l'infrastructure commerciale existante, en développant des politiques multiformes de redynamisation des commerces, qu'ils soient situés dans des pôles commerciaux, dans des galeries commerçantes ou qu'ils soient isolés dans le tissu urbain, et en accroissant la masse de chalandise potentielle des commerces situés en Région bruxelloise.

Les Ateliers du Commerce ont dégagé un nombre important de suggestions. Elles s’orientaient vers une première finalité : parvenir à un rééquilibrage commercial du territoire, une meilleure répartition du commerce, une meilleure complémentarité entre petite, moyenne et grande distribution. 

Cette finalité atteinte, les pistes développées suggéraient, dans une deuxième étape, de développer un aménagement dynamique de l'espace commercial régional bruxellois. 

Un autre constat important des Ateliers est le problème lié au manque d’information des commerçants. Ce déficit pose problème car toute politique régionale de soutien gagnera en efficacité en permettant une meilleure communication avec et entre les acteurs du Commerce bruxellois.

Aujourd'hui, la Région intervient financièrement dans le soutien des programmes de contrats de certains noyaux commerciaux lorsque ces projets sont portés au minimum par les trois partenaires concernés (à savoir la commune, l’association locale de commerçants et enfin la Région). Pour être agréé, le projet doit être porté par une association de commerçants représentant au moins 20 % des commerces du noyau. Ces partenaires sont amenés à créer des ASBL appelées depuis 2001 Town Centre Management (TCM) (12 en 1998, 15 depuis 2001). 

Un grand nombre de noyaux commerciaux situés en première et seconde couronne se trouvent dans une situation de vitalité faible à moyenne, parfois bien plus délicate que certains des noyaux aidés actuellement. Il nous apparaît opportun aujourd'hui de multiplier les actions de soutien des noyaux commerciaux sur base de critères objectifs organisés autour de projets fédérateurs avec les associations commerçantes.

AXES PRIORITAIRES

1. Le développement commercial est une partie intégrante du projet de ville

Le secteur du commerce n’est pas uniquement un acteur économique; c’est aussi un acteur social et urbain de toute première importance. Dans notre pays, un emploi sur huit touche au commerce de détail. A Bruxelles, le commerce occupe un emploi sur 6,5. 

De tous temps, le commerce a structuré la ville. Il fixe l’habitat, il réunit les citoyens, il contribue à la sécurité et à une forme appréciée de contrôle social. Il est aussi générateur de quantités d’autres activités indispensables à la vie en société : animations, événements culturels, manifestations locales, ... La revitalisation de la ville passe par la revitalisation du commerce et la redynamisation du tissu commercial contribue fortement à la revalorisation de la Cité, non seulement d'un point de vue urbanistique classique, mais aussi du point de vue social et sociétal.

Les commerces assurent aussi le lien entre l'activité et l'habitat, entre l'espace public et l'espace privé. Le commerce est un excellent moteur de développement économique durable des villes et des agglomérations. Face aux risques générés par le développement parfois anarchique de la trame urbaine, les commerces peuvent jouer un rôle très intéressant de régulation. Elément de convivialité et de sociabilité, le commerce se positionne au centre de la vie collective. Là où les commerces de détail et de proximité prospèrent et se développent, l’environnement urbain s’épanouit; il en est une fonction non seulement complémentaire mais aussi interdépendante.

Les pouvoirs publics doivent donc prendre en compte les besoins réels des acteurs du commerce urbain, commerçants et consommateurs, pour pleinement valoriser leurs contributions au modèle urbain.

Pour mener à bien une opération de revalorisation urbaine, les pouvoirs publics doivent donc nécessairement :

· Avoir une vision à long terme du devenir de leur Ville, indispensable à l'animation du territoire urbain ; 

· Disposer des informations et analyses nécessaires à la prise de décision. Pour ce faire, des études très complètes sur, entre autres sujets, l'évolution du commerce et ses perspectives d'avenir, ses potentialités sont nécessaires
 

· Veiller à une articulation étroite entre le projet urbain et le projet commercial, dans le cadre d’une approche globale et d’une démarche multidisciplinaire ; 

· Entretenir un dialogue soutenu, du début des études à la fin de la réalisation, avec l’ensemble des partenaires économiques ; 

· Associer les représentants du commerce aux travaux des organes consultatifs et de concertation; 

· Engager une coopération étroite avec le secteur privé; 

· Structurer au sein de l’Administration, une cellule transversale, visant à apporter la parfaite information sur la structure et la dynamique du commerce bruxellois, à assurer le suivi et la coordination des opérateurs et des initiatives prises aux divers échelons de la région et, enfin, à dispenser une parfaite information des commerçants.

De leur côté, les entreprises de commerce, qu’il s’agisse de grandes enseignes, de commerces indépendants ou de groupements de commerçants, doivent, pour s'insérer dans le projet ville de l'agglomération dans laquelle elles s'implantent ou se développent :

· Participer, dès le départ, et de manière active aux instances de concertation ; 

· Développer des concepts nouveaux de magasins adaptés à leur environnement : centre-ville, pôle secondaire ou quartier périphérique, en conformité avec les règles architecturales et urbanistiques; 

· Concourir à la reconversion et la rénovation des centres commerciaux dans les quartiers en difficulté ; 

· S'associer étroitement aux dispositifs de management de centre-ville; 

· Lier leur stratégie de mercatique aux projets urbains. 

Les entreprises commerciales participeront d’autant mieux à la réussite des opérations de renouvellement urbain que les pouvoirs publics régionaux et locaux afficheront, dans ce domaine, une volonté politique forte et appliqueront une stratégie définie et comprise par les acteurs du commerce, qui mobilise le maximum de leviers d’intervention à disposition des autorités régionales et locales.

 1.1.  Commerce et urbanisme

La politique de l'aménagement du territoire est vitale dans la dynamisation générale du commerce. Il est entendu par « urbanisme commercial » l’ensemble des mesures techniques, administratives et financières visant à permettre un développement des activités commerciales à la fois harmonieux, efficace et cohérent avec les autres choix d’urbanisme. Un urbanisme commercial réussi a pour objectifs prioritaires la qualité architecturale et urbanistique et la convivialité de l’environnement.

Le premier objectif, la qualité architecturale et urbanistique, est un critère de décision majeur. Le secteur du commerce ne peut prospérer et attirer la clientèle que si l’environnement urbanistique est attrayant.

Le second objectif, la convivialité, est basé sur la mixité des fonctions (activités commerciales et économiques, habitat, fonctions de loisir, culturelles et collectives) et l’équilibre sociologique de la population. La mixité des fonctions est génératrice d’animation urbaine. Elle concentre sur un espace à la fois l’habitat, les commerces, les loisirs, les lieux de consommation et d’emploi. Pour la fonction commerciale, la densité conjointe de l’habitat et des commerces crée un marché naturel et donc une sécurité économique. L’enjeu est véritablement pour les pouvoirs locaux et la Région d’évaluer la convivialité, la structure et la mixité des noyaux commerciaux et de tenter, lorsque c’est indispensable et sans verser dans une politique dirigiste, d’influencer ceux-ci pour les repositionner plus adéquatement. 

L’ordonnance organique de la planification et de l’urbanisme (OOPU) prévoit que le développement de la Région de Bruxelles-Capitale, en ce compris l’aménagement de son territoire, est fixé par les plans régionaux et communaux suivants : plan régional de développement (PRD), plan régional d’affectation du sol (PRAS), plan communal de développement (PCD) et plan particulier d’affectation du sol (PPAS). Chacun de ces plans  comprend des dispositions au niveau du commerce. 

En matière de commerce, une politique du  « laisser-aller-et-faire-le-marché » n'est ni adéquate, ni souhaitable. Tout grand projet doit être analysé dans son cadre de concurrence, son environnement au sens large, et son intégration dans le projet de ville défendu par les pouvoirs publics afin de permettre d’assurer un équilibre entre les différents pôles commerciaux : centre-ville, pôles-relais, pôles secondaires, commerces locaux et commerces périphériques.

L'élaboration d'un Plan directeur d'Urbanisme commercial doit permettre de renforcer cette maîtrise globale du développement commercial. Le Plan directeur d'Urbanisme commercial est un outil de planification, qui permet de fixer les grandes orientations de politique d’urbanisme commercial sur un territoire déterminé (la Région bruxelloise), en tenant compte des pôles commerciaux périphériques existant en dehors des frontières institutionnelles de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Placé sous l'égide d'un comité de pilotage, ce Plan Directeur d'Urbanisme Commercial doit définir les axes prioritaires d’intervention des pouvoirs publics (Région, communes). Il doit notamment :

· Aider à la définition de priorités dans l'action des pouvoirs publics sur l’environnement du commerce (aménagement des espaces publics, organisation du bâti, transports, paysage urbain, stationnement, livraisons, etc.) ;

· Aider à la définition et au degré de mixité des noyaux commerciaux en fonction du statut (proximité, vocation suprarégionale, spécialisation...) ;

· Aider à la définition des liaisons inter-quartiers entre noyaux commerciaux ;

· Aider à la définition de priorités dans l'action des fédérations en faveur de leurs membres (associations de commerçants, artisans, etc) ;

· Orienter les investissements pour faire converger les efforts publics et privés.

	« Commerce & Urbanisme »

	Quelques propositions : 

	· Une stratégie concertée et transparente concernant l’implantation des grands commerces spécialisés doit être définie.

· Un schéma directeur en matière d’urbanisme commercial sera rédigé.

· Les principes directeurs du PRAS et leur adéquation par rapport aux enjeux économiques, sociaux et urbanistiques doivent être vérifiés et corrigés s'il échet.

· Il faut évaluer le pouvoir de la Région en matière de gestion et/ou de limitation de l’urbanisme commercial grâce aux compétences en matière de permis d’environnement.



	

	


1.2. Commerce et politique de mobilité 

Le développement du commerce est étroitement lié aux conditions de son accessibilité et de sa visibilité. Il est évident que l’engorgement de la ville-région constitue, au moins à terme, une menace pour le commerce bruxellois. Le développement des transports en commun est une des solutions pour redonner à la ville une harmonie propice au développement commercial.

La Région bruxelloise dispose d'un réseau de transport en commun de grande qualité. Les plus grands pôles commerciaux de la Région sont correctement desservis par les différentes sociétés de transport en commun qui la sillonnent (STIB, SNCB, TEC et De Lijn). Ceci nous permet cependant de souligner ce paradoxe qui veut que la Société des Transports Intercommunaux de Bruxelles (STIB) réduise son offre de transport aux heures et jours où les déplacements des consommateurs des commerces est potentiellement la plus forte. 

Ceci dit, il convient de souligner que l'utilisation de la voiture reste dominante pour ceux qui planifient courses et achats dans des commerces et noyaux commerciaux bruxellois. On  peut le regretter, mais cela n’empêche pas de constater que les artères commerçantes bruxelloises ne présentent pas les mêmes vocations et donc pas les mêmes besoins en termes d’accessibilité et de parkings. Si certains noyaux à vocation locale, ou proches d’ensembles à vocation administrative, n’ont que peu besoin de parkings, d’autres noyaux, qui captent la clientèle de transit en voiture, concurrencent les noyaux périphériques et ont cruellement besoin de parkings de courte durée. 

Dans certains quartiers à vocation suprarégionale, la clientèle se déplace majoritairement en voiture. Dans d’autres, à vocation locale, le consommateur se déplace davantage à pied, en vélo ou en transport en commun. 

Dans certains noyaux commerciaux spécialisés, l’offre en stationnement est insuffisante et/ou peu visible. L'accroissement de l'offre de stationnement à proximité raisonnable de ces noyaux commerciaux représente pour les pouvoirs publics régionaux et locaux un autre réel enjeu de développement économique et de revitalisation urbaine.

Dans le cadre d’une politique régionale globale de limitation des trajets en voiture et d’une limitation du parking de longue durée, des solutions adaptées aux spécificités des zones étudiées doivent être recherchées au cas par cas, par l’analyse, l’information et la concertation. Tant les politiques régionales que les politiques locales, devront faire partie intégrante du Plan Directeur d'Urbanisme commercial.

Il ne s'agit pas de privilégier un mode de transport pour un autre. Ainsi, même s’il est vital pour un noyau commercial de le rendre accessible, en vue de l’acte d’achat pour un maximum de clients, un juste équilibre doit être dégagé entre le transport en commun, les formes de mobilité douce et la voiture individuelle. Il est primordial de permettre cette coexistence pacifique entre piétons, cyclistes, automobiles et transports en commun, car la préservation de la mobilité et de la circulation des personnes est une condition sine qua non si l'on veut éviter la désertification progressive du centre-ville et une migration d’une  partie de la clientèle vers les grandes entreprises de distribution de la périphérie plus faciles d'accès. 

Les pouvoirs locaux et régionaux ne doivent pas sous-estimer les retombées indirectes négatives que certaines reconfigurations de voiries peuvent avoir sur  l’accessibilité des zones commerçantes voisines de ces reconfigurations, et même sur celles situées bien au-delà. La «lisibilité» des zones par la clientèle non habituée et de passage est un élément d'importance en termes d'attractivité des quartiers commerçants, et plus particulièrement des quartiers commerçants du centre. 

Il nous faudra donc à l'avenir des politiques qui concilient les objectifs de mobilité durable -  axée, en complémentarité avec la voiture, sur d'autres modes de déplacement – et les réalités économiques auxquelles les commerçants et les noyaux commerciaux sont confrontés. 

Cette politique requiert trois préalables : 

1. En premier lieu, une bonne cohérence entre les politiques menées par la Région bruxelloise et celles mises en œuvre par les deux autres Régions et le gouvernement fédéral aux abords de Bruxelles.

2. En second lieu, la mise en œuvre d'une politique d'accessibilité plurimodale des quartiers commerçants (métro, bus, taxis, vélo, voiture, …) qui tienne compte des facteurs qui déterminent l’attractivité locale : commerce de détail, commerce spécialisé, pôle d’attraction, ….

3. En troisième lieu, il nous faut distinguer dans notre approche de la politique de mobilité l'utilisation que font les navetteurs de leur voiture les jours de semaine afin de se rendre sur leur lieu de travail et celle que font les non-Bruxellois de leur même voiture lorsqu'ils se déplacent dans Bruxelles vers les noyaux commerciaux. 

En matière de stationnement, il est plus que nécessaire de faire réaliser des inventaires précis des situations actuelles, des besoins et des possibilités de stationnement par quartier compte tenu des activités et des comportements de leur clientèle respective. La future Agence régionale de stationnement devra idéalement être chargée de la réalisation cet inventaire et de la mise en oeuvre des politiques tarifaires qui en découleront. 

La problématique de la limitation de la durée de stationnement est centrale. Une gestion correcte et moderne de la limitation du temps de stationnement en voirie permet de multiplier par quatre le nombre de voitures pouvant se garer chaque jour devant ou à proximité des commerces. Une harmonisation de la tarification modulée en fonction de la nature du noyau commercial visé permettra d'accroître la lisibilité des politiques tarifaires pour l'automobiliste de passage dans les quartiers commerçants.  

Parallèlement, il convient d'accroître le taux d'occupation des parkings publics souterrains. Ils sont, durant certaines périodes, clairement sous-utilisés. Leur utilisation en période creuse et en week-end doit être promue et encouragée, via notamment des politiques tarifaires pointues (notamment la gratuité partielle, voire totale, du parking en cas d'achat dans le noyau commercial desservi). Le manque de visibilité et d’accessibilité est à corriger pour nombre de parkings du centre-ville. 

L'affichage des capacités des parkings, du nombre de places restantes, des chemins d’accès, des tarifs, ... permettrait d'informer valablement et efficacement l'automobiliste et consommateur potentiel des quartiers commerçants. Ces initiatives constituent aussi le premier signal positif d'accueil des quartiers commerçants à l'égard de leur clientèle.

Au-delà de la gestion du lien commerce / automobile, il nous faut aussi nous interroger sur la manière d'assurer la meilleure adéquation possible entre l'activité commerciale et les transports en commun. Le remboursement du ticket de transport en commun en cas d'achat dans les noyaux commerciaux desservis est de nature à encourager l'utilisation des transports en commun pour se rendre dans le centre-ville.

Comme déjà souligné, des améliorations peuvent très facilement être apportées, en faisant mieux correspondre l'offre de transports en commun et les attentes et comportements particuliers des consommateurs des quartiers commerçants. Ainsi, si le samedi est assurément le jour où les déplacements à fin d'achats sont les plus nombreux, il est à remarquer que c'est un jour où l'offre de transports publics (fréquence) est réduite par rapport à celle proposée en semaine. 

De même, puisqu'on observe globalement dans les centres urbains une plus grande flexibilité des temps de travail – laquelle conduit de plus en plus de personnes à travailler plus tard en semaine - , les fréquences des transports publics pourraient sans doute être aménagées pour mieux faire correspondre la grille horaire à cette nouvelle réalité urbaine et sociétale. 

Ainsi :

· Le charroi de la STIB devrait tenir compte de cette nouvelle réalité et s'élargir à des véhicules plus légers, mobiles et flexibles. L'expérience des minibus « navettes » organisée sur le territoire de Bruxelles-Ville (Ligne 8) et les enseignements qui en ont été tirés pourraient servir de point de départ à cette modernisation du charroi. 

· La fréquence les samedis et pendant les périodes privilégiées d'achat durant la journée est à développer.

· Le transport d'objets volumineux et/ou nombreux doit être imaginé. 

· En matière de signalisation, un effort de lisibilité et de visibilité doit être consenti pour dynamiser l'accessibilité naturelle au réseau par les non-habitués des transports en commun.

Afin de développer auprès du consommateur le lien « quartier commerçant-transport en commun », les sociétés de transport en commun qui sillonnent la région bruxelloise, et plus particulièrement la STIB, pourraient systématiquement dans leurs véhicules (tram – bus – métro) informer leurs clients des potentialités commerciales qu'offrent les quartiers traversés (types de commerce). Cette information pourrait être couplée à des actions promotionnelles spécifiques liant certains quartiers à certaines lignes. 

A l'inverse, les commerçants pourraient systématiquement mentionner – sur les différents supports (promotionnels ou autres) qu'ils utilisent (cartes de visite, vitrine, sacs, emballages, site internet, promo, toutes-boîtes) - le numéro des lignes et le nom des stations de métro qui les desservent. 

Il nous faut enfin nous pencher sur la gestion des zones de livraison, source potentielle de gêne importante pour la mobilité intrarégionale et génératrice de limitation de l'accessibilité des quartiers commerçants, tant par transport en commun que par automobile. La création d’une plate-forme de distribution (Centre de distribution urbain – CDU) pour éviter la circulation de gros camions au sein de la ville doit être étudiée avec diligence.  

De même, le guidage des camions dans la ville ne peut plus être laissé au hasard du petit-bonheur-la-chance mais géré de manière professionnelle. 

Les indisciplines constatées tant de la part des automobilistes garés sur les zones de livraison que de la part des livreurs qui ne s’arrêtent que devant le commerce desservi, même si une zone de livraison reste libre à quelques mètres de là, doivent être combattues avec fermeté.  L'instauration d'une police de circulation spécifique, à l’instar de celle créée avec succès à Paris, doit être envisagée.

	« Commerce & Mobilité »

	Quelques propositions : 

	· Indication et mise en valeur dans le métro et les lignes de bus STIB des centres commerciaux en français, néerlandais et anglais.

· Extension des heures de passage de certaines lignes STIB.

· Indications digitales et Internet des parkings disponibles pour tous les parkings publics situés aux alentours des zones commerciales.

· Remboursement des tickets de transport en commun, en cas d’achat dans certains commerces.

· Mise en place d’un mécanisme de cofinancement d’études locales de chalandise permettant aux commerçants et à la STIB de mieux percevoir les dynamiques locales de déplacement.

· Promotion du shopping à  vélo.

· Renouvellement du charroi de la STIB par des bus plus petits et plus flexibles (navettes).

· Instauration d’une police de la circulation spécifique (exemple de Paris).



	· 


   1.3. Commerce et environnement

La qualité de l’environnement immédiat est une condition vitale du dynamisme d’une zone commerçante. Si un aménagement de qualité est nécessaire pour le bon fonctionnement des artères commerçantes, leur entretien, leur sécurité, leur éclairage et leur propreté sont tout aussi importants. 

Cette notion d'environnement repose sur diverses facettes. Chacune d'entre elles – qualité du bâti, nature, propreté, sécurité, ... - contribuent à générer et développer un sentiment qualitatif de bien-être général, tant chez les commerçants eux-mêmes que chez les consommateurs. Cet environnement qualitatif est propice à une meilleure fréquentation des zones commerçantes et à leur développement économique : 

· La qualité du bâti : la restauration des bâtiments figurant, ou non, au patrimoine architectural et urbanistique traditionnel constitue un élément important de l’attractivité des artères commerciales et de l’image de la Ville. Dans ce contexte, une combinaison plus systématique de la tradition et de la modernité dans les zones commerçantes centrales est à rechercher. 

· La qualité de l'éclairage est un élément fondamental de l'environnement à créer. Les initiatives prises par les autorités dans leur politique d'éclairage public favorisent souvent aujourd'hui davantage l’esthétique au détriment de la qualité de l’éclairage et de son intensité. L’éclairage des vitrines renforce aussi le sentiment de sécurité. Des partenariats avec les producteurs d'électricité doivent être réenvisagés pour développer l'illumination des vitrines et en améliorer la qualité. 

· La propreté. Les tags, la malpropreté, la mauvaise qualité des trottoirs et voiries sont autant d'éléments qui nuisent aux tentatives des commerçants de mettre en valeur leurs commerces et aux associations de développer les quartiers commerçants. Ils rebutent le consommateur et génèrent chez ceux-ci, comme chez les commerçants eux-mêmes, un sentiment d'insécurité contre lequel il faut lutter.

· La convivialité des aménagements de l'espace public. Les places, et plus encore dans les zones commerçantes, peuvent être des lieux de rencontre exceptionnels. Des aménagements idoines sont recommandés pour qu'il en soit ainsi, en développant l'intimité et la qualité de « séjour » des places et superficies publiques importantes. A titre d'exemple, la Place de la Monnaie mériterait des aménagements particuliers lui permettant de devenir un centre à elle seule et non plus un couloir entre deux zones commerçantes.

· La sécurité. L'amélioration de la sécurité des commerces urbains est assurément un élément permettant d'agir sur le degré qualitatif de l'environnement général des zones commerçantes.  Il s'agit là d'une problématique globale, dépendant d’acteurs multiples, directement ou indirectement liés. Les politiques à mener se doivent de transcender les compétences institutionnelles et doivent être  pensées sur le moyen et le long terme. 

La présence accrue de l'autorité publique (police, stewards, ...) apporte de manière immédiate, chez les commerçants comme chez les consommateurs, un sentiment de sécurité tant objectif que subjectif. 

Notre objectif doit être d’assurer et de renforcer cette présence visible, préventive et de proximité. 

Les stewards assurent une surveillance préventive, permettent de mieux lutter contre les détériorations de l'espace public, et peuvent apporter des solutions à des situations ponctuelles de crise.

	« Commerce & Environnement »

	Quelques propositions : 

	

	· Adaptation des règlements concernant les aides à l’expansion économique (aides en capital et en intérêt) et à la rénovation afin de stimuler tant la rénovation individuelle que le bâti commercial, avec un appui restructuré du Fonds de Garantie. 

· Création au sein de la SDRB d’une régie foncière commerciale chargée d’acquérir des chancres commerciaux dans le cadre de projets de rénovation, afin de les commercialiser par la suite.

· Ristourne aux commerçants d’une partie des prélèvements fiscaux pour financer les aménagements collectifs dans les noyaux commerci

· Sélection d’une série de projets stratégiques dans le cadre du programme de cofinancement fédéral BELIRIS.

· Développement d’un plan de rénovation pluriannuel du bâti commercial sur base d’un budget global propre.


1.4. Le commerce et la politique de l'emploi

Le secteur commercial, avec ses 18 galeries, ces 4 centres commerciaux et ses 24.000 magasins, représente une part importante du dynamisme économique bruxellois. 


Le chiffre d'affaires du commerce et de l'horeca cumulé représentait en 2002
 environ 39% du chiffre d'affaires total généré en région bruxelloise. 

Cette activité économique commerciale est particulièrement favorable à l'emploi à Bruxelles. Elle occupe plus de 100.000 personnes en région bruxelloise dont 88.000 dans le commerce et près de 24.000 dans l'horeca. 

Il s'agit soit de salariés, soit de travailleurs indépendants (+/-12 % de l’ensemble des indépendants en Région de Bruxelles-Capitale). Ces emplois, pour la plupart, ne requièrent que peu de qualifications. 

Le secteur du commerce génère à lui seul 15,3% des emplois en région bruxelloise. 

Troisième activité économique de notre région, le commerce a donc un rôle fondamental à jouer dans notre Ville Région, qu'il s'agisse d'activités commerciales situées dans un grand, moyen ou petit noyau commercial, ou de commerces occupant peu ou beaucoup de personnel. 

La bonne santé du commerce doit être plus qu'un objectif, une mobilisation de tous. Elle doit l'être d'autant plus que le commerce, ce n'est pas nouveau, affiche une vitalité en dent de scie : 

· Si on remonte à l'étude du PRD de 1995, on voyait déjà à l'époque que 27 % des pôles commerciaux répertoriés dans la Région de Bruxelles-Capitale sont considérés comme ayant une vitalité faible, 62% présentent une vitalité moyenne et seulement 11% une vitalité forte.

· L'étude réalisée par l’ULB et l’Université d’Anvers, rendue publique fin 2004 présentait une situation moins confortable encore, démontrant que l'évolution de l’emploi dans le commerce de détail est généralement négative dans les communes urbaines centrales, et positive dans la périphérie de ces noyaux centraux. 

· Enfin, si l’on remarquait, durant la période de 1992 à 1997, une diminution générale de l’emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale d’environ 1,4%, avec ses -15%, la baisse a été encore plus marquée dans le secteur du commerce. De même dans la période qui suivit, soit de 1997 à 2002, si l’on a connu une légère amélioration de + 7%, le secteur du commerce, quant à lui, ne connaissait qu’une augmentation de l’emploi de +1,2%.

	« Commerce & Emploi »

	Quelques propositions  : 

	

	· Mise en œuvre d’une formation courte de 5 jours, ciblant les chômeurs, sur les métiers de la vente en commerce.

· Mise en œuvre d’une formation langue pour le personnel travaillant dans les commerces bruxellois.

· Proposition par l’Orbem, Bruxelles-Formation et la formation permanente des classes moyennes, d’un plan emploi et formation répondant aux besoins de tous les types de commerce.

· Stimulation d’initiatives partenariales dans le secteur de l’intérim régional destiné au secteur du commerce.




2. Défendre et faciliter l'activité commerçante à Bruxelles

2.1. Faciliter l'accès au financement et à l'information

Pour démarrer et prospérer dans de bonnes conditions, toute entreprise, et en particulier l'entreprise commerciale, a besoin de disposer d’une structure financière saine. Au fil des années, les banques sont devenues plus exigeantes envers les petites structures. Les commerçants s’en plaignent, rencontrant des problèmes croissants pour obtenir du crédit destiné à financer la création, le développement ou la restructuration de leurs activités. 

Faute d'une capitalisation suffisante et de ressources financières externes mobilisables, beaucoup de commerçants éprouvent des difficultés à pérenniser leur activité. Celles-ci poussent de nombreux commerçants à mettre la clé sous le paillasson, supprimant ainsi leur emploi et celui de quelques employés présents ou à venir, alors même que leur commerce avait sa raison d'exister et de perdurer. Ces arrêts ne sont pas non plus sans effet urbanistiquement parlant.

Les difficultés d’accès au financement constituent un frein à la création d’emplois et de richesse. Il convient de mettre en place des outils performants qui permettent d'éviter ce qui apparaît trop souvent comme un gâchis à la fois économique et social. Certains outils existants doivent être évalués et, si nécessaire, adaptés à la problématique particulière du commerce.

De même, trop de commerçants encore ignorent l’existence des incitants financiers mis à leur disposition par les pouvoirs publics en Région bruxelloise (expansion économique, embellissement des façades, micro-crédits, Fonds Bruxellois de garantie, …). La nouvelle ordonnance d'expansion économique élargira aux enseignes commerciales le bénéfice des primes jadis réservées aux petites et moyennes entreprises. Les pouvoirs publics régionaux veulent relever le défi de pouvoir diffuser cette information vers tous les bénéficiaires de la réforme

L’information est souvent ressentie par les acteurs commerciaux comme inefficace, parce qu'inexistante ou, au contraire, surabondante et déstructurée, et par là même illisible. Une meilleure centralisation et une meilleure coordination de l'information seront recherchées. De même, les rigueurs administratives dans le cadre d'octroi de subsides seront revues : pour répondre aux remarques récurrentes sur la longueur et l'imprévisibilité des délais, il a été décidé qu'un terme maximal (six mois) sera à l'avenir imposé à l'administration pour boucler son dossier, faute de quoi des indemnités seraient dues au demandeur. Jugées trop complexes et soumises à des procédures trop lourdes, les aides publiques gagneraient en efficacité à se simplifier et s'alléger administrativement. La réforme des aides d'expansion économique est un premier signal donné aux commerçants; celui-ci doit idéalement trouver application dans d'autres politiques d'aides et d'octroi de prime (rénovation, embellissement des façades, énergie, ...).  Parallèlement, la mise en œuvre de chèques langues et de chèques TIC devrait permettre d’améliorer encore la situation.

La solidité de la structure économique et sociale est l'affaire de tous, tant des commerces, individuellement, que des opérateurs qui les encadrent et des autorités locales et régionales.

Il convient de :

· Communiquer de manière pragmatique et coordonnée vers les commerçants en vue de les informer de l’ensemble des incitants déjà à leur disposition.

· Favoriser la  formation permanente des commerçants, en l'appuyant sur des possibilités d’orientation et de « guidance » individualisées.

· Doter le secteur du commerce  de ressources financières à moyen terme, issues de sources diversifiées, tant publiques que privées et distribuées après concertation des opérateurs actifs du secteur.

	 « Accès au financement et à l’information »

	Quelques propositions : 

	 

	· Une cartographie et une évaluation de toutes les aides aux entreprises disponibles en région bruxelloise doivent être réalisées pour vérifier leur compatibilité avec les enjeux économiques, sociaux et urbanistiques que rencontre le commerce. 

· Les échevins des classes moyennes doivent être encouragés à développer des points d’information locaux intégrés dans un réseau régional avec intranet, site de référence, etc. Un cofinancement régional peut être envisagé. Cette initiative ne peut se greffer sur l’offre existante mais doit s’y intégrer en valorisant tant l’offre régionale existante (ABE par exemple) que les opportunités locales (CCIB, classes moyennes, …).

· Un interlocuteur public de référence des commerçants bruxellois doit être désigné et son travail doit être adéquatement promotionné.

· La Région doit développer des outils de cofinancement permettant de consolider le bilan des commerçants et leur permettre d’accéder plus facilement au crédit bancaire pour leurs investissements.

· Une politique intégrée facilitant la transmission de commerces doit être mise en œuvre.

· Un agenda – carnet d’adresses intelligent, spécifiquement destiné aux commerçants, doit voir le jour. Il reprendra toutes les adresses publiques régionales et fédérales intéressant les commerçants ainsi que les aides disponibles. 

· Un trimestriel d’information des commerçants devrait être lancé, en soutien d’un portail commerce bruxellois. 

· Un fonds de transition permettant à la Région de reprendre pour une durée déterminée les murs et le fonds de commerce de certaines activités commerciales vouées à des adaptations radicales au nouveau paysage urbain doit voir le jour comme c’est le cas à Mons


2.2.  Soutenir fiscalement l'activité commerciale source de convivialité

L'activité commerciale est source d'animation de la ville. Un certain nombre de fiscalités communales pénalisent aujourd'hui les manifestations les plus visibles. Les terrasses, les étals et les enseignes sont ainsi taxées et imposées dans la plupart des communes de la Région. Paradoxalement, le produit de ces taxations devrait être un des éléments de nature à orienter des politiques visant à animer un quartier et à développer la convivialité des zones commerçantes.

En accord avec l'Etat fédéral, le précompte immobilier dû sur les commerces devrait, même temporairement, être réévalué à la baisse lorsque le commerçant fait des efforts de rénovation importante du bâtiment dans lequel il exerce son activité commerciale. En effet, cette rénovation ne sert pas que les intérêts du seul commerçant, mais aussi celui du quartier dans lequel d'autres activités commerciales sont exercées. De même, en agissant de la sorte, il participe comme acteur plein et entier du projet de ville et des politiques de revitalisation des quartiers menées par le gouvernement régional. De même, le revenu cadastral des rez commerciaux devrait être adapté à la  baisse dans certains quartiers afin de permettre une redynamisation commerciale de ceux-ci.

Les charges d'urbanisme levées par les communes sur des grandes surfaces s'implantant à Bruxelles doivent être pensées pour servir en toute logique à, au moins partiellement, développer des politiques d'aide aux noyaux commerciaux et commerces isolés, susceptibles de subir une concurrence accrue née de l'implantation de cette nouvelle enseigne.

	« Soutenir fiscalement le commerce local »

	Quelques propositions : 

	

	· Un cadastre de la fiscalité locale sera rapidement réalisé.

· Les fiscalités qui frappent l'animation commerciale doivent être repensées: taxes sur les terrasses, taxes sur les étals, taxes sur les enseignes, ...

· Des négociations seront entamées rapidement avec l’Etat fédéral pour examiner les possibilités d’exonérer pendant une période à déterminer les investissements de réhabilitation dans les commerces de détail


2.3. Assurer l'équilibre des fonctions commerciales 

· Grandes enseignes et petits commerces. 

Les grandes surfaces ont des incidences à la fois positives et négatives sur le commerce local qui méritent d’être mieux étudiées. Elles ont tout d’abord un effet « locomotive » : leur zone d’attraction est en général plus étendue ; elles rassurent également les chalands, font de la publicité, offrent du parking et structurent souvent l’offre du noyau qui devient plus attractif.

Elles ont aussi tendance à anticiper plus facilement les besoins des consommateurs parce qu’elles peuvent se permettre d’investir dans la recherche et les études de tendances, au contraire des commerçants, qui n’ont généralement guère le temps ni les moyens pour travailler leurs concepts et les adapter aux évolutions. Elles peuvent en cela être le moteur du renouveau de certaines enseignes, et par effet d'entraînement, d'un pôle commercial dans son ensemble.

Mais l'implantation de grandes surfaces présente aussi des inconvénients. L’implantation d'une nouvelle grande surface peut déstructurer le tissu commercial existant, soit en drainant vers elle la clientèle des enseignes et noyaux existants, soit en modifiant de manière sensible l'image, la chalandise et la spécificité du pôle dans lequel (ou à proximité duquel) elle s'installe.

D’une manière générale, les « multistores » (grandes surfaces vendant des produits diversifiés) bénéficient de la part des commerçants d'une opinion positive, au contraire des « mégastores » (grandes surfaces spécialisées dans la vente de certains types de produits) qui sont souvent perçus par les commerçants en place comme trop concurrentiels sur leurs propres parts de marché. Il faut en tous cas éviter d'opposer petits commerces et grandes surfaces, qui peuvent aussi être complémentaires. L'arrivée de nouvelles enseignes ne doit pas être perçue, à priori, comme un accroissement de concurrence mais au contraire comme source de dynamisme. 

En outre, les projets de galeries commerciales, de shopping centers et autres équipements commerciaux importants doivent s'envisager dans un partenariat bien compris entre ces enseignes et les petits commerces des quartiers riverains. Les collaborations et les implications des nouvelles grandes structures commerciales, qui s'implantent en Région bruxelloise, dans le développement de l'environnement commercial voisin sont à systématiser (échanges commerciaux, formation, ...). 

· Commerces de qualité et commerces bas de gamme. 

Souvent, les pouvoirs locaux tentent d’attirer un commerce moderne, de bonne présentation, de bon standing et de bon rayonnement. La multiplication de certains types de commerces, comme les magasins de nuit et de téléphonie, doit être contrôlée afin de préserver, d’une part, la mixité et l’attractivité des artères commerçantes et, d’autre part, la tranquillité des riverains.

Une norme sera élaborée pour éviter les implantations surabondantes déstructurant l’équilibre et la mixité socio-économique des quartiers commerçants.

La meilleure manière de préserver cette diversité reste, dans un premier temps, de faire respecter les formalités légales liées à l’installation des commerces, et de vérifier de manière régulière si les conditions spécifiques d’exploitation (fermeture hebdomadaire et du soir, autorisation requise pour le commerce des denrées…) et de législation sociale sont remplies par les exploitants de ces commerces. 

· Pôles commerciaux et commerces isolés. 

Le commerce isolé se doit de trouver une place spécifique, reconnue et justement valorisée dans le paysage commercial de la Région.

Se développant de façon éparse dans les quartiers (qu’ils soient de bureaux, résidentiels ou autres), il structure la ville, fixe l’habitat, contribue à la sécurité et à une forme indispensable de contrôle et de ciment social. 

Son rôle socio-économique est de première importance sur le plan local.

En matière économique, les évolutions de tendance, ainsi que l’organisation actuelle des temps de travail et de loisirs, indiquent un besoin croissant de réapprovisionnements fréquents, rapides et réguliers : les commerces isolés disposent de nombre d’atouts pour y répondre

Leur taille reste adaptée eu égard au nombre élevé de mono-ménages susceptibles de marquer un intérêt dans le temps pour des approvisionnements en petites quantités. 

En matière sociale, le besoin de proximité ressenti globalement par les consommateurs, tout comme la gestion de l’isolement de nombre de personnes justifie également une politique dynamique de maintien, d’appui ou de réorientation de ces structures.

Nombre de grandes surfaces l’ont compris, de par le développement de commerces à taille humaine, situés parfois déjà, hors noyaux.

Le commerce isolé retiendra, à ces titres divers, une attention toute particulière des pouvoirs publics. Il s’intégrera dans les mesures de soutien prévues pour la relance de l’activité commerciale en général (notamment au niveau de la qualité, de l’accueil, …), développées sur l’ensemble de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Il bénéficiera également de mesures spécifiques, propre à sa spécificité de quartier, notamment en termes de mobilité et d’accessibilité (ex : emplacements vélo devant les commerces, petits espaces de stationnement de très courte durée).

	« Assurer l’équilibre des différentes fonctions commerciales »

	Quelques propositions : 

	

	· Les législations permettant d’interdire l’installation de certains types de commerces et l’installation hors noyaux, ou tout au moins le contrôle des dispositions existantes, seront renforcées

· L'accessibilité spécifique aux commerces de quartier par les différents modes de transports (voiture, vélo,…) sera accrue.

· Une sensibilisation pratique sera réalisée auprès des conseillers, opérateurs, représentants des commerçants quant aux critères à prendre en compte dans le cadre de la localisation ou relocalisation d’une structure commerciale.

· Des incitants seront proposés pour stimuler et encourager les relocalisations éventuelles ou, au contraire, pour assurer le maintien en zone isolée lorsque les critères socio-économiques le justifient.

· Des incitants doivent être proposés pour les propriétaires transformant des locaux commerciaux hors noyaux en logements.

· Un dossier type de demande d’implantation, pensé tant sur le plan quantitatif que qualitatif sera rendu obligatoire pour toute nouvelle structure, grande ou moyenne, souhaitant s’implanter en région bruxelloise afin de donner aux communes toutes les informations pour  apprécier rapidement et globalement les impacts positifs et négatifs de l’installation d’une nouvelle moyenne ou grande surface. 

· La Région doit penser le développement d’un Observatoire du Commerce et d'une vision prospective du commerce, favorisant l’analyse proactive des dynamiques commerciales pour anticiper au mieux les nouvelles demandes


2.4. Assurer l'équilibre des fonctions commerciales et urbaines 

Au-delà de cet équilibre grandes enseignes/petits commerces, il nous faut aussi nous pencher sur la recherche d'équilibre entre la fonction commerciale et économique et la fonction humaine que veulent développer les pouvoirs publics afin de rendre un peu plus la Ville à ses habitants. Cette recherche passe par la réévaluation des politiques visant à humaniser la cité ou à en gommer les aspects déshumanisants.  

· La piétonisation d'artères

L’aménagement piétonnier s’accompagne généralement d’une modification de la typologie des commerces concernés. Le maintien de la présence des grandes enseignes et des commerces « haut de gamme » se révèle à l’expérience, incompatible avec l’aménagement en piétonnier. Plusieurs illustrations de ce phénomène peuvent être citées, notamment à l’étranger, qu’il s’agisse de cas flagrants de délocalisation des grandes enseignes (ville de Lyon), ou au contraire de concentration de celles-ci le long de grandes artères non piétonnières (les grands couturiers et commerces de prestige parisiens).

Il est à souligner, dans le même sens, que si une augmentation de fréquentation est observée dans les piétonniers, le chiffre d’affaires ne suit pas la même croissance, du fait de la réduction du volume moyen et de la valeur d’achats. 

· Le logement. 

La recherche d'une meilleure mixité entre les fonctions « logement » et « commerce» est souhaitable. Indépendamment des problèmes de logement que connaît aujourd'hui la Région bruxelloise, il apparaît qu'une plus grande présence humaine dans des quartiers dévoués à la seule activité commerciale durant la journée est source de convivialité et de sécurisation du quartier et des commerces y installés. 

Toutefois, il faut éviter toute systématisation dans les politiques d'implantation de logements au-dessus des commerces existants. Il convient de tenir compte des situations locales et de celle de chaque commerce en particulier. On peut, à ce titre, citer l'exemple que constitue le réaffectation des immeubles de la rue Sainte-Catherine, où l’asbl « Quartier latin » a créé, avec succès, des kots d’étudiants aux étages d’un pâté de maisons (entrée latérale unique avec un couloir surplombant les commerces et traversant les immeubles). La réflexion globale sur un ensemble de maisons porte davantage ses fruits.

Il convient de repenser la fonction « logement » dans certaines zones commerciales de la ville en regroupant d'une part les logements dans des zones centrales que l'on peut définir préalablement, et en introduisant d'autre part une densification au niveau de la hauteur.

	« Assurer l’équilibre des fonctions commerciales et urbaines »

	Quelques propositions : 

	 

	· Un quartier pilote sera choisi afin d’imaginer, en partenariat avec différents conseils, un espace type joignant commerce et habitat; les conséquences heureuses et malheureuses de ce projet serviront de base d'appréciation pour d’autres aménagements régionaux.

· Les commerçants convertissant ou réhabilitant les espaces de logement au-dessus ou derrière leur commerce doivent bénéficier d’une exonération limitée dans le temps de leur fiscalité.

· Des programmes incitatifs devront être mis en œuvre pour permettre cet accès au logement au-dessus des commerces.


2.5. Garantir la sécurité des commerces et des commerçants

La sécurité est un droit pour chacun des citoyens. Les commerçants y sont particulièrement sensibles du fait de la nature même de leur commerce et de leur exposition permanente.

a) Via l'information

Les commerçants constituent un public particulièrement exposé aux cambriolages, vols et autres formes de violence physique ou non ; leur accompagnement, tant en matière de prévention qu’en matière de traitement, lorsqu'ils sont victimes d'une agression se doit d’être particulièrement qualitatif.

Les pouvoirs locaux et les zones de police doivent considérer les commerçants comme des cibles spécifiques, qu'il convient à ce titre d'associer étroitement dans la définition et la mise en œuvre des politiques de prévention et de sécurité. Ce d'autant plus que, outre le fait de leur proximité, ils sont soumis au risque de récidive avec, en cas de dépôt de plainte, un risque d'actes de vengeance.  

En amont, les pouvoirs fédéraux, régionaux et locaux, en étroite synergie avec le secteur du commerce et ses représentants, ont un rôle important à remplir pour assurer les commerçants de la meilleure information qui soit en matière de prévention. 

Le contact entre les pouvoirs locaux, zones de police et commerçants doit être entretenu de manière très régulière : il nous faut rechercher cette qualité et cette rapidité de communication. 


Ce contact régulier peut s'organiser de nombreuses manières différentes : 

· via des feuillets d’informations périodiques, adaptés aux quartiers, rappelant les bons principes, signalant les «épidémies de vols», les adresses utiles, les dernières nouvelles en matière de prévention, …

· via des échanges d'information et de demandes spécifiques sur les plans d’interventions zonales qui concernent les commerçants, sur les objectifs, par l'organisation renforcée d'interactions entre forces de l’ordre et commerçants: présentation  des agents de quartiers aux commerçants, prises de contact « informels ». 

Le contact régulier, facile, convivial doit permettre d'accroître les relations de confiance entre les commerçants et les forces de l'ordre... et garantir ainsi un meilleur échange d'informations mutuel : dépôt de plainte plus systématique, renseignements sur les évolutions du quartier, ...

Ce contact régulier, organisé de manière informelle, doit aussi sensibiliser les commerçants à la question de la sécurité globale, les amener à envisager le fait que sécuriser une entreprise peut se faire tant avec des mesures organisationnelles, qu'avec des mesures plus classiques relevant de la technique ou de l'électronique (conseils en matière de comportements, fermeture de locaux, gestion des clés ou codes secrets, pose de matériaux pouvant résister 3 minutes aux tentatives, mise en place de systèmes d’alarme adaptés,…).

Un site Internet reprenant ces informations est de nature à rapidement mettre en réseau les commerçants, les autorités politiques et les forces de l'ordre. 

b) Via la prévention 

Les formations à la prévention et les techniques de techno-prévention doivent de leur côté être encouragées. Les PME, commerces  et professions libérales qui investissent en  matière de sécurité peuvent aujourd'hui obtenir une majoration de déduction fiscale. Pour bénéficier de cet avantage fiscal, les  investissements doivent être repris dans une charte de sécurité fédérale, élaborée en vue d’assurer la qualité des investissements et une uniformité au niveau national. Même si une approbation préalable par un conseiller en techno-prévention est également indispensable, cette possibilité fiscale est trop peu exploitée et la procédure à suivre peu comprise par les commerçants. 

Des formations spécifiques pourraient être organisées pour former le commerçant à l'une ou l'autre situation de crise, afin de réagir de manière plus adéquate en cas de problème. Cette formation peut être donnée avec des cas concrets, jeux de rôle et conseils personnalisés et individualisés liés au type d'activité commerciale exercée. Les grandes chaînes organisent déjà des formations pour leur personnel en la matière. Le groupe le plus difficile à atteindre reste les « petits » entrepreneurs indépendants.

La mise en oeuvre du système de « télé-police » doit être élargie à de nouvelles fonctionnalités et nouveaux types de commerce. Le système prouve de manière globale son efficacité, tant en termes de  prévention qu’en cas d’attaque.

Enfin, les organisations interprofessionnelles et professionnelles représentant les commerçants peuvent dans ce cadre-là négocier avec des compagnies d’assurances des conditions globales avantageuses en matière de paiement des primes et couvertures lorsque des mesures préventives adaptées sont mises en œuvre. 

Une documentation particulièrement pratique existe en matière de prévention et de gestion des risques, à l’initiative des Services Publics Fédéraux. Sa mise à disposition sera renforcée par une sensibilisation accrue des relais en contact avec les commerçants et des actions de communication précises.

	« Garantir la sécurité des commerces et des commerçants »

	Quelques propositions: 

	

	· Intégration dans les plans de zones de police bruxelloises des préoccupations et problèmes spécifiques des commerçants.

· Mise en place d'un commissariat mobile « test » pouvant assurer une présence policière de proximité lors d’événements locaux ou régionaux.

· Mise en œuvre d'un road-show sur le terrain avec les échevins des classes moyennes, les conseillers en prévention des zones de police et les organisations de classes moyennes pour sensibiliser et informer les commerçants sur les mesures existantes en matière de prévention et qui restent méconnues.

· Assistance offerte aux échevins des classes moyennes ainsi qu'aux associations de commerçants pour l’analyse et l’évaluation des « Projets de zone » dont le commerce est souvent absent.

· Mise en œuvre dans chaque commune de formations en matière de prévention spécifiquement destinées aux commerçants, et ce en étroite collaboration avec les zones de police. 

· Désignation d’un fonctionnaire chargé des relations avec les commerçants et leurs représentants.


2.6. La reprise des commerces existants

Il n’est pas rare que des activités existantes, parfois centenaires, disparaissent parce qu’elles ne trouvent pas de repreneur. La transmission d'entreprises commerciales entre tiers doit être encouragée de la manière la plus forte qui soit. Il s'agit d'un enjeu économique et d'un enjeu en termes d'emploi de première importance pour la Région bruxelloise. 

Des mécanismes de tutorat et de passage de relais entre le commerçant existant et le futur exploitant du commerce sont à initier et développer.  

Le coût de reprise est généralement trop élevé pour assurer la rentabilité pour un jeune qui devrait en financer la reprise. 

	« Favoriser la reprise des commerces existants »

	Quelques propositions : 

	 

	· Une concertation sera organisée entre les institutions publiques ou associatives subsidiées afin de réfléchir à la problématique de la transmission et de formuler des propositions concrètes visant à la favoriser.
· Un système de tutorat sera envisagé. 

· Une plate-forme permettant à l’offre et à la demande de se rencontrer dans la plus stricte confidentialité doit être rapidement mise en place pour faciliter celle-ci. 

· Des mécanismes de cogarantie et de cofinancement doivent être mis en place sur base des mécanismes existants (SRIB, Fonds Bruxellois de Garantie).

· La coopération entre les institutions publiques et les banques doit être intensifiée. 


2.7. Mise en place de structures publiques et d'outils de planification

a) Elaboration d'un Plan directeur d'Urbanisme commercial

La Région bruxelloise et ses communes disposent d'un certain nombre d'outils de planification (PRD, PRAS, PCD, PPAS...). Chacun de ces plans  comprend des dispositions au niveau du commerce, mais sans réelle vision globale sur les politiques à mener en termes de développement commercial de la Région et des noyaux commerçants existants. 

L'élaboration du Plan directeur d'Urbanisme commercial doit servir cette vision globale du développement commercial à Bruxelles. Il fixera les grandes orientations de la politique d’urbanisme commercial à Bruxelles : définition de priorités dans l'action des pouvoirs publics sur l’environnement du commerce (aménagement des espaces publics, organisation du bâti, transports, paysage urbain, stationnement, livraisons, etc.), définition des noyaux commerciaux en fonction du statut (proximité, vocation suprarégionale, spécialisation...), définition des liaisons interquartiers entre noyaux commerciaux, orientation des investissements pour faire converger les efforts publics et privés.

Cette vision globale du développement commercial sur l'ensemble du territoire régional, étudiée noyau par noyau, doit permettre de mieux garantir la qualité de la diversité commerciale des quartiers commerçants, et de mener, pour ce faire, des politiques plus proactives en matière de localisation et d'orientation. Les objectifs poursuivis par un tel plan sont :

· identifier les spécificités des noyaux commerciaux afin d'en renforcer éventuellement leur spécialisation;

· détecter et développer les points forts des différentes noyaux commerciaux,   développer l'image des noyaux spécialisés; 

· détecter et corriger les points faibles de certains noyaux commerciaux;

· travailler la « lisibilité » des quartiers afin de fournir aux consommateurs potentiels une idée précise de ce qu’ils peuvent spécifiquement y trouver. 

Afin d'assurer la mise en oeuvre concrète des recommandations et la planification du PDUC, un outil de gestion dynamique des quartiers traitant  l’ensemble des rues commerçantes de la Région bruxelloise doit être développé de manière concomitante. 

b) Elargir la politique des noyaux commerciaux

La politique menée par le gouvernement bruxellois en matière de noyaux commerciaux dans les quartiers à revitaliser est positive. Elle a permis d'enrayer le déclin structurel de noyaux concernés et donné, à des degrés divers, une nouvelle impulsion à différents quartiers. Les initiatives des « Town Centre Management » (TCM) sont appréciées des commerçants, car elles ont permis une amélioration de la qualité de vie et de l’environnement des quartiers, une diminution du nombre de cellules vides, une meilleure image et une plus grande fréquentation des quartiers. 

Par contre, leurs résultats sont moins probants en matière de gestion - difficile et délicate, certes -  de la diversité commerciale des noyaux concernés. Les TCM doivent développer leurs actions liées à la stratégie de marketing et viser à une meilleure maîtrise de l’offre commerciale de leurs noyaux.

Aujourd'hui, seuls 15 quartiers bénéficient d’un contrat de noyau commercial. Vu la situation de beaucoup de noyaux commerciaux en région bruxelloise, ce nombre devrait pouvoir augmenter. A cette fin, il convient d'intégrer le BTCM dans une structure régionale d’appui à tous les quartiers commerçants, en permettant à ces derniers de faire appel au know-how des TCM pour des missions ponctuelles. Des sources de financement nouvelles sont à dégager en impliquant davantage le secteur privé et les commerçants eux-mêmes dans cette politique. 
 

Enfin, une meilleure intégration de la dimension « commerce » est souhaitée dans le cadre des politiques de revitalisation opérées avec le soutien de l'Europe (Objectif 2).

c) Développement des régies foncières à fin de commerce.

Les régies communales autonomes s'avèrent d'excellents outils pour baliser et encadrer l'activité commerciale, qu'elle soit inscrite dans un quartier ou plutôt de proximité. Ces régies communales autonomes sont à même de pouvoir : 

· maintenir une activité commerciale dans un lieu déterminé;

· instaurer une activité commerciale dans un lieu jugé stratégique par les autorités communales;

· orienter le développement commercial de certaines zones, via la spécialisation de quartiers ou, à l'inverse, en empêchant la monofonctionnalité d'autres zones (night shops, phone shops, ..). Il convient de les doter de moyens significatifs pour acquérir des rez-de-chaussée commerciaux. En attribuant aux communes un droit de préemption sur les commerces – comme imaginé en France pour les centres-villes  -, le stock de surfaces commerciales sur lesquelles les pouvoirs publics ont une emprise pourrait atteindre la taille critique nécessaire pour pouvoir réellement influer sur l'ensemble du quartier commerçant.  

Dans le même ordre d'idées, le rôle des Agences Immobilières Sociales peut être étendu aux surfaces commerciales (prise en location des logements privés pour les sous-louer à des prix décents tout en garantissant au propriétaire un loyer). Ce mécanisme permettrait de garantir un loyer sur la durée aux propriétaires et de variabiliser les montants des loyers pour équilibrer l’offre commerciale d’un quartier en fonction de ses besoins ou de la stratégie en place. 

Ceci doit permettre également aux communes et autres acteurs publics de jouer un rôle plus proactif dans la gestion de la diversité commerciale des pôles commerçants. 

d) Optimalisation d’un Observatoire du Commerce

Les commerces de détail sont parmi les premiers à ressentir les nouvelles tendances du marché, avec les nouveaux modes de consommation qu’elles occasionnent. A une époque où tout va de plus en plus vite, l’individu semble se métamorphoser à chaque instant. C’est l’analyse des tendances qui permet de repérer les opportunités. Le commerce se doit d’être à l’image du consommateur, attentif à ses nouvelles préoccupations, ses exigences et ses sensibilités.

Il est donc important de pouvoir assurer l’information des commerçants et de les sensibiliser de manière régulière à l’évolution de l’environnement, tout en leur donnant des outils sur lesquels s’appuyer. Car il est  vital pour survivre de s’aligner sur les tendances lourdes, dominantes, plutôt que de tenter de s’y opposer ou de les ignorer.

Les commerçants disposent aujourd'hui de peu d'informations quantitatives et qualitatives dynamiques sur leur environnement commercial. Des statistiques socio-économiques sectorielles sur l’offre commerciale des différents noyaux commerciaux et sur l’évolution du comportement des consommateurs sont de très précieux outils lorsqu'il s'agit pour un investisseur de déterminer la localisation d'un point de vente et les perspectives commerciales que cette dernière lui offre. Elles permettent aussi de guider les commerçants en place quant aux  politiques à mener pour développer de manière réfléchie leur activité. 

L'Observatoire du Commerce en est un outil de base, dont les missions naturelles doivent être de :

· Centraliser les données générales relatives aux quartiers (évolution démographique, des revenus, qualité du bâti, capacités de stationnement,…);

· Donner les indications structurelles sur les mouvements et les motivations de la clientèle existante et potentielle;

· Identifier les forces et les faiblesses de l’offre commerciale dans les différents quartiers commerçants;

· Cartographier la structure commerciale bruxelloise, développer des mesures de géomarketing et mettre en place les indicateurs indispensables à la prise d’une décision politique responsable;

· Réaliser des analyses de l’évolution globale de la « demande », des enquêtes ciblées auprès des ménages, des études sectorielles,….

· Réaliser toutes études, cadastres, … dans tous les domaines (urbanisme commercial, fiscalité, …) permettant une meilleure approche des phénomènes liés à la fonction commerciale;

· Donner des informations sur  la hiérarchisation des pôles commerciaux et leur spécialisation, l’étendue des zones de chalandise, l’identification des pôles commerciaux concurrents;

· Informer quant à l’offre commerciale des noyaux commerciaux (diversité  commerciale, nombre de cellules vides, niveau des loyers commerciaux, indicateurs de rivalité,…);

· Diffuser périodiquement des informations prospectives et de « prévention » sur le changement d’attitude des consommateurs ou l’évolution des quartiers;

· Développer des collaborations entre l’Observatoire du Commerce et les interfaces naturelles des commerçants.

	« Structures et outils de planification »

	 : 

	1. La Région doit se doter d’un plan directeur commercial servant une vision globale de développement de l’urbanisme commercial. Sur base d’une analyse noyau par noyau, le plan fixera les orientations et objectifs en matière de développement commercial. L’Observatoire du Commerce doit être redéployé pour servir les intérêts du futur plan directeur commercial.

2. Les initiatives de Town Center Management représentent un des outils efficaces dans l’arsenal des mesures à mettre en œuvre pour la revitalisation des noyaux commerçants et peuvent être étendues à d’autres noyaux commerciaux pour lesquels le besoin en serait ressenti.

3. La concertation, tant au niveau régional que local, doit être améliorée pour redonner aux commerçants une citoyenneté active. 

	Quelques propositions : 

	· Un tableau de bord virtuel des dynamiques commerciales intégrant les mouvements de population, les dynamiques commerciales et évaluant lacunes et redondances commerciales, sera mis en oeuvre.

· Les missions de l'Observatoire du Commerce seront élargies et recadrées.

· La Région doit se doter d’un plan directeur commercial servant une vision globale de développement de l’urbanisme commercial. Sur base d’une analyse noyau par noyau, le plan fixera les orientations et objectifs en matière de développement commercial.




2.8.  Assurer la promotion du shopping à Bruxelles

Il revient aux pouvoirs publics de développer, en étroit partenariat avec le secteur privé, une promotion régionale et supra-régionale du commerce de détail bruxellois. La Région doit retrouver son attractivité auprès des Wallons et des Flamands, voire de nos voisins étrangers. 

Cela passe d’abord par la promotion des commerces de détail bruxellois auprès des navetteurs et des visiteurs réguliers que sont par exemple les  fonctionnaires et mandataires européens. Cette promotion doit développer dans un premier temps la notoriété de Bruxelles comme ville de shopping et ensuite favoriser la promotion de grappes de commerces spécialisés, ou d’artères spécifiques, susceptibles d’être particulièrement compétitives au niveau suprarégional.

	« Assurer la promotion du shopping à Bruxelles »

	Quelques propositions : 

	

	· Une campagne de promotion du commerce bruxellois dans les médias flamands et wallons.

· Un slogan et  un logo pour le commerce bruxellois sont à créér et décliner.

· Une plate-forme mettant en valeur certains magasins à vocation supra-régionale, c'est-à-dire susceptibles d’attirer par leur offre particulière des clients dans un rayon d’au moins 50 kilomètres, de même que certains centres commerciaux dont la taille et l’assortiment différencient leur offre de celle  proposée en Wallonie ou en Flandre (Rue Neuve, Woluwe Shopping Centre, …).

· Un magazine bimensuel en anglais présentant les activités bruxelloises et les magasins spécialisés dans les hôtels bruxellois.

· Une plate-forme web destinée tant aux Bruxellois qu’aux visiteurs extérieurs, où commerçants de détail et de proximité peuvent mettre en valeur leur offre commerciale. 

· Mise en oeuvre par la STIB d'un programme multimédia dans les voitures « tram/métro/bus » informant les passagers des offres commerciales des quartiers traversés.

· Une « Brussels Shopping Card », carte de fidélisation de la clientèle des commerces bruxellois. Elle donnerait droit à des réductions, des promotions et un marketing direct sur celles-ci. Plusieurs cadeaux régionaux  y seraient liés sous diverses formes afin de rencontrer au mieux le plaisir des consommateurs (produits professionnels, privés, invitation à un événement régional,...)

· Un système de chèques-shopping, pour les membres du personnel travaillant à Bruxelles, sera pensé pour encourager les employés à sortir dans le temps de midi et à faire leurs achats à Bruxelles.


2.9. Déplacer au dimanche les grandes manifestations du week-end

Capitale du pays, capitale européenne, Bruxelles accueille un nombre important de manifestations sur son  territoire. Par sa vocation  européenne et mondiale croissante, Bruxelles sera de plus en plus régulièrement amenée à devoir accueillir sur son sol des manifestations d'envergure à dimension internationale. Cette évolution, normale et légitime, ne peut se faire sur le dos de ceux qui ont fait le choix d'exercer leur activité économique dans notre Région. 

Les plus grandes manifestations choisissent généralement de déambuler le long des grands boulevards durant une bonne partie de la journée. Les conséquences de ces manifestations d'ampleur sur l'activité économique de la Région peuvent être particulièrement négatives. Elles pénalisent non seulement l'activité des commerces situés le long du parcours et dans les environs immédiats mais elles pénalisent aussi l'activité des pôles commerciaux périphériques : en effet,  les informations déconseillant de se rendre à Bruxelles les jours de grande manifestation détournent des pôles commerciaux de toute la Région une clientèle potentielle. Ainsi, de nombreux commerces bruxellois, indépendamment de leur localisation  - qu'ils soient du centre-Ville, situés le long de l'axe de la manifestation, ou situés dans d'autres noyaux commerciaux de la Région - ont régulièrement à pâtir de ces organisations.

Sans remettre en cause le droit constitutionnel de manifestation, il nous faut nous interroger sur l'opportunité de permettre l'organisation de ces manifestations les jours de forte affluence pour les pôles commerçants bruxellois,  à savoir surtout le samedi. Il existe déjà suffisamment d'occasions où la vie du tissu commercial bruxellois est perturbée par des événements sur lesquels les pouvoirs publics n'ont que peu de prise (visite de chefs d'Etat étrangers, sommets européens, marches de protestation en semaine devant les différents cabinets ministériels, ...). Une réflexion quant au respect des droits de tous dans le cadre de cette thématique aurait tout son sens, compte tenu de la fréquence croissante des perturbations.

	« Limiter les conséquences des manifestations pour le commerce bruxellois »

	Quelques propositions : 

	

	· Les manifestations doivent être encouragées le dimanche plutôt que le samedi.

· Une concertation doit avoir lieu avec les bourgmestres et services de polices concernés sur les trajets habituels des manifestations. 


2.10. Attirer les chalands étrangers

Sur le plan socio-économique, le tourisme professionnel et de loisir représente l’un des grands créateurs de valeur ajoutée pour la Région de Bruxelles–Capitale. Le tourisme est un employeur important notamment pour une main-d’œuvre locale moins qualifiée; c'est aussi un acteur primordial dans l’animation et la promotion de l’image de la ville. Enfin, c’est aussi un client important pour bon nombre d'enseignes commerciales bruxelloises, qu'elles soient situées à proximité des zones touristiques les plus importantes ou qu'elles bénéficient à l'étranger d'une notoriété reconnue. 

Bruxelles dispose de nombreux atouts pour se valoriser sur les marchés étrangers : la présence des institutions européennes en est incontestablement un, comme le sont aussi son patrimoine, sa qualité de vie et ses  plaisirs gourmands.   Il convient assurément de valoriser le statut de «capitale de l’Europe» de Bruxelles , ainsi que la présence des institutions qui influencent la vie quotidienne de centaines de millions d’Européens. 

Le développement de « produits  de découverte » relatifs à cet aspect de Bruxelles doit être travaillé pour faire d'une visite à Bruxelles un must pour tout citoyen européen. Une coopération structurée avec la Commission européenne doit être recherchée étant donné la conjonction d’intérêts. 

Mais, revers de la médaille, Bruxelles connaît aussi des difficultés de positionnement sur ces mêmes marchés étrangers. Elle souffre indéniablement de son image de ville administrative, générée par ses fonctions politiques nationales, européennes et internationales. Cette image naît de la surmédiatisation logique de ces fonctions. Pour contrebalancer cette image administrative, une communication régionale proactive mettant en valeur la vie culturelle, la spontanéité, l'humour, la qualité de vie, la créativité et la contemporanéité de Bruxelles se doit d’être développée par les autorités régionales . 

La définition d'années touristiques thématiques doit s'inscrire dans ces piliers de la communication et de la politique d'image de Bruxelles; les retombées de cette promotion sur l'activité économique liée au tourisme en général et son apport spécifique à un secteur en particulier, doivent être évaluées.  Cette ambition doit s'exprimer, au niveau régional, dans un plan à moyen terme de « city marketing » permettant de faire évoluer l’image de Bruxelles dans l’esprit des visiteurs étrangers potentiels. Ces piliers reconnus, il nous faut veiller à assurer une réelle constance dans les options retenues du city marketing. 

L'Année 2006 a ainsi été placée sous le double thème de la Mode et du Design. Ce choix  répond à cette double volonté de développer une image positive de Bruxelles tout en valorisant un secteur qui puisse assurer des retombées positives à plus long terme sur un pan de l'activité économico-commerciale de la Région bruxelloise. 

Dans le même ordre d'idées, Bruxelles doit pouvoir disposer suffisamment longtemps à l'avance de locomotives événementielles d'envergure internationale, planifiées à long terme (5 ans), d’une durée de plusieurs mois, susceptibles de conforter l’image de Bruxelles. La création d'un agenda culturel d’expositions de niveau international, planifiées à long terme, répond à un réel besoin.

Certes, le morcellement des compétences entre autorités nationales, communautaires, régionales voire communales n'est pas de nature à faciliter la mise en oeuvre d’une stratégie unifiée et surtout cohérente pour le développement de l'activité touristique en Belgique, et à Bruxelles en particulier. De même, la multiplicité des acteurs et une certaine disparité des points de vue dans la chaîne « Tourisme » ne favorisent pas davantage cette coordination de l'action globale. Les sites Internet sont un exemple de la difficulté de coordination. S’il y a une coordination sur les grands thèmes, les sites sont conçus de façon individuelle.  Chaque site tend à garder l’internaute chez lui et rend le lien avec les autres sites le plus discret possible...  Une réelle coordination des outils de communication est souhaitée. Car selon certaines études, actuellement  2/3 des touristes ont visité un site Internet avant de décider de leur destination et 30 % ont acheté tout ou partie de leur voyage sur Internet. Pour les citytrip, Internet n’est pas loin de devenir l’outil majeur de promotion ET de vente. Dès lors, il convient de compléter le site du BITC et de créer un véritable portail du commerce .

Le tourisme bruxellois est généré à 55 % par le tourisme d'affaires et de congrès. Il s'agit, pour les exploitants d'entreprise Horeca mais aussi pour les commerçants dans leur globalité, d'une clientèle très intéressante, bénéficiant de revenus importants et de capacités de dépenses substantielles. L'absence de grandes infrastructures d'accueil est pénalisante. La réouverture la plus rapide possible du Palais des Congrès est une nécessité absolue. De même, la construction d'un Centre de Convention capable d'accueillir des réunions de plus de 10.000 congressistes permettrait à Bruxelles de se positionner nettement plus favorablement par rapport à des villes concurrentes.

Une fois la promotion assurée à l'étranger et le consommateur potentiel en visite à Bruxelles, il convient encore que l'offre commerciale bruxelloise séduise ce dernier de la manière la plus efficace qui soit. 

Trois axes sont à privilégier :

· la qualité de l'accueil, tant dans la langue des visiteurs étrangers que dans le service fourni. Un client étranger n'a pas à être moins bien servi qu'un client bruxellois sous prétexte qu'il ne doit pas être fidélisé. Au contraire, la qualité de l'accueil est le garant immédiat d'un plus commercial et surtout le vecteur de la meilleure promotion (ou contre-promotion) qui puisse exister, celle du bouche-à-oreille. Les comportements et tarifs abusifs pratiqués à l'égard de visiteurs étrangers doivent être réprimés sévèrement et combattus par les pouvoirs publics. Les attitudes positives, à l'inverse, doivent être encouragées et portées de manière visible à la connaissance des clients étrangers. Afin de renforcer les connaissances linguistiques, il convient de développer et d'élargir aux indépendants et aux commerçants les programmes de formation aux langues internationales.

· La mise en mouvement de la Ville et des principaux acteurs de la Région, et plus particulièrement des différents commerces et pôles commerciaux, autour des thématiques annuelles et des grandes manifestations culturelles/touristiques. Il s'agit de diffuser dans un maximum d'endroits de la région les événements culturels d'envergure supra-régionale, et assurer ainsi la promotion de l'événement tout en lui donnant une dimension supplémentaire. Cette diffusion dans un maximum d'endroits de la ville doit se réaliser en invitant les pôles et les commerces à participer directement à cette animation via, par exemple, la thématisation partielle ou totale des vitrines et de l'espace public. Ce faisant, l'impact d'une grande exposition et/ou d'une année thématique peut être démultiplié, augmentant l'importance de l'événement tout en suscitant un intérêt renouvelé chez les chalands des quartiers commerçants qui se seraient ainsi mis en mouvement.
  

Afin d'assister les commerçants dans cette démarche et assurer une heureuse coordination des initiatives, une plate-forme régionale devrait être mise en place pour informer les TCM et les commerçants de l'existence d'un événement, les aiguiller dans la démarche créative de thématisation des vitrines et/ou de leur espace commercial. 

· Les heures d'ouverture des commerces. Pour nombre de touristes étrangers – et plus particulièrement les touristes d'affaires et de congrès -, les commerces (comme d'autres activités non professionnelles : musées, expos, ...) se doivent idéalement d'ouvrir plus tard en soirée, après les heures de travail.  Dans le même ordre d'idées, une ouverture le dimanche des commerces situés dans les zones à fort potentiel touristique doit être encouragée de manière systématique. 

	«Attirer et convaincre le client consommateur étranger »

	Quelques propositions : 

	

	· La promotion sur les marchés étrangers de produits « découvertes » est à développer.

· Les heures d'ouverture des commerces doit être étudiée pour mieux répondre aux aspirations des touristes de passage dans la Ville. L'ouverture après les heures de bureaux est souhaitable pour les touristes d'affaires et de congrès ; l'ouverture le dimanche dans les zones à forte densité touristique est à promouvoir.

· Les synergies entre commerces et grands événements bruxellois (expos, années thématiques, ...) sont à créer de manière systématique.

· La formation  aux langues étrangères sera plus accessible. 

· Le commerce doit être intégré dans la politique de marque de Bruxelles sur les marchés étrangers.

· Une brochure spécifique « Commerces bruxellois » à distribuer dans les hôtels de la Région.


  3. Améliorer l'attractivité des pôles commerciaux 

3.1. Améliorer l'aménagement urbain des pôles commerciaux

Nous avons déjà eu l'occasion de le souligner : la qualité de l’environnement immédiat est une condition vitale au dynamisme d’une zone commerçante. Un aménagement de qualité est indispensable pour assurer le bon fonctionnement des zones commerçantes. L'environnement urbain doit être aussi attractif que les commerces qui s'y inscrivent pour permettre à ceux-ci de se développer: la revitalisation des zones commerçantes passe donc par une action touchant à la fois l’habitat, le patrimoine, les espaces publics, et ce, en utilisant des outils de rénovation urbaine. L’intervention des pouvoirs publics doit aussi passer par un traitement qualitatif des espaces publics. 

Ce traitement qualitatif porte sur divers aspects mais chacun d'entre eux – qualité du bâti, nature, propreté, sécurité, ... - contribue à générer et développer un sentiment qualitatif de bien-être général, tant chez les commerçants que chez les consommateurs (voir chapitre Commerce et Environnement)    .

Un effort tout particulier doit être fourni pour créer, développer et améliorer  la convivialité des quartiers commerçants. Cette convivialité peut être créée par des aménagements heureux de l'espace public :  bancs, mobiliers urbains spécifiques (marquant par exemple l'entrée dans une zone commerciale), plantations et verdurisation des quartiers (façades fleuries, ...), signalétique adéquate permettant de repérer facilement une zone commerciale et ses différents commerces. De même,des signalétiques temporaires doivent mettre en valeur les opérations d’animation particulières imaginées par les associations de commerçants. 

A l'inverse, il convient de lutter contre les éléments qui réduisent la convivialité des quartiers commerçants. La malpropreté et les agressions visuelles constituées par les  tags en sont des expressions connues. Une action énergique doit être menée pour y apporter des réponses rapides, dès le problème constaté. De manière plus insidieuse, les vitrines vides sont elles aussi sources de déconvivialité des quartiers commerçants. Une vitrine vide n'offre pas uniquement une rupture (non-éclairage par exemple, ...) dans le déroulé de l'activité commerciale d'une artère; elle déteint aussi sur l'image générale de l'ensemble du quartier. Rapidement, une vitrine vide devient aussi de manière trop régulière le support d'affichage clandestin. Une réponse appropriée doit pouvoir être apportée pour limiter au minimum le temps durant lequel une vitrine n'a rien à proposer au chaland. Les vitrines vides doivent dans l'attente d'une nouvelle réaffectation du commerce – continuer de participer à l'animation du quartier... et accueillir par exemple expositions, messages d'intérêt général, ... 

De même, le bâchage et l'habillage des façades en chantier doivent être encouragés.

« Améliorer l'aménagement de proximité des noyaux commerciaux »

Quelques propositions  :

· Il convient de lutter contre les vitrines vides

· Expositions, informations d'intérêt général dans les vitrines vides

· Bâchage et habillage des grands chantiers

3.2. Améliorer l'accès des pôles commerciaux

Nous avons déjà eu l'occasion de le souligner : le développement du commerce est étroitement lié aux conditions de son accessibilité. Le développement des transports en commun est une des solutions pour redonner à la ville une harmonie propice au développement commercial (voir Chapitre Mobilité et Commerce). Ce futur ne doit pas nous faire oublier que la majorité des consommateurs utilisent encore et toujours la voiture pour se rendre dans les centres urbains. C'est pourquoi, - et face au développement d'espaces commerciaux en grande périphérie, là où les problèmes de mobilité sont fortement réduits - une gestion efficace du stationnement est fondamentale pour assurer le flux nécessaire au développement de l'activité commerciale. 

Il faut donc permettre le stationnement à proximité ou en liaison rapide avec les zones commerçantes. Par ailleurs, les politiques tarifaires doivent faire en sorte qu'il ne soit pas plus cher de stationner dans un parking que sur la voirie. De même, il convient de veiller particulièrement à ce que le stationnement (voirie et souterrain) à Bruxelles ne soit pas beaucoup plus cher que le stationnement dans les quartiers et complexes commerciaux situés à la périphérie de la Région. Même si les études montrent que le coût n’est pas ce qui empêche les gens de se rendre dans un parking, il apparaît toutefois que les opérations commerçantes visant à offrir des heures de parking gratuites sont bénéfiques et sont perçues positivement par les clients. Il a même été constaté une hausse du temps passé dans des zones commerçantes par les clients lorsque que des heures gratuites de parking étaient offertes aux visiteurs de la zone.

En assurant la sécurité dans le parking, on peut également améliorer l'accessibilité des quartiers commerçants que le parking dessert. Cette question est, pour nombre d'automobilistes, déterminante pour assurer l'utilisation des parkings souterrains par des usagers. Quelques mesures peuvent être envisagées : vidéosurveillance, ronde de vigiles, amélioration de l’ambiance des parkings publics (en jouant sur le choix des matériaux, la propreté, l’éclairage, l'ambiance sonore, l'animation...)

Il convient aussi de travailler sur la qualité de la liaison entre le parking et la zone commerciale. Les études ont montré que l’acceptation de la marche à pied, entre la voiture et la destination finale, augmente en fonction de certains paramètres :

· La garantie de trouver facilement une place pour se garer lors du déplacement;

· Le trajet à faire à pied est plus accepté s'il est fait en ligne droite ;

· Si la place de parking est large, le trajet accepté est plus long.

Il convient donc de soigner la qualité paysagère des cheminements entre les parkings et les zones commerçantes. 

« Améliorer l'accès de proximité des noyaux commerciaux »

Quelques propositions 

· Gratuité ou réduction tarifaire offerte par les commerçants dans les parkings souterrains.

· Développement des services offerts par les parkings souterrains : parapluie,...

· Politique d’affichage et de promotion des parkings souterrains.

3.3. Améliorer l'accueil dans les pôles commerciaux 

La qualité de l'accueil par chaque commerçant est un élément du succès ou de l'insuccès d'une officine commerciale. C'est une des règles de base du métier. La qualité de l'accueil doit aussi devenir un  élément déterminant dans le succès d'un pôle commerçant. Cette qualité d'accueil global se situe en amont de l'accueil que chaque commerçant offre à sa clientèle... et peut  prédéterminer le choix des clients à venir ou non dans tel ou tel pôle commercial. Cette qualité d'accueil global ne se résume pas  à l'addition des qualités d'accueil de chacun des commerçants du pôle. La politique d'accueil des pôles commerciaux doit être pensée pour attirer la clientèle dans le pôle commercial avant même qu'il ne soit attiré par telle ou telle enseigne.

Cette politique d'accueil global passera notamment par :

· La création de structures d'accueil spécifiques, offrant aux clients des pôles une série de services complémentaires. Ces « boutiques de commerce » sont à développer dans les quartiers qui s’y prêtent. Elles proposeraient par exemple des « Point consigne », des « Points Change Bébé », la mise à disposition de stewards pour informations, le transport des colis, l'accompagnement des personnes à mobilité réduite,…

Ces Boutiques de commerce pourraient également proposer des points d'information et de conseil juridique (garantie, caution, …), une offre multimédia, la location de parapluies, la location de caddies,… 

· La création dans les grands ensembles commerciaux de structures d'accueil (garderies, haltes-bébés) pour les plus jeunes, afin de permettre aux parents de faire leurs achats de manière plus libre et plus agréable.

· La multiplication des bornes interactives d’information.

· La présence accrue de petites plaines de jeux pour les plus jeunes.

· Une politique de formation continuée des commerçants afin de leur permettre de faire évoluer, avant qu'il ne soit trop tard, leur commerce et leur concept, en l'adaptant en permanence à l’évolution de leur quartier et de sa population, des mouvements des générations, des mouvances socio-économiques,… 

« Améliorer l'accueil de proximité

dans les noyaux commerciaux »

Quelques propositions 

· Création de haltes-garderies.

· Création de « Boutiques de commerce » multi-services 

· Programmes de formation spécifiques liés aux métiers de la vente et à la qualité de l'accueil.

3.4. Améliorer l'animation des pôles commerciaux

L'animation des pôles commerçants participe à l'attractivité de ceux-ci. Une politique d'animation professionnelle et planifiée dans la durée doit être pensée au bénéfice de tous les pôles de développement commercial de la Région bruxelloise. Il s'agit de susciter auprès des chalands potentiels un effet de surprise sans cesse renouvelé. La création d’événements de dimension régionale et suprarégionale est de nature à développer cette politique d'animation, pour autant qu'on les fasse tourner dans les différentes communes et quartiers commerçants de la région... Les braderies ne sont pas le seul moyen de créer de l'animation dans les quartiers commerçants. D'autres pistes doivent être explorées et encouragées :

· Le développement de grandes expositions urbaines, qui invitent les visiteurs à se déplacer dans la ville et la Région. 

· Les synergies avec les nombreuses fêtes de quartier doivent être mieux développées. Les animations organisées à ces occasions recèlent généralement des potentialités d'attractivité dépassant les limites du quartier. 

· La définition d'années thématiques par les autorités touristiques bruxelloises est une occasion que les commerces et pôles commerciaux doivent saisir. Les années à thème permettent de mettre Bruxelles et les 19 communes sous un jour particulier ; elles participent à l'image générale que ses habitants et ses visiteurs peuvent avoir d'elle. La participation des pôles commerçants et des commerces à ces années thématiques doit être recherchée, au bénéfice des commerçants, des promoteurs de l'année thématique et de la Région toute entière. Ce faisant, l'impact d'une année thématique peut être démultiplié, augmentant l'importance de l'événement tout en suscitant un intérêt renouvelé chez les chalands des quartiers commerçants qui se seraient mis en mouvement.
  

· Afin d'assister les commerçants dans cette démarche et assurer une heureuse coordination des initiatives, une plate-forme régionale devrait être mise en place pour informer les TCM et les commerçants de l'existence d'un événement, les aiguiller dans la démarche créative de thématisation des vitrines et/ou de leur espace commercial. 

· L'intercommunalisation (ou la régionalisation) des équipements communaux d'animation pourrait être envisagée afin d'assurer une rotation de ces équipements entre quartiers et permettre ainsi, dans chaque quartier, une animation « nouvelle » différente de celle connue précédemment par les habitués du quartier.

« Améliorer l'animation de proximité

dans les noyaux commerciaux »

Quelques propositions 

· Mise en commun des outils d'animation communaux, afin d'assurer une rotation des équipements.

· Participation soutenue et systématique des pôles commerciaux aux années thématiques décidées dans le cadre de la programmation touristique bruxelloise.

· Création d'une plate-forme régionale pour informer les commerçants et autres acteurs du commerce des possibilités d'animation et les accompagner dans leur démarche créative. 

3.5. Améliorer l'accueil dans les commerces

La qualité de l'accueil est une des clés de la réussite ou non d'un commerce.  Cette qualité doit être recherchée, encouragée et promue. A Bruxelles, capitale nationale et internationale, un effort tout particulier doit être fourni, outre les comportements classiques d'accueil, sur la connaissance des langues. Une bonne connaissance des langues nationales et internationales parlées à Bruxelles – tant par ses habitants que par la clientèle de passage – représente en effet un atout considérable pour développer son activité commerciale.

A ce titre, la multiplication des formations au néerlandais pour nombre de commerçants installés à Bruxelles est une nécessité, surtout si l'on souhaite développer l'attractivité de son commerce et/ou de son pôle commercial à l'intention  de ceux qui viennent tous les jours à Bruxelles y travailler. 

Plus largement, dans les zones à forte fréquentation touristique, des formations aux langues internationales sont à développer et promouvoir auprès des commerçants.

La formation permanente des commerçants doit elle aussi être encouragée. Les compétences et les formations des créateurs d’entreprises sont en effet souvent lacunaires. Pour nombre de formations, un trop grand décalage entre théorie et pratique peut être relevé. 

Il convient de développer l’expérience en matière de coaching, dite du « client mystère ». Ce service - dit du  « client mystère » -  permet de mieux comprendre ce qui séduit les clients, ce qui leur plaît dans un magasin déterminé, ce qui les incite à acheter, etc. Le service comprend : 4 visites, un rapport, 2 heures de coaching par un conseiller aux entreprises. Les 4 visites sont effectuées incognito à différents moments dans la semaine par une personne correspondant au profil de clientèle du magasin visité. Elles permettent à l'aide d'une grille spécialisée, de réaliser un diagnostic efficace  de l’entreprise, avant la sensibilisation aux formations et au coaching. 

De même, il nous faut organiser un programme de formation et de conseil individuel à la qualité de l'accueil et du service, pour le commerce de détail et le secteur Horeca, mettant l’accent sur un accompagnement personnalisé. Les indépendants doivent être en mesure d'adapter leur commerce aux changements de l'environnement socio-économique, de répondre aux nouvelles attentes du consommateur et d'intégrer les règles d'une bonne gestion commerciale et d'une présentation de qualité.

« Améliorer l'accueil dans les commerces »

Quelques propositions 

· Coaching selon la méthode du « Client Mystère »

· Formation aux langues

· Label de qualité pour les commerces les plus accueillants 

  4. Intégrer les nouveaux concepts d’activités commerciales 

 4.1 Commerce de nuit

Jusque fin 1998, la législation sur l’ouverture des commerces ne prenait en compte qu’une activité commerciale prestée en journée. Un nouveau cadre légal a vu le jour en janvier 1999, légalisant l’ouverture d’un deuxième type de commerce : les magasins de nuit.

Jusqu’alors, en principe, le commerce de détail et, en général toute entreprise ayant pour activité la vente directe de produits ou services aux consommateurs étaient soumis à une fermeture obligatoire du soir. Ainsi, les commerces pouvaient débuter leurs activités dès 5 heures du matin et devaient fermer leurs magasins au plus tard à 20 heures (21 heures le vendredi et les jours ouvrables précédant un jour férié légal)

Avec la nouvelle loi, le commerçant a dorénavant l’obligation d’effectuer un choix entre le régime traditionnel de « magasin de jour » ou le nouveau cadre légal prévu pour les magasins de nuit. 

Ces derniers doivent cependant répondre strictement à certaines conditions : clairement identifiés comme « magasin de nuit », ne dépassant pas les 150 m², ils doivent être fermés entre 7 et 18 heures. Leurs activités commerciales ont été strictement limitées à la vente de produits d'alimentation générale et d'articles ménagers, ce qui comprend :

la vente d'un ensemble de produits alimentaires, y compris les boissons alcoolisées et les tabacs; 

le commerce de détail en droguerie, couleurs, produits et articles d'entretien; 

le commerce de détail des produits de beauté et d'articles de toilette et éventuellement la vente, à titre subsidiaire, de produits repris dans les autres rubriques du commerce de détail pour autant que ces diverses catégories de produits ne constituent pas des assortiments étendus

Ces magasins de nuit répondent à une évolution naturelle des habitudes de consommation de notre société.  Ils proposent un concept de magasin de proximité, collant bien aux besoins d’une nouvelle clientèle, prête à consommer certains biens et services en dehors des heures traditionnelles d’ouverture, ou ayant des dificultés à effectuer leurs achats dans les créneaux horaires classiques. 

L'ouverture de commerces nocturnes ne doit pas être freinée par principe. Toutefois, leur intégration dans la cité, avec la question du décalage de leurs activités par rapport aux autres fonctions de la ville, se doit d’être gérée et contrôlée.

Aujourd’hui,  répondant à une demande croissante, leur nombre s’est multiplié  de manière importante. C’est ainsi que l’on a vu apparaître un nombre important de night-shops et de phone-shops, commerces rapidement installés avec un minimum d’investissement, présentant le visage de commerce de faible voire de piètre qualité, en surabondance, détruisant les dynamiques de quartier et amenant souvent à un déclin des noyaux commerçants. L’utilité de ces magasins n’est pas contestable mais leur concentration amène  une série de nuisances (déchets, tapage, stationnement sauvage, perturbation de la vie sociale) et  une déstructuration de l’équilibre, de la mixité et de l’attractivité des quartiers commerçants. Il faut y apporter une réponse adéquate : les différentes réglementations locales visant à taxer les phones-shops et les night-shops doit être évaluée pour déterminer leur efficacité et le caractère réellement dissuasif des taxes. La Région doit aussi examiner la possibilité d’adopter une norme permettant de lutter contre l’installation trop concentrée d’activités telles que services téléphoniques ou magasins de nuit, qui, lorsqu'ils sont surabondants, détruisent le caractère convivial d’un noyau commercial ou d’un quartier d’habitation. Dans cette optique, une nouvelle ordonnance intégrant à la fois les notions de bon aménagement des lieux, des principes d’urbanisme (demande de permis pour certaines activités), mais aussi de la notion de mixité et d’opportunité commerciale, sera envisagée.

«Gérer le commerce de nuit »

Quelques propositions 

· Le commmerce de nuit répond à des nouveaux besoins. L'ouverture de commerces de nuit ne doit pas être freinée par principe. Au contraire, elle doit être encouragées en cherchant systématiquement un équilibre avec les autres fonctions urbaines (logement, ...) 

· Adoption d'une norme permettant de lutter contre la concentration de certains types de commerces (phone shops, night shops)

4.2 Commerce le dimanche 

Les heures et jours d’ouverture de nos commerces sont-elles encore adaptées à l’évolution de notre société et à l’attente des consommateurs ? La plupart de nos commerces traditionnels  n’ont guère évolué durant les dernières décennies. Pourtant la vie bruxelloise s’est métamorphosée, petit à petit, pour devenir aujourd’hui une capitale fédérale moderne et ouverte sur le monde mais aussi internationale, capitale de l’Europe, centre culturel, économique et social d’une grande attractivité.

Les habitudes de ses habitants se sont aussi transformées et la Région de Bruxelles-Capitale ne vit plus au même rythme qu’auparavant. 

Aujourd’hui, la  grosse majorité des chalands est formée à la fois par les habitants des 19 communes - qu'ils y travaillent ou non- les navetteurs venant prester dans nos entreprises, ceux et celles qui habitent dans un rayon de 50 km autour de Bruxelles, ainsi qu’un important nombre de touristes étrangers – y compris les touristes d'affaires et de congrès. Pour majorité, cette clientèle exigeante  souhaite consommer et avoir accès aux nombreux commerces de notre en Région, en dehors des heures traditionnelles d’ouverture. Les commerces (comme d'autres activités non professionnelles : musées, expos, ...) se doivent idéalement d'ouvrir plus tard en soirée, après les heures de travail.  Dans le même ordre d'idées, une ouverture le dimanche des commerces situés dans les zones à fort potentiel touristique doit être encouragée de manière systématique.

Une étude récente
, démontrait que près de 82% des personnes interrogées dans le centre de Bruxelles désiraient une ouverture des commerce plus tardive. Plus d’un tiers d’entre elles (38%) souhaitant une ouverture des commerces le dimanche.

Les achats pourraient alors s’y faire sans stress. Ces nouvelles plages horaires pourraient également induire la création de nouveaux emplois.

«Le commerce le dimanche»

Quelques propositions 

· L'ouverture le dimanche dans les zones touristiques est recherchée par les visiteurs étrangers 

· L'ouverture le dimanche de certains pôles commerçants est souhaitée par une frange de plus en plus importante de la population. Des expériences pilotes doivent être encouragées.

4.3 Le e-commerce

Bruxelles a toujours été une ville commerçante. Et si l'on compte 139 quartiers commerciaux dans la ville, tous, loin de là, ne disposent pas d'un site Internet propre. 

La Région a déjà initié un premier travail de recensement à travers le site "Quartiers Commerçants on-line", qui reprend actuellement une quinzaine de quartiers, principalement du centre et du nord-ouest de la ville. Quelques grands centres commerciaux disposent d'un site Internet, qui fournit de l'information, entre autres, sur les commerces présents :

· City 2
· Westland Shopping Center
· Woluwe Shopping Center
· Basilix Shopping Center
Modo Bruxellae, asbl créée par le Ministère de l'Economie de la Région de Bruxelles-Capitale, assure, elle aussi, la promotion de la mode bruxelloise (haute-couture, prêt-à-porter, accessoires) via, entre autres, un site Internet. Quelques centaines de commerces s'y sont mis à leur tour.

Toute réflexion prospective sur le développement d'un secteur économique ne peut plus aujourd'hui faire abstraction de l'apport que constitue déjà et que constituera bien davantage dans un futur proche le réseau Internet. 

Le commerce ne fait pas exception à la règle. Les sites Internet sont des vecteurs d'information de plus en plus consultés. Développer sa promotion ou ne fût-ce qu'assurer la présence de son nom/enseigne passe aujourd'hui par une implication plus importante des commerces dans la sphère Internet. De même, la multiplication des sites de vente en ligne, la sécurisation accrue des paiements électroniques, la facilité des modes de livraison, représentent aujourd'hui une concurrence certaine pour les enseignes commerciales classiques. Cette concurrence ne peut aller qu'en augmentant. 

Une réponse appropriée doit être trouvée pour permettre aux commerçants de Bruxelles de saisir au mieux toutes les opportunités que représentent Internet et l'e-commerce. Il ne s'agit pas d'étouffer ces nouveaux modes de vente et de communication, mais bel et bien de faire accéder les commerces existants à ces nouveaux modes. 

Deux voies sont à explorer : 

1. L'information. Tous les pôles commerçants doivent pouvoir être présentés sur Internet, dans le cadre d'un site bruxellois général dans un premier temps, dans le cadre de sites web spécifiques ensuite. 

Au-delà des pôles commerçants, il nous faut nous adresser à tous les commerces pour qu'ils soient tous référencés. La plate-forme régionale doit être développée et restructurée, afin de fournir au consommateur potentiel une information sur l'offre commerciale bruxelloise, rapide, juste et mise à jour.

2. La vente on-line. La vente en ligne n'est pas que le simple successeur de la vente par correspondance. Son champ d'action dépasse aujourd'hui celui exploré par les enseignes spécialisées dans la vente par correspondance. Il est aujourd'hui possible pour le consommateur internaute d'acheter directement, par voie électronique, des produits et objets qui sont mis en vente de manière classique dans des boutiques et magasins traditionnels. Ce lèche-vitrine par écran interposé offre des perspectives d'autant plus nombreuses que le consommateur internaute a accès à des marchés étrangers où les pratiques tarifaires sont parfois très différentes de celles observées en Belgique. Des benchmarkings de prix pour un même produit sont possibles et il n'est plus rare aujourd'hui de voir des consommateurs acheter des produits facilement délivrables par la poste, non plus chez les commerçants spécialisés situés à proximité du domicile, mais chez des commerçants situés aux quatre coins de l'Europe proposant des prix à ce point intéressants que les frais de livraison ne constituent pas un frein à cet achat par voie électronique.

Les pouvoirs publics doivent aider à la mise en oeuvre d'une plate-forme e-commerce, qui aiderait et faciliterait grandement la tâche des commerçants qui souhaiteraient ajouter à leurs activités classiques un complément d'activités commerciales par Internet.  Un service d'appui  à la création de sites et à la gestion d'activités d'e-commerce serait, dans ce cadre, un outil précieux et efficace pour des commerçants peu aguerris aux technologies nouvelles.

	« E-commerce et commerce en ligne »

	Quelques propositions : 

	· Mise à disposition des commerçants d’un espace autogéré au sein d’une plate-forme Internet promue par la Région avec une option de vente en ligne. Implication des noyaux commerciaux, possibilités de paiement en ligne, de livraison, système de promotion, …

· Création d’un système de carte de fidélité bruxelloise. 

	


4.4 Le commerce équitable

Le commerce équitable  est apparu grâce à la volonté d’instaurer des échanges plus équitables, mieux équilibrés entre le  Nord et le Sud. Dans sa lutte face aux injustices que peut engendrer le commerce international, le commerce équitable a pour objectif la juste rétribution à l’égard des travailleurs lésés, localisés généralement au Sud, plutôt que le simple recours à un système de dons. 

Cette juste rémunération du travail se traduit par des objectifs simples  : permettre aux producteurs de se développer, de couvrir les frais liés à la production, d’apporter le nécessaire à leur famille et de payer eux-mêmes à une juste valeur leurs travailleurs. Le prix reçu par le producteur ne tient, ainsi,  pas compte des fluctuations du marché, lui assurant en général  un niveau supérieur à celui-ci.

L’économie sociale est, quant à elle, apparue dans la foulée des mouvements ouvriers. La volonté de ces groupements était de remettre l’individu en première ligne dans les échanges économiques et de leur redonner une dimension plus sociale.

Les initiatives de commerce équitable, aussi nombreuses soient-elles, ont une filiation historique avec l’économie sociale : la volonté de développer un mouvement d’entraide et de solidarité via des actions à but social.  Le commerce équitable fait à la fois partie de l’économie sociale et contribue à l’élargir .La dimension environnementale et la volonté de revaloriser les échanges entre le Nord et le Sud apportent de nouvelles opportunités d’action pour le secteur de l’économie sociale et solidaire.

Ces deux mouvements se rejoignent donc dans la volonté de participer à une « autre mondialisation». Une mondialisation créant des emplois, des liens sociaux et des espaces où la démocratie règne en maître, et dans laquelle l’individu est au centre de relations économiquement « justes ».

La collaboration du commerce équitable et de l’économie sociale est donc une question de cohérence. Le commerce équitable pourra faire profiter le secteur de l’économie sociale.  Toutes les initiatives conjuguant les deux mouvements verront leur image renforcée et leur  poids accru au niveau de la société actuelle.

Avec le temps, la qualité des produits s’est par ailleurs considérablement améliorée. Ainsi, auparavant, cantonnés aux magasins « militants », les produits du commerce équitable sont aujourd’hui disponibles dans toutes les grandes surfaces. Un nombre croissant de commerces de détail et d’acteurs du secteur Horeca ont également déjà fait le choix de proposer cette démarche à leur clientèle.  La gamme des produits poursuit son extension : des « roses » équitables apparaîtront prochainement sur le marché bruxellois.

« Commerce équitable »

Quelques propositions :

· Des rencontres entre fournisseurs de produits équitables et opérateurs (commerçants) régionaux seront organisées afin de faire découvrir les gammes disponibles et de valoriser la démarche à l’égard de la clientèle.

· La sensibilisation des commerçants aux produits équitables sera renforcée dès les prochaines opérations organisées à l’égard des consommateurs.  En outre, la promotion de  tous les lieux de Bruxelles, où le consommateur profitera des multiples facettes du secteur équitable, sera assurée annuellement.

· Une vitrine régionale « équitable » sera créée : un appel à projet sera lancé par la Région pour la création, en Région bruxelloise, d’une épicerie équitable (disponible également sur Internet), avec  salon de dégustation et  espace d’information où seraient présentés et mis en vente le plus possible de produits issus du commerce équitable. Les opérateurs actifs en Région bruxelloise y seront, également, valorisés.

· L’appui aux projets d’animation au sein de centres commerciaux sera renforcé afin d’assurer une visibilité concentrée et dynamique, touchant tant les consommateurs que les opérateurs concernés par ce thème.

· La Région mettra au point la conception d’un bar mobile « équitable » avec service traiteur « équitable » pour festivals, manifestations officielles, fêtes de quartier.

· Un site Internet  régional d’information et d’échange sera créé avec les opérateurs actifs afin de valoriser le commerce équitable aux yeux des acteurs économiques et  des commerçants, dont notamment  le secteur Horeca. 

· Des projets d’entreprise dans le domaine équitable y seraient également mis en valeur.

V. CONCLUSIONS

Longtemps, le commerce n’a été l’objet que de peu de sollicitation publique. Pourtant, les problèmes du commerce rencontrés dans les centres urbains méritent une attention soutenue des autorités. Depuis 1999, la région bruxelloise a développé un programme de soutien à l'activité commerciale dans les quartiers en déclin. 

On constate aujourd’hui un regain d’intérêt pour les coeurs de ville. Le nombre

de projets portés par des promoteurs dans les centres grandit. En outre, les habitudes de consommation évoluent : le hard discount fragilise les hypermarchés, le développement d’une consommation tournée vers des produits plus « naturels » (bio, terroir…) favorise un commerce de proximité, artisanal et original, les exigences environnementales qui visent à réduire l’utilisation de l’automobile jouent en faveur de la proximité des lieux de vente.

Le commerce a trop longtemps souffert  de que l'activité soit multi-éclatée entre des milliers d'opérateurs différents dont les intérêts ne sont pas nécessairement convergents. Pourtant, le commerce -pris dans son  acception la plus large – occupe à Bruxelles plus de 100.000 personnes. Près d'un emploi sur six en Région bruxelloise relève de près ou de loin de l'activité commerciale. Qui plus est, ces emplois – plus que dans d'autres secteurs – se situent au carrefour des qualifications (qu'offre actuellement le marché du travail en Région bruxelloise) et des compétences (requises par les employeurs du secteur). La disparité de l'activité commerciale, l'éclatement des interlocuteurs et la multiplicité des problématiques qu'elles génèrent constitue pour les autorités publiques un enjeu à côté duquel les pouvoirs publics ne peuvent pas passer. Aux côtés des actions menées par les communes, la Région bruxelloise doit, avec toute la capacité qui est la sienne, fédérer les énergies pour développer le rôle moteur que tous sont légitimement en droit d'attendre d'elle en matière de développement commercial sur l'ensemble du territoire régional bruxellois.

Ce « Manifeste pour le Commerce bruxellois », nous avons délibérément choisi de le nommer «Le plaisir d'acheter à Bruxelles ». Cette préoccupation doit guider les actions que les pouvoirs publics doivent mener, sans esprit de clocher, pour améliorer l'attractivité des commerces situés en région bruxelloise. C'est une oeuvre de tous, transversale aux politiques menées tant dans les communes que par les différentes autorités ministérielles bruxelloises. L'implication des commerçants est tout aussi importante. Nous ne réussirons le pari du redéploiement  commercial que si c'est la volonté de l'ensemble des acteurs de la chaîne.

Il nous faut agir de manière concrète pour  accroître le nombre de chalands faisant leurs achats à Bruxelles. Il faut redonner aux clients potentiels – les Bruxellois, les non-Bruxellois, et les touristes - le goût et l’envie de se promener et flâner dans les zones commerçantes de notre Région. Dans toutes les zones commerçantes de Bruxelles. Depuis six ans, la Région bruxelloise développe une action spécifique sur le développement de 15 noyaux commerciaux. Cette politique commence à porter des fruits. 

Le déclin structurel des noyaux concernés a pu être stoppé ; dans certains, la reprise de l'activité est extrêmement positive. Il nous faut aujourd'hui aller au-delà des 15 noyaux actuels et mener, au bénéfice de tous, une politique du commerce à l'échelle de la Région.

ANNEXE

Les ateliers du Commerce

Introduction

La politique gouvernementale du commerce de centre-ville est relativement récente en Région bruxelloise. Elle trouvait en effet ses prémices dans le Plan Régional de Développement de 1995. Dans ce cadre, quelque 139 pôles commerciaux regroupant au minimum dix commerces avaient pu être répertoriés. La réponse des pouvoirs publics fut limitée ; la politique des contrats de noyaux commerciaux, mise en oeuvre dès 1999, se concentrait sur douze – puis quinze – noyaux commerciaux. 

A l'initiative du Ministre de l'Economie, de l'Emploi et de la Recherche scientifique, les Ateliers du Commerce ont été lancés fin décembre 2004 avec comme objectif d'entendre les commerçants des 139 pôles commerciaux, en ateliers. Ces mois de réflexion intense ont aussi été l'occasion de confronter les éléments entendus en Ateliers et la réalité du terrain; des visites dans des quartiers commerçants ont été organisées pour rencontrer les acteurs du commerce. 

L'objectif des Ateliers du Commerce a été d'aller à la rencontre des commerçants qui font la vie des 139 noyaux commerciaux bruxellois, de les écouter, de les entendre, pour mieux comprendre leurs aspirations et revendications, pour ensuite décider de mener des politiques ciblées adaptées aux besoins des commerçants.

Cinq ateliers de discussions ont donc été organisés de janvier à mai 2005.

Pourquoi les Ateliers du Commerce bruxellois ?

Le gouvernement régional bruxellois est fermement décidé à tout mettre en œuvre au cours de cette législature, pour recentrer son action sur une double priorité fondamentale pour Bruxelles : le soutien de l’économie et de l’emploi. Or, l’activité commerciale est un secteur stratégique pour Bruxelles.

Depuis 1998, la Région a concentré ses efforts sur une quinzaine de noyaux commerciaux dans des quartiers à revaloriser. En réalité, les difficultés que rencontrent les commerces bruxellois n’épargnent aucun noyau commercial ; ce sont bien les commerces de l'ensemble des 19 communes de la Région qui doivent faire l'objet de l'attention des pouvoirs publics. La Région doit être considérée comme un espace marchand global.

L’objectif des Ateliers du Commerce Bruxellois était de recueillir les avis, commentaires ou suggestions des commerçants bruxellois et des représentants qui les encadrent, à savoir les présidents d’associations de commerçants ou de fédérations professionnelles, les opérateurs socio-économiques, les échevins des classes moyennes et tout spécialiste sectoriel ou actif dans le monde du commerce. 

Il s'agissait de dresser un état des lieux de la situation, un inventaire des préoccupations des commerçants pour déterminer les actions futures régionales à développer pour redynamiser l’ensemble des noyaux. L'idée de créer des synergies, de lancer des collaborations nouvelles, avec les associations de commerçants est, à cet égard, essentielle. 

Comment se sont déroulés les Ateliers du Commerce bruxellois ?

Les Ateliers du Commerce se sont tenus de la fin décembre jusqu'à la mi-mai. Outre la séance d'ouverture qui s'est déroulée le 8 décembre 2004 au Trade Mart, les ateliers eux-mêmes ont débuté le 21 février 2005. 

Cinq sessions ont été programmées autour des cinq problématiques suivantes:

1. Les parkings, l’accessibilité, la mobilité et les transports en commun…

2. L’urbanisme commercial

3. Le financement et les investissements

4. Le tourisme et le caractère international de Bruxelles.

5. La sécurité dans les commerces

Ces thèmes ont fait l’objet de soirées d’échanges organisées à des dates différentes pour permettre à un maximum de commerçants d'y participer. L’interaction avec le public a été privilégiée. Un site web interactif a en outre permis aux commerçants qui ne pouvaient pas se rendre sur place, de faire part de leurs préoccupations, de leurs suggestions et de répondre à une brève enquête sur les sujets traités. Chaque atelier était animé par deux professionnels : un président et un rapporteur chargé de rédiger les conclusions finales.

· Le premier atelier, consacré à la Mobilité, s’est tenu le 21 février dans les installations de la STIB; il était présidé par Monsieur Claude Kleerens, président des Vitrines de Bruxelles.

Il a eu pour objectif de débattre des thématiques suivantes :

· La gestion des parkings : accessibilité, signalisation, sécurité, tarifs, rotation;

·  L’optimisation des zones de chalandise : flux, accessibilité;

· La gestion des transports en commun : horaires, fréquences, correspondances;

· La gestion des zones de livraison : horaire, convois;

· La gestion des grèves et manifestations : perturbations, boucles de retournement.

· Le deuxième atelier, consacré aux questions liées à l'Urbanisme, a eu lieu le 28 février à l’UEB; il était présidé par Monsieur Raymond Vaxelaire, administrateur de l’Inno et vice-président de la Chambre de Commerce de Bruxelles.

Il a eu pour objectif de débattre des thématiques suivantes :

· La localisation des commerces moyens;

· La place des grandes surfaces;

· L’attrait des marques;

· L’implantation de types de commerce spécifiques;

· La gestion des logements au-dessus des commerces;

· Le financement des équipements publics.

· Le troisième atelier a traité du Financement du commerce. Il s'est tenu le 14 mars au Fonds de participation, sous la présidence de Monsieur Marc Kadaner, président du Fonds de Garantie.


Il a eu pour objectif de débattre des thématiques suivantes :

· L’information générale en matière de ressources de financements et mesures d’accompagnement;

· Les critères d’efficacité des subsides;

· Les formalismes et procédures des subsides;

· La formation permanente;

· Les informations quantitatives et qualitatives disponibles;

· Les contrats des noyaux commerciaux.

· Le quatrième atelier, consacré au tourisme, a été organisé à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bruxelles le 25 avril dernier. Il était présidé par Eddy Van Gelder, président de la VUB et directeur-général de la Société Régionale d’Investissement de Bruxelles.

Il a eu pour objectif de débattre des thématiques suivantes :

· Tourisme & congrès;

· Effet navetteurs;

· Autocritique.

· Enfin, le dernier atelier était consacré à la Sécurité. Il s'est tenu le 2 mai dernier dans les locaux de la SDRB. Il était présidé par Monsieur Yves Vandevloet, secrétaire général du Secrétariat fédéral permanent à la politique de prévention.

Résumé du contenu des rencontres organisées

dans le cadre des ateliers du commerce, 

au cours des 5 ateliers

Ateliers du Commerce 2005

Atelier N°1

« Parkings, accessibilité, mobilité et transports en commun… »

1.Introduction

Le commerce de proximité et du centre-ville est un élément essentiel de la vie urbaine à Bruxelles. Il représente un bassin d’emplois important pour de nombreux travailleurs relativement peu qualifiés. Il contribue largement à la qualité de la vie en offrant des produits et services de proximité, en assurant une convivialité, une animation et une sécurisation des quartiers. Il renforce  l’attractivité extérieure et touristique de la Région bruxelloise.

Le développement du commerce est, cependant, étroitement lié aux conditions de son accessibilité et de sa visibilité.

Préconiser une solution unique n’a donc pas beaucoup de sens. Les artères commerçantes bruxelloises ne présentent pas les mêmes caractéristiques en termes de mobilité. Dans certains quartiers à vocation supra régionale, la clientèle se déplace majoritairement en voiture. Dans d’autres, à vocation locale, le consommateur se déplace davantage à pied ou en transport en commun.

Les solutions adaptées aux spécificités des zones étudiées doivent être recherchées au cas par cas, par l’analyse et la concertation.

Si la Région bruxelloise doit indiscutablement poursuivre ses efforts pour garantir la qualité, la régularité des transports collectifs (en particulier le tram, le bus et le métro), mais également  la rénovation du mobilier urbain, des trottoirs et de l’aménagement des pistes cyclables, il n’en reste pas moins que les possibilités de stationnement automobile ont un impact majeur sur la fréquentation des commerces et sur leur développement économique, particulièrement dans certains quartiers ou « liserés de noyaux commerciaux » définis dans le Plan régional d’Affectation du Sol (PRAS).

Et, dans certains quartiers, l’offre en stationnement est réellement insuffisante.

De même, certaines configurations de voiries qui visent à requalifier l’espace urbain au bénéfice des habitants, comportent des effets indirects « pervers » en terme d’accessibilité des zones commerçantes, ou de « lisibilité » des zones par la clientèle « non initiée » de passage et qui risque d’être « piégée » par les nouveaux aménagements. 

Trouver un équilibre entre transport en commun et voiture individuelle est indispensable. Il convient, sans tabous et sans préjugés, d’examiner toutes les possibilités.

Il est également important de permettre une coexistence pacifique entre les piétons, les cyclistes, les véhicules automobiles et les transports en commun. Il faut préserver la mobilité et la circulation des personnes afin d’éviter une désertification du centre-ville et une migration  d’une  partie de la clientèle vers les grandes entreprises de distribution de la périphérie.

Le programme du premier atelier qui s’est tenu les 21 février dans les installations de la STIB a eu pour objectif de débattre des thématiques suivantes :

- La gestion des parkings : accessibilité, signalisation, sécurité, tarifs, rotation.

- L’optimisation des zones de chalandise : flux, accessibilité.

- La gestion des transports en commun : horaires, fréquences, correspondances.

- La gestion des zones de livraison : horaire, convois.

- La gestion des grèves et manifestations : perturbations, boucles de retournement.

L’atelier était présidé par Claude Kleerens, Président des Vitrines de Bruxelles

Le Rapporteur en était Pierre Thonon, Secrétaire Général  de l’UEB 

L’atelier fut encadré d’experts issus de tous horizons 

2. La problématique exprimée et étudiée:

La coordination des différentes politiques menées

La question au cœur de ce débat est de savoir s'il est possible de concilier une politique de mobilité durable axée sur d'autres modes de déplacement que celui de la voiture tout en répondant aux contraintes économiques auxquelles les commerçants sont confrontés.

Une telle politique requiert trois préalables. 

En premier lieu, une certaine cohérence entre les politiques menées par la Région de Bruxelles-Capitale et celles mises en œuvre par les deux autres Régions et le gouvernement fédéral.

En second lieu, la mise en œuvre d'une politique d'accessibilité plurimodale des quartiers commerçants tenant compte des facteurs déterminants de l’attractivité locale.

En troisième lieu, la prise en compte du facteur temps, absolument nécessaire pour, d'une part, offrir aux utilisateurs de la voiture, et en particulier les navetteurs, une offre de transport en commun alternative crédible et, d'autre part, susciter des changements de comportement du consommateur. Ce sont des opérations de moyen et long terme.

Le nombre de décideurs en la matière est un frein aux décisions rapides et pragmatiques; les organes d’échange et de concertations transversaux semblent être la seule alternative raisonnable pour assurer la qualité des décisions.

Le développement de la concurrence en périphérie

Les mutations intervenues au cours des trente dernières années dans la société et la structure du commerce urbain sont nombreuses. On a ainsi assisté à une tendance à la décentralisation et à l’étalement de la ville. L’exode vers la banlieue de la population jeune et des classes à revenus moyens, à la recherche d’un environnement plus convivial et moins stressant a été considérable. Il a favorisé l’éclosion et le développement de pôles commerciaux en périphérie et dans les villes de province; des villes telles que Hal, Wavre, Waterloo concurrencent à l’heure actuelle très sérieusement les noyaux commerciaux bruxellois.

Cette tendance a été renforcée par la croissance de la mobilité individuelle que l’on peut considérer d’ailleurs comme le facteur le plus déterminant de l’évolution commerciale de l’après-guerre. L’utilisation toujours accrue de la voiture a permis au consommateur de choisir en toute liberté les lieux de ses activités et notamment ceux relatifs à la fonction d’achat et de loisirs. Les conditions de mobilité (et les facilités de parking) sont dans ce contexte, devenus de puissants arguments d’attractivité pour les commerces décentralisés. 

Les spécificités locales 

La région de Bruxelles connaît d’innombrables spécificités locales qui appellent des mesures souples et étudiées sur le terrain avant leur mise en œuvre

Il est important de souligner la complexité de la problématique « Commerce et accessibilité ». En effet, celle-ci se pose différemment selon qu’il s’agit d’un quartier du centre-ville ou d’un noyau commercial plus « local », selon les périodes de semaine ou de week-end,… 

Ce constat appelle une flexibilité évidente des mesures.

La problématique « Commerce et accessibilité »  n’est, en outre,  pas indifférente à la politique urbanistique en vigueur dans le quartier (logement et/ou bureaux…), ni à la politique d’aménagement des espaces publics.

La gestion des quartiers résidentiels jouxtant les zones commerçantes est importante. Ils doivent être préservés du trafic automobile induit par les activités commerciales, sans cependant entraver la vitalité des activités commerciales dont la zone de chalandise n’est pas seulement locale. C’est une question d’équilibre que les plans d’aménagement se doivent de prendre en considération.

Les modes de transport 

La Région de Bruxelles-Capitale est un lieu de rencontre de diverses fonctions (habitat, économie, commerce, enseignement, culture, loisirs, activités sociales, etc…). La mixité des fonctions doit donc être accompagnée par une mixité ou « plurimodalité » des modes de transport.

Bien qu’il existe peu de données objectivées sur la problématique, une étude antérieure a montré que la grande majorité des commerçants avait tendance à surévaluer le nombre de clients qui viennent en voiture et à sous-évaluer le nombre de ceux qui viennent en transport public ou à pied. 

L'accessibilité automobile des noyaux commerciaux reflète des situations fort contrastées. Certains quartiers commerçants ont une vocation locale en ce sens que la très grande majorité de la clientèle émane d'une zone de chalandise très proche. A l'inverse, d'autres ont une vocation supra régionale et attirent une clientèle plus large provenant de quartiers plus éloignés de la Région, voir même des autres Régions.

L’étude préalable à l'élaboration du PRD a mis en évidence de fortes différences au niveau du mode de transport utilisé par les consommateurs.

La marche à pied est globalement, au niveau de la région de Bruxelles-Capitale, le mode de transport le plus utilisé pour faire des achats. Ainsi, 35,2% des acheteurs viennent faire leurs achats à pied. Cette moyenne recouvre, cependant, des situations fort différentes d'un quartier à l'autre, le score obtenu au niveau de certains quartiers étant de 8,7% tandis que pour d'autres il est de 71,8%.

La voiture demeure le second mode de transport pour effectuer les achats avec un score moyen de 33% des acheteurs et des variations de 17,6% à pas moins de 79% selon les quartiers. 

Plus la clientèle d'un noyau spécifique habite loin de ce dernier, plus cette clientèle use de l'automobile.

Cette clientèle éloignée est d’une importance cruciale pour la vitalité de nombreux noyaux commerciaux, l’acheteur de banlieue appartenant souvent aux classes de revenus moyens et supérieurs; il consomme en moyenne 40 % de plus que le consommateur habitant Bruxelles.

Il ne vient pas à Bruxelles pour les courses quotidiennes (4 %) mais plutôt pour faire un achat précis (51 %) ou pour faire du lèche-vitrine (31 %). Sa fréquentation peut donc être qualifiée d’épisodique.

L’ensemble des ces éléments se doit d’être plus pris en compte pour une meilleure coordination et complémentarité des modes de transport.

Les temps de trajet et la qualité de l’environnement 

Une enquête menée par l’Université d’Aix-Marseille fait apparaître que la sélection des zones commerciales par le consommateur tient compte de trois facteurs essentiels de satisfaction à savoir :

· la durée du trajet 

· les habitudes de fréquentation 

· la qualité de l’environnement commercial (ambiance, qualité architecturale, variété et qualité des commerces, sécurité etc.…).

L’éloignement et surtout la durée du trajet sont les causes majeures de rejet (48%) par le consommateur de certaines zones commerciales. Plus un consommateur est éloigné et met du temps pour atteindre un commerce, moins il sera tenté de le fréquenter.

La qualité de l’environnement commercial est également un facteur de sélection d’une zone commerciale. La même enquête réalisée par l’Université d’Aix-Marseille établit que 20 % des consommateurs déclarent rejeter une zone commerciale parce qu’elle leur apporte une satisfaction insuffisante ou parce qu’elle est perçue comme mal fréquentée (laideur du cadre, offre commerciale manquant d’intérêt, insécurité..).

Il en ressort que l’accessibilité n’est pas le seul élément déterminant de l’attractivité commerciale d’une zone. Lorsque la satisfaction du client en termes d’environnement commercial et de sécurité est élevée, le consommateur est prêt à accepter un trajet plus long et tolère des difficultés d’accès et de stationnement. A l’inverse, si les éléments de satisfaction sont mineurs voire inexistants, les conditions d’accessibilité joueront un rôle majeur.

La Gestion des zones de chalandises et des zones piétonnes

La piétonisation s’accompagne souvent d’une réduction des possibilités de circulation et de stationnement automobile qui font fuir la clientèle se déplaçant en voiture. 

La littérature et les résultats enregistrés dans diverses cités sont cependant contradictoires. L’observatoire universitaire de la mobilité à Genève a effectué une recherche sur les enseignements théoriques et empiriques observés dans un certain nombre de villes ayant mis en place une piétonisation.

Les auteurs de cette recherche, dénombrent quatre effets théoriques de la mise en piétonnier :

une augmentation de la fréquentation des artères concernées ;

une hausse des loyers et de la valeur des fonds de commerce ;

une modification du mix commercial par la disparition de certains commerces (alimentaire, ameublement, électroménagers, ….) et la concentration sur des commerces spécialisés (équipement de la personne, cafés-restaurants) de gamme surtout moyenne.

une augmentation de la présence des grandes enseignes au détriment du commerce indépendant non spécialisé.

La pratique montre en tous cas que le succès d’un piétonnier ou au contraire la désaffection du commerce du centre-ville au profit d’autres zones, dépend de la situation sur le terrain tant au niveau des infrastructures de transports en commun et de parkings publics que de la réputation et de la qualité des zones commerçantes concernées.

Plusieurs participants ont en outre souligné que l’aménagement en piétonnier s’est révélé à l’expérience,  incompatible avec le maintien de la présence des grandes enseignes et des commerces « haut de gamme ». Plusieurs illustrations de ce phénomène ont été citées, notamment à l’étranger, qu’il s’agisse de cas flagrants de délocalisations des grandes enseignes (ville de Lyon), ou au contraire de concentration de celles-ci le long de grandes artères non piétonnières (les grands couturiers et commerces de prestige parisiens).  

L’aménagement piétonnier s’accompagne donc généralement d’une modification de la typologie des commerces concernés. 

Il est souligné, dans le même sens, que si une augmentation de fréquentation est observée dans les piétonniers, le chiffre d’affaires ne suit pas la même croissance, du fait de la réduction  du volume moyen et de la valeur d’ achats. 

Aussi, la piétonisation, par le sentiment d’insécurité qu’elle suscite et la réduction d’accessibilité qu’elle entraîne, ne favorise pas l’habitat.

Au niveau de  certaines communes, (Ixelles, par exemple), la concentration d’hôtels fonctionnant avec une clientèle internationale ou « institutionnelle » limite, l’opportunité du nombre de  piétonniers éventuels.

Tel est le cas  du goulet Louise, par exemple, qui est un axe important pour nombre de cortèges officiels de toutes natures.

Ce phénomène ne peut être négligé du fait de la position croissante de Bruxelles comme ville « institutionnelle »

Relativement au Goulet Louise, notons qu’il est constaté des trottoirs beaucoup trop étroits et un nombre de places de parking, qui, limité, améliorerait déjà fortement le confort de la zone de chalandise.

La gestion du stationnement

La politique de mobilité doit tenir compte des situations spécifiques de chaque quartier.

Au niveau du stationnement, il est souligné la nécessité de réaliser des inventaires précis des situations actuelles, des besoins et des possibilités de stationnement par quartier compte tenu des activités et des comportements de la clientèle. Dans de nombreux quartiers, le nombre d’emplacements de stationnement est insuffisant aussi bien pour la clientèle des commerces que pour les résidents.

La problématique  de la limitation de la durée de stationnement est centrale. Une bonne gestion de la limitation du temps de stationnement permet de multiplier par quatre le nombre de voitures pouvant se garer chaque jour devant ou à proximité des commerces, évaluent les experts.

Les politiques de tarifications vont en ce sens : depuis la mise en place des horodateurs, une meilleure rotation est constatée.  

Bien qu’il apparaîtrait que le niveau de tarification ne semble pas jouer, selon plusieurs échevins, la politique de la ville de Bruxelles s’oriente dans une toute autre direction, avec le risque d’effrayer les consommateurs.  

La mise en place du parking payant en surface semble bien acceptée, tandis que les niveaux de tarifications, eux, appellent au débat.

Il est  toutefois relevé que la politique menée par la ville de Zurich, très semblable à celle de Bruxelles -coûts très élevés et limitation stricte des parkings- a engendré des résultats probants immédiats en terme d’accessibilité et mobilité.

La gestion des parkings reste délicate, cependant.  Ainsi, le plan IRIS prévoyait la construction de 8 000 places. Seules 2 000 ont été créées du fait du nombre d’opérateurs à coordonner (19 autorités locales), parfois opposés à la construction de tels parkings au sein de leur commune.  

Au niveau des parkings publics, sans pour autant qu’ils soient vides, leur taux de vacance est réel. Il n’y a pas de surcapacité en tant que telle mais des sous-utilisations durant certaines périodes. Une réflexion plus approfondie est sollicitée pour encourager les utilisations en périodes creuses. Il est signalé, cependant, que les tarifs préférentiels proposés aux riverains  proches de  l’îlot Saint-Géry afin d’accroître l’occupation en heures creuses, ne rencontrent  qu’un faible succès.

Un manque de visibilité et d’accessibilité des parkings publics est également souligné pour nombre de parkings du Centre de Bruxelles. Le débat est tenu quant au manque d’information sur les capacités des parkings (nombre de places restantes,…), leur chemin d’accès,…

D’aucuns soulignent que favoriser le parking, c’est favoriser l’automobile et les engorgements. Une solution au stationnement se situe aussi au niveau de l’optimisation de la mixité des transports. Le vélo, par exemple, doit être plus pris en compte, en terme d’alternative

Il est rappelé l’importance de veiller à évaluer les conséquences directes mais aussi indirectes des décisions politiques, difficiles à percevoir initialement mais toujours présentes en matière de mobilité.  A titre d’illustration, le développement du RER est, certes, une  priorité mais les conséquences en périphérie seront importantes. Une  mise en place de 40 000 places est inévitable en amont des files, alors qu’il n’y en a que 2 500 actuellement.

Les idées de mesures sont nombreuses : elles sont reprises en fin de rapport.

Les transports en commun

L’automobile  est loin d’être la seule ressource en matière de mobilité. Les transports en commun ont une carte –vitale- à jouer. L’offre, cependant, ne semble pas encore répondre aux attentes des commerçants et consommateurs, malgré les efforts réalisés.

Plusieurs exemples sont relevés :

Le samedi est certainement le jour où les déplacements pour les courses sont les plus nombreux ; il est constaté une  fréquence des transports publics insuffisante à cette période jugée comme « creuse »

Par ailleurs, on observe, globalement, une plus grande flexibilité des temps de travail, ce qui conduit beaucoup de personnes à travailler plus tard en semaine, le soir. Une fréquence soutenue des transports publics de surface devrait être assurée plus tardivement  (comme pour le métro) afin de permettre aussi du shopping, après les heures de travail.

Les priorités stratégiques de la STIB ont été soulignées comme trop lointaines des préoccupations des utilisateurs.

Plusieurs points ont été soulevés :

· Le charroi de la STIB n’apparaît pas approprié à la ville, pour nombre de participants (trop gros véhicules, …).

· La mise en circulation de nouveaux trams a sollicité de gros travaux, au niveau de la voirie. Le consommateur préfèrerait profiter des budgets pour le service, plutôt que pour ce type de travaux très lourds.

· La fréquence est le 1er critère à favoriser pour nombre d’utilisateurs. Elle apparaît comme non satisfaisante, surtout lorsqu’il y a des correspondances, même s’il apparaît selon la STIB que les fréquences sont en constante augmentation avec un objectif de fréquence de 6 minutes en heure de pointe.

· Une  phase test particulière d’un mini –bus « navette » a été organisée (ligne 8). Bien qu’elle apparaît comme ayant  été un échec, l’expérience semble à réitérer mais en y apportant toutes les mesures d’accompagnement pour assurer sa réussite. Il est ainsi relevé que c’est dû à un manque de signalisation des arrêts et un manque d’information vers le public et les commerçants qu’est imputable,avant tout, la non-réussite.

· Relativement aux objets volumineux, leur transport  reste difficile et décourage l’utilisation des transports publics pour faire ses courses.

· En matière de signalisation,  la lisibilité du réseau de transports publics de surface (bus et trams) apparaît comme difficile et insuffisante pour les non – habitués, qu’ils soient chalands ou commerçants.

Globalement, l’adéquation commerce - transport en commun semble devoir être affinée dans ses aspects pratiques.

La problématique du RER

La mise en œuvre du RER et l'augmentation concomitante des autres moyens de transport en commun demeure la priorité absolue afin de réduire la congestion du trafic en substituant les déplacements domicile-travail effectués en automobile par l'usage des transports en communs adaptés.

Grâce au RER, la voiture devrait être moins nécessaire pour le trafic lié à l'emploi et, par conséquent, entraîner une réduction du nombre de voitures-ventouses. La mobilité et l'accessibilité de la Région Bruxelloise seraient ainsi favorisées. Les plans de déplacements des entreprises répondent aussi à cette préoccupation.

Il apparaît évident que la mise en œuvre du RER doit être accompagnée simultanément d'une série de mesures d'accompagnement. Il est regretté, cependant, que les mesures restrictives prises à l'encontre de la circulation automobile (réduction du nombre de bandes de circulation, diminution du nombre de parkings dans les immeubles privés, suppression de certains emplacements de stationnement en voirie…) aient précédé une amélioration significative de l’offre des transports en commun permettant d'absorber le transfert modal, avec, pour conséquence, une congestion accrue du trafic et une moindre accessibilité des noyaux commerciaux à vocation supra régionale.

Tant experts que commerçants estiment que le retard du RER est un problème moindre par rapport aux mesures d’accompagnement (rétrécissement des voiries) … qui, elles, ont déjà été mises en œuvre.

La gestion des zones de livraison 

Il est constaté un charroi de plus en plus lourd (grands semi-remorques). La France a, par exemple, un poids par essieux plus faible qu’en Belgique. 

Des commerçants précisent que selon les types de commerce, les gros charrois restent inévitables; cette solution  semble être trop  théorique.

Les conséquences en matières d’augmentation des petits véhicules secondaires n’amélioreraient, en outre,  pas les conditions globales de circulation.

Il est signalé que certains gros camions semblent être mal aiguillés par leur GPS (mauvaise sortie de l’autoroute de Namur, par exemple) entraînant des passages dans des rues étroites (Boitsfort), avec des arrêts réguliers.

Enfin, une indiscipline est constatée au niveau des livreurs qui ne s’arrêtent que devant les commerces, même si une zone de livraison reste libre.  L’idée de développer une police de circulation spécifique est lancée, telle celle créé avec succès à Paris.

Les dossiers issus de l’actualité

En matière de dossiers chauds « actuels », deux dossiers sont cités :

· zone confort (prédilection des riverains de la zone)

· zone piétonne (piétonnier de l’avenue Louise)

Au niveau de la zone confort, lors d’une enquête publique, il a été demandé l’analyse de 3 éléments :

· les flux automobiles

· l’impact direct et indirect

· les cycles réversibles

Les manifestations

Bruxelles est l’une des villes les plus concernées par le problème des manifestations.  On en dénombre plus de 500, annuellement. Les problèmes de mobilité qui y sont liés suscitent peu de réflexions.

3. Les Positions/principes résumés - lignes de force

La santé du commerce de la région de Bruxelles est directement liée aux conditions de mobilité, elles-mêmes en relation avec des notions plus larges telles la qualité de l’environnement, la sécurité,… 

L’accessibilité se doit d’être étudiée de manière transversale et à moyen et long terme.

Bruxelles doit pouvoir assurer la coordination  de modes de déplacements mixtes sans en rejeter  l’un ou l’autre.

Les transports en commun ont une carte à jouer dans le développement du commerce mais la concertation avec les commerçants doit être renforcée.

La gestion du stationnement doit être pensée avec tous les opérateurs, compte tenu de l’ensemble des infrastructures existantes, dans l’intérêt de chacun.

Ateliers du Commerce 2005

Atelier N°2

« Urbanisme commercial »

1. Introduction

Le secteur du commerce n’est pas uniquement un acteur économique; il est également un acteur social et urbanistique important. Dans notre pays, un emploi sur huit touche au commerce de détail. Elément de convivialité et de sociabilité, le commerce se positionne au centre de la vie collective. Là où les commerces de détail et de proximité prospèrent et se développent, l’environnement urbain s’épanouit. Il en est une fonction complémentaire indispensable.

Depuis des siècles, le commerce structure la ville. Il fixe l’habitat. Il réunit les citoyens. Il contribue à la sécurité et à une forme appréciée de contrôle social. Il fait battre le pouls de la cité. Il est le générateur de quantités d’autres activités indispensables à la convivialité de la vie en société : animations, événements culturels, manifestations locales, clubs de loisirs,…

Revitaliser la ville, aujourd’hui, c’est aussi et surtout revitaliser le commerce. Et vice versa. L'urbanisme commercial est donc vital dans la dynamisation du commerce.

Mais qu’entend-on exactement par « urbanisme commercial » ? C’est l’ensemble des mesures techniques, administratives et financières visant à permettre un développement des activités commerciales à la fois harmonieux, efficace et cohérent avec les autres choix d’urbanisme. 

Un urbanisme commercial réussi a pour objectifs prioritaires la qualité architecturale  urbanistique et la convivialité de l’environnement.

Le premier objectif, la qualité architecturale et urbanistique, est un critère de décision majeur. Le secteur du commerce ne peut prospérer et attirer la clientèle si l’environnement urbanistique n’est pas attrayant.

Le second objectif, la convivialité, est basé sur la mixité des fonctions (activités commerciales et économiques, habitat, fonctions de loisir, culturelles et collectives) et l’équilibre sociologique de la population.

La mixité des fonctions est génératrice d’animation urbaine. Elle concentre sur un espace à la fois l’habitat, les commerces, les loisirs, les lieux de consommation et d’emploi. Pour la fonction commerciale, la densité conjointe de l’habitat et des commerces crée un marché naturel et donc une sécurité économique.

Le secteur du commerce est aussi pluriel. Il s’entend à la fois avec ses grandes structures et enseignes mais aussi avec son commerce de très petite taille et de proximité, sans oublier, depuis quelques années, le développement des centres commerciaux intégrés.

L’ordonnance organique de la planification et de l’urbanisme (OOPU) prévoit que le développement de la Région de Bruxelles-Capitale, en ce compris l’aménagement de son territoire, est fixé par les plans régionaux et communaux suivants : plan régional de développement (PRD), plan régional d’affectation du sol (PRAS), plan communal de développement (PCD) et plan particulier d’affectation du sol (PPAS). Chacun de ces plans  comprend des dispositions au niveau du commerce.

La Priorité 6 du PRD est consacrée précisément à la fonction commerciale. Elle reconnaît spécifiquement le rôle majeur du commerce comme facteur déterminant de la qualité de vie et de l’attractivité de la Région

Aujourd’hui, le commerce bruxellois est fragilisé, voire en déclin dans un certain nombre de quartiers. Les causes de cette évolution sont notamment :

· le développement du commerce périphérique;

· la paupérisation globale de la population bruxelloise; 

· les difficultés croissantes de circulation et de stationnement; 

· la spéculation foncière et immobilière et la hausse des prix et loyers du logement et des immeubles commerciaux;

· l’absence d’une stratégie globale bruxelloise au niveau du commerce;

· la trop faible qualité du bâti et l’absence de rénovation;

· le nombre trop élevé de commerces et de logements vides;

· l’environnement immédiat dégradé, de même qu’une qualité trop faible des espaces publics;

· la propreté et la sécurité insatisfaisantes;

· les difficultés fonctionnelles : zones de livraison et de parking insuffisantes.

Si la politique du commerce doit bien évidemment intégrer les changements de comportement des consommateurs pour répondre à leurs aspirations, il n’en est pas moins vrai que les autorités publiques doivent veiller au respect des règles de saine et loyale concurrence et de bon aménagement des lieux et espaces.

L’intérêt d’une analyse la plus pointue possible des attentes des acteurs bruxellois du secteur de la distribution en matière d’urbanisme commercial, facteur inéluctable du dynamisme commercial semble dès lors primordiale.

Onze experts ont, ainsi, participé aux travaux de l’Atelier. Les notes de cadrage reçues des experts ont enrichi les débats et été intégrées au présent rapport. 

Précisément, dans le cadre de la séance de travail de l’atelier qui s’est tenue le 28 février 2005 dans les locaux de la Maison des Entreprises, six grands thèmes ont été abordés : 

· la localisation des commerces moyens;

· la place des grandes surfaces;

· l’attrait des marques;

· l’implantation de types de commerce spécifiques;

· la gestion des logements au-dessus des commerces;

· le financement des équipements publics.

Tous ces thèmes ont pu être traités : ils ont fait l’objet de commentaires et suggestions de la part des participants. 

La Présidence de l’Atelier a été assurée par Raymond Vaxelaire, Chief Integration Officer Inno, tandis que Benoit Rousseau, Directeur Juridique du Syndicat des Indépendants & des PME, en assurait le rapport.

Le présent document a pour vocation de présenter un rapport le plus fidèle possible de ces interventions, accompagnées des principaux éléments tirés des notes d’experts qui ont été transmises. 

2. La problématique exprimée et étudiée

Les éléments juridiques et financiers

Plusieurs freins à l’implantation des commerces en Région bruxelloise sont relevés, parmi lesquels plusieurs éléments ayant trait aux aspects financiers ou juridiques : 

· le coût du foncier : les loyers commerciaux restent trop chers dans les quartiers commerçants bruxellois; 

· les revenus cadastraux trop élevés dans certains quartiers commerçants;

· la période trop longue du business plan nécessaire pour le financement d’un commerce de détail (10 ans, alors que le commerce évolue plus vite…);

· le morcellement régulier des propriétés.

Le suivi des dispositions du PRD

Globalement, les dispositions du PRD ne semblent, dans les faits, pas respectées.

Plusieurs exemples sont cités :

· les commerçants ont souvent le sentiment qu’il n’est pas tenu compte de leurs avis relativement aux concertations préalables touchant les  projets d’aménagement des espaces publics, les changements de la circulation et du stationnement et les projets urbanistiques dans les artères commerçantes. Ils  ne sont pas, de manière générale, satisfaits de la façon dont la concertation se déroule. Certes, certains édiles communaux et services de classes moyennes jouent le jeu d’informer, d’écouter et de considérer les porte-parole des commerçants comme des interlocuteurs privilégiés, mais les exemples sont encore trop rares. Il en va de même au niveau de la Région.

· Rien de performant ne semble mis en œuvre pour préserver et optimiser le tissu commercial existant. L’implantation des grands commerces spécialisés n’est, par exemple, pas précédée d’une étude d’impact sur le commerce existant. 

· Les commerçants ne disposent toujours pas d’informations pertinentes leur donnant une vision claire sur leur quartier, ce qui leur permettrait des comparaisons utiles avec les autres noyaux de la périphérie et des autres villes belges ou européennes.

· La politique de promotion de l’ensemble des noyaux commerciaux est ressentie comme particulièrement faible, voir inexistante.

· L’ensemble des noyaux commerciaux ne bénéficient toujours pas du statut privilégié préconisé par le PRD.

La maîtrise des localisations

La priorité 6 du PRD précise que la dissémination du négoce est un facteur de désagrégation des pôles et donc de diminution de leur attractivité. Dans ce cadre, il est souvent opportun de concentrer les nouvelles implantations dans des noyaux existants. Pourtant, il semble n’y avoir aucune politique au niveau de la Régionvisant à orienter les nouvelles implantations commerciales dans des noyaux commerciaux qui leur seraient spécifiquement adaptés.

Sans rejeter a priori et systématiquement les nouveaux développements commerciaux, la politique du ‘tout laisser faire’ est ressentie comme inadéquate. Tout projet devrait être analysé dans son cadre de concurrence et son environnement au sens large. Et s’il apparaît qu’un projet est globalement déstructurant pour le commerce existant, les autorités devraient avoir le courage de refuser les permis socio-économiques et d’urbanisme ou orienter l’implantation du projet. Cela permettrait  d’assurer un réel équilibre entre les différents pôles commerciaux : centre-ville, pôles-relais, pôles secondaires, commerces locaux et commerces périphériques.

Le manque de maîtrise globale des localisations est donc regretté.

La mixité des noyaux commerciaux

A priori, il n’apparaît pas souhaitable de chercher systématiquement à spécialiser les noyaux commerçants. Ainsi, relativement aux noyaux ayant une vocation de proximité, la mixité des fonctions apparaît comme importante pour contenter le chaland. 

Pour les noyaux à vocation supra régionale, il existe, par contre, un intérêt réel à se spécialiser. La Ville d’Anvers l’a, par exemple, fort bien compris.

Il ne semble pas y avoir de véritable stratégie régionale à ce niveau, ni quelque forme d’orientation ou d’encouragement dans une direction ou l’autre.

Les liaisons entre quartiers

D’aucuns  relèvent le manque de liaisons « qualitatives » entre les quartiers. Les exemples au cœur de la ville sont nombreux : pas de connexion « pensée » entre les haut et bas de la ville, entre le quartier Saint Gery et le centre ville,…

Limiter l’implantation de certains types de commerce

Souvent, les pouvoirs locaux tentent d’attirer un commerce moderne, de bonne présentation, de bon standing et de bon rayonnement. Le sentiment prévaut que la multiplication de certains types de commerces, comme les magasins de nuit et de téléphonie, doit être contrôlée afin de préserver, d’une part, la mixité et l’attractivité des artères commerçantes et, d’autre part, la tranquillité des riverains.

Certains participants tempèrent néanmoins le propos en soulignant le danger d’exclure totalement ces types de commerce - qui n’ont souvent que le tort d’être fréquentés soit par des populations à faible pouvoir d’achat et souvent immigrées, soit par des fêtards - sans se demander si ces commerces ne répondent pas à un besoin social.

L’accord de Gouvernement prévoit, en tout cas, l’élaboration d’une norme pour éviter les implantations surabondantes déstructurant l’équilibre et la mixité socio-économique des quartiers commerçants, mais rien ne semble encore concrétisé à ce sujet.

Aussi, outre le respect des formalités légales liées à l’installation des commerces, des conditions spécifiques d’exploitation (fermeture hebdomadaire et du soir, autorisation requise pour le commerce des denrées…) et de la législation sociale, il est regretté que nombre d’autorités communales ne veillent pas plus scrupuleusement au respect de la réglementation urbanistique et du permis d’utilisation en particulier. 

La gestion du logement au-dessus des commerces

La politique en matière de mixité « logements - commerces » semble inadéquate. Les participants à l’Atelier estiment qu’il est irréaliste de chercher systématiquement à implanter des logements au-dessus des commerces existants. Trop souvent aussi, la création automatique de commerces est prévue dans des projets de logements, sans étude préalable de l’offre voisine existante. L’observation souligne que ces cellules commerciales trouvent rarement preneurs, ou alors par des agences ou des services qui ne présentent aucune nécessité ni même d’intérêt pour la population des nouveaux logements.  Un exemple réussi mais coûteux est cité, rue Ste Catherine où l’asbl « Quartier latin » a créé, avec succès, des kots d’étudiants aux étages d’un pâté de maisons (entrée latérale unique avec un couloir surplombant les commerces et traversant les immeubles). La réflexion globale sur un ensemble de maisons apparaît avoir porté ses fruits. 

La gestion des piétonniers

Le succès d’un piétonnier, ou au contraire sa désaffection au profit d’autres zones, dépend de sa situation tant au niveau des infrastructures de transports en commun et de parkings publics que de la réputation et de la qualité de ses commerces.

Les quartiers pour lesquels la piétonisation se révèle gagnante réunissent généralement un certain nombre de conditions : 

· la présence de transports en commun efficaces pénétrant au cœur du piétonnier; 

· la présence à proximité de la zone piétonne de parkings publics;

· un mix commercial banalisé nécessaire au dynamisme de toute  zone piétonne.

Une mise en piétonnier semble, en tout état de cause, inadéquate pour un quartier commerçant à vocation de produits de luxe et de haut de gamme.

Les experts constatent également que les premières années d’une piétonisation se caractérisent par une restructuration au niveau du mix commercial et par une hausse du taux de rotation des commerces.

Il est également souligné que l’augmentation de fréquentation observée, généralement, dans les piétonniers ne donne pas nécessairement lieu à une hausse du chiffre d’affaires, du fait d’une réduction du panier moyen et du volume d’achat. 

Préalablement à toute création de piétonnier, la réalisation d’études systématiques de flux est sollicitée sur les quartiers environnants pouvant être menacés par une congestion automobile. 

Des études d’impacts sur les conséquences socio-économiques sont également espérées.

Enfin, la question éthique d’une aide à la reconversion et d’une indemnisation des commerces dont les produits et services ne sont plus en adéquation avec le mix commercial d’un piétonnier est soulevée.

Les statistiques

Il apparaît, en Région bruxelloise, un manque criant d’outils statistiques permettant d’analyser correctement l’impact des politiques urbanistiques ainsi que l’offre commerciale et ses évolutions. Si on veut pouvoir évaluer avec un minimum de rigueur les incidences de la création d’un piétonnier, d’une modification du sens de circulation d’une voirie ou de l’arrivée d’une grande surface, il serait indispensable d’analyser le marché tant avant qu’après la mise en œuvre des projets. Il apparaît aussi utile de pouvoir systématiquement reconstituer les flux commerciaux (provenance et destination des chalands, types et volumes d’achats,…). 

Il est souhaité un outil statistique fonctionnel, facile et accessible à tous.

L’impact des grandes marques et des grandes surfaces

Les grandes surfaces ont des incidences à la fois positives et négatives sur le commerce local qui méritent d’être mieux étudiées. 

Elles ont tout d’abord un effet « locomotive ». La zone d’attraction des grandes surfaces est en général plus étendue. Elles rassurent les chalands, font de la publicité, offrent du parking.

Elles ont aussi tendance à plus facilement anticiper les besoins des consommateurs du fait qu’elles peuvent se permettre d’investir dans la recherche et les études de tendances, au contraire des commerçants, qui n’ont généralement guère le temps ni les moyens pour travailler leurs concepts et les adapter aux évolutions.   

Relativement aux inconvénients, le principal est relevé au niveau de la  déstructuration du tissu commercial existant que peuvent occasionner les grandes surfaces. Il est arrivé que l’implantation d’un grand opérateur non désiré détruise des rues entières. Tati est donné pour exemple, tant lors de son passage à Bruxelles que de son implantation actuelle à Lille.

D’une manière générale, les « multistores » (grandes surfaces vendant des produits diversifiés) sont jugés positivement, au contraire des « mégastores » (grandes surfaces spécialisées dans la vente de certains types de produits) qui engendrent une banalisation du commerce (on retrouve partout les mêmes enseignes) et qui prennent régulièrement la place d’une série de petits opérateurs en raison leur superficie importante. Les participants estiment qu’il faudrait plutôt  jouer sur l’attrait et la mixité des commerces au centre ville pour compenser les difficultés d’accès.

Les participants de l’Atelier rappellent l’importance des petits commerces de proximité en raison du rôle social qu’ils remplissent pour toute une classe de la population.

L’implantation des grandes surfaces doit donc être analysée au cas par cas et de manière beaucoup plus large, avec une balance entre les effets positifs et négatifs qui risquent d’être générés directement ou indirectement pour un quartier.

Le positionnement des galeries commerciales

Les projets de galeries commerciales ou de shopping centers et autres équipements commerciaux importants semblent souvent répondre à une logique de plus value foncière. Ils devraient être examinés plus soigneusement du point de vue de leur complémentarité par rapport aux équipements commerciaux existants. Tout nouveau projet ne devrait être autorisé que s’il s’adresse à une population par ailleurs mal desservie et comble une lacune du tissu commercial avec un effet de concurrence faible. 

La viabilité commerciale des galeries mériterait aussi un examen critique : les cas de projets trouvant difficilement preneur, devant accepter des enseignes ou des types de commerces moins prestigieux que prévu ne sont pas rares en Belgique.

La qualité des équipements publics

La qualité de l’environnement est une condition vitale au dynamisme d’une zone commerciale.

Les participants à l’Atelier estiment que les pouvoirs publics ne se montrent pas assez imaginatifs au niveau des projets, ni suffisamment dynamiques quant à l’entretien de l’espace public en général (voiries, trottoirs, places, espaces de détente, mobilier urbain,  enseignes commerciales,...). 

Si un aménagement de qualité est nécessaire pour le bon fonctionnement des artères commerçantes, leur entretien, leur sécurité, leur éclairage et leur propreté sont tout aussi importants. 

Une attention plus fine est également espérée quant à la restauration des bâtiments relevant du patrimoine architectural et urbanistique traditionnel : ils constituent un élément important de l’attractivité des artères commerciales et de l’image de la Ville. Il semble judicieux de combiner plus systématiquement tradition et modernité, eu égard aux exigences d’une société moderne telle la nôtre.

L’éclairage public est également un aspect crucial. Les initiatives prises favorisent souvent l’esthétique au détriment de la qualité de l’éclairage et de son intensité.

Enfin, le manque de convivialité des aménagements est relevé dans la politique urbanistique menée. La place de la Monnaie est citée en exemple, où la structure des immeubles environnants l’expose à de fortes rafales de vent l’empêchant d’être reconnue comme un centre de rencontre exceptionnel.

Le développement des contrats de noyaux commerciaux

La Région intervient financièrement dans le soutien des programmes de contrats de certains noyaux commerciaux lorsque ces projets sont portés au minimum par les trois partenaires concernés, à savoir la commune et en particulier l’Échevin des Classes Moyennes ou du Commerce, l’association locale de commerçants et enfin la Région. Pour être agréé, le projet doit être porté par une association de commerçants représentant au moins 20 % des commerces du noyau. Ces partenaires sont amenés à créer des ASBL appelées depuis 2001 Town Centre Management (TCM) (12 en 1998, 15 depuis 2001). La Région met à leur disposition du personnel et des moyens financiers à hauteur d’environ 100.000 EUR par TCM.

Un grand nombre de noyaux commerciaux situés en première et seconde couronne se trouvent dans une situation de vitalité faible à moyenne, parfois bien plus délicate que certains des noyaux subsidiés actuellement. Il apparaît opportun de multiplier les contrats de noyaux commerciaux sur base de critères objectifs organisés autour de projets fédérateurs avec les associations commerçantes.

3.  Les Positions/principes résumés - lignes de force

L’urbanisme remplit une fonction vitale dans le dynamisme des zones commerciales. Sa gestion relève avant tout des autorités locales.

Il semble important de :

· Mener une politique urbanistique « transversale » tenant compte des conditions de mobilité, sécurité, promotion où les concertations systématiques et régulières avec tous les acteurs urbains sont vitales. Beaucoup d’échecs peuvent être évités grâce à la concertation. Un projet d’urbanisme ne peut réussir que s’il recueille l’adhésion d’intervenants issus de différents horizons : commerçants, riverains, pouvoirs publics, experts.

· Réaliser des études d’impact préalables et systématiques.

· Prévoir des aménagements réversibles.

· Assurer une stabilité et sécurité urbanistique : l’urbanisme commercial, pour être performant, doit s’inscrire dans une vision historique et à long terme des quartiers. 

Ateliers du Commerce 2005

Atelier N°3

« Investissements et Financements utiles pour le développement des commerces bruxellois »

1. Introduction

Pour démarrer et prospérer dans de bonnes conditions, toute société, et en particulier l'entreprise commerciale, a besoin d'avoir une structure financière saine.

Au fil des années, les banques sont, néanmoins, devenues plus exigeantes envers les petites structures. Les commerçants s’en plaignent, rencontrant  des problèmes croissants pour obtenir quelque crédit destiné à financer la création,  le développement ou la restructuration de leurs activités. 

Et, faute d'une capitalisation suffisante et de ressources financières externes disponibles, nombre d’entre-eux se retrouvent confrontés à de gros problèmes de gestion, devant parfois faire aveu de faillite, alors même que leur commerce avait toute sa raison d’être. 

L’appel au public est alors criant.

Les commerçants semblent aussi manquer très souvent d'informations tant sur les produits financiers existants, que sur la façon dont les partenaires financiers (banques, investisseurs,…) les octroient.

Ces difficultés d’accès au financement et ce manque de sensibilisation constituent très certainement un frein à la création d’emplois et de richesses.

Une telle évolution est particulièrement dommageable pour les petites entreprises.

Si demain le tissu des petites entreprises ne (re)structure plus l’économie, c’est l’ensemble de notre société qui en souffrira. 

Bien que ce soit l’affaire de tous, tant des commerçants de ceux qui les encadrent, la région se doit aussi de créer un environnement favorable.

Des mesures, supports et outils existent. Reste à les mettre en valeur, à en informer les bénéficiaires et à les adapter au mieux à leurs besoins.

L’objectif de l’Atelier est d’en faire le point, constater les faiblesses et les forces  et recueillir les idées ou pistes d’amélioration.

L’atelier s’est organisé autour de 6 axes principaux :

· L’information générale en matière de ressources de financements et mesures d’accompagnement.

· Les critères d’efficacité des subsides

· Les formalismes et procédures des subsides

· La formation permanente

· Les informations quantitatives et qualitatives disponibles

· Les contrats des noyaux commerciaux

Précisément, l’atelier était présidé  par Marc Kadaner, Président du Fonds de Garantie….

Le Rapporteur en était Francine Werth , secrétaire politique de l’UCM 

L’atelier fut encadré d’experts issus de tous horizons.

Il s’est tenu dans les locaux du Fonds de Participation, le lundi 14 mars 2005.

2. La problématique exprimée et étudiée:

Les problématiques  suivantes ont été abordées

L’information générale sur les aides et incitants publics

L’information est ressentie comme inefficace : soit inexistante, soit sur-abondante et déstructurée, apparaissant alors comme illisible.

Le manque de centralisation et de coordination est , en tout cas, relevé.

La très grande majorité des commerçants ignorent, ainsi,  l’existence des incitants financiers mis à leur disposition en région bruxelloise (expansion économique, embellissement des façades, micro-crédits, fonds de garantie, …).

Il apparaît, par exemple, qu’en 2003, seuls 30 commerces –dont 2 de détails- aient eu recours aux aides à la consultance de la région bruxelloise.

Le manque d’information, sensibilisation et de communication en est probablement la cause.

La transmission d’informations semble se faire essentiellement par « bouche à oreilles ».

Les revues professionnelle des Associations » semblent répondre aux attentes des commerçants.

Les critères d’efficacité des subsides

La manière dont les aides sont organisées ne semble pas répondre aux attentes des commerçants indépendants. Parmi les critiques formulées à cet égard, les experts relèvent :

-   le montant minimum requis pour les investissements admissibles : il est trop élevé pour de nombreux commerçants.

-   le montant de l’aide régionale : réduite de moitié par la réforme intervenue en 

2002), elle  est devenue trop peu attractive.,

La question est posée aux participants quant aux critères qu’ils estiment important de voir respecter pour assurer le succès d’un subside.

Au niveau du montant minimum admissible, aucun montant minimum n’est avancé globalement. La somme de 15 000 euros est citée

Le pourcentage des subsides semble devoir atteindre 15 à 20 % de l’investissement.

Le délai acceptable maximum est de trois mois. Un à trois mois est cité, idéalement.

Les aides du Fonds de Participation semblent bien correspondre aux besoins des commerçants.

Certains chiffres sont cités :

Prêts octroyés pour l’ensemble de la Belgique : 882

Pour Bruxelles : 101

Formules « startéo » : 17

              « Optiméo » : 9

              « BA+ » : 1

               « Prêt lancement » : 62

               « Prêt solidaire » : 12

La répartition par secteur est détaillée comme suit :

Services : 42.99%

Commerces de détail : 28,04%

Horeca : 14,02%

Industrie : 6,54%

Professions libérales : 4,67%

Entreprises du bâtiment : 3,74%

Quant au choix de développer des subsides spécifiques ou globaux, la seconde formule est à privilégier en matière de PME, d’après les participants.

Le financement des commerces

Les moyens disponibles pour financer les programmes de dynamisation sont évalués comme insuffisants. 

Au niveau individuel, il est constaté que  les commerçants sont confrontés à une insuffisance régulière de fonds propres et à une  frilosité  particulière des banques tant pour l’appui à la création que pour le financement du développement de leurs activités. Avec, pour conséquence, l’exigence de garanties excessives. 

Les formalismes des aides publiques

Les aides publiques sont ressenties comme trop complexes et soumises à une procédure trop lourde. Il est regretté le manque d’aides globales, simples et dotées de mécanismes décisionnels rapides.

Avant d’imaginer de nouveaux types de services, il apparaît important de faire le point sur les règles internes à respecter  relativement  aux  subsides actuels.

Ainsi, au niveau des aides relatives aux embellissements de façades, il est rappelé que seules des entreprises agrées peuvent faire profiter les bénéficiaires des subsides.

Si le principe est théoriquement compréhensible, pratiquement, la difficulté survient lorsque celles-ci proposent des devis  plus élevés, et parfois beaucoup plus,  que d’autres non agrées, mais ne permettant pas de profiter d’ avantages financiers.

La reprise des commerces existants

Il n’est pas rare que  des activités existantes, parfois centenaires disparaissent parce qu’elles ne trouvent pas de repreneur.  Le coût de reprise est généralement trop élevé pour assurer la rentabilité pour un jeune qui devrait en financer la reprise. 

Il ne semble pas y avoir de formules de financements préférentiels spécifiques pour assurer les transmissions, qui représentent cependant une piste importante pour la stabilité de la structure économique

Formation permanente

Il est  observé des carences au niveau des connaissances linguistiques et un retard dans l’utilisation de technologies nouvelles dans de nombreux commerces. 

Les compétences et les formations des créateurs d’entreprises sont souvent lacunaires.

Pour nombre de formations, un trop grand décalage entre théorie et pratique est relevé.

La réussite des « Etincelles de qualité » est soulignée. Elle peut être expliquée du fait de 3 conditions précises :

· Information pratique

· Accompagnement d’un consultant

· Intervention dans les locaux du commerçant.

Le fait que la formation puisse aussi être suivie, en partie,  à distance (cassettes-vidéo) a renforcé l’intérêt rencontré.

Au niveau des cours de langue, ceux organisés en néerlandais ont connus une belle réussite , avec un taux de succès plus élevé pour les cours du jour que du soir.

Des cours de français à  destination des étrangers n’ont encore pu être organisés, faute d’appui .

En matière de coaching, l’expérience réussie au Canada du client mystère » est relatée

Le service de « client mystère » tel qu’il est pratiqué au Canada permet de mieux comprendre ce qui séduit les clients, ce qui leur plaît dans un magasin déterminé, ce qui les incite à acheter, etc.

Le service comprend :

· 4 visites 

· un rapport 

· 2h de coaching par un conseiller aux entreprises 

Les 4 visites incognito effectuées à différents moments dans la semaine par une personne correspondant au profil de clientèle du magasin visité, permet à l'aide d'une grille spécialisée, de réaliser un diagnostic efficace  de l’entreprise, avant la sensibilisation aux formations et au coaching.

Statistiques et observatoire du commerce

Les commerçants ne disposent d’aucune information quantitative ou qualitative sur leur environnement commercial. 

Des statistiques socio-économiques sectorielles sur l’offre commerciale des différents noyaux commerciaux et sur l’évolution du comportement des consommateurs, apparaissent comme indispensables  tant en matière de choix de localisation des points de vente que, d’une manière générale, pour la politique commerciale à suivre.

L’observatoire du commerce ne semble y répondre.

La facilité d’accès aux informations est aussi espérée.

La gestion de l’offre immobilière

Le coût du foncier (loyers commerciaux, revenus cadastraux,…) est cité comme un frein important à la création de commerces. Il pèse également  très lourdement dans la gestion des commerces, en place.

Paradoxalement, un certain nombre de cellules vides est à constater. 

Il semble y avoir une situation contradictoire entre les deux extrêmes, non gérée efficacement.

Contrat de noyau commercial

Les initiatives  des « Town Centre Management » est soulignée.

Ils ont permis une amélioration de la qualité de vie et de l’environnement des quartiers, une diminution du nombre de cellules vides, une meilleure image et une plus grande fréquentation des quartiers. 

Ils se sont révélés, cependant, moins efficients au niveau de la gestion du mixe commercial.

Il est rappelé que seuls 15 quartiers bénéficient d’un contrat de noyau commercial et que 

beaucoup d’autres en auraient besoin.

Financement des opérateurs d’accompagnement :

L’exemple des Town centre est à remarquer.

Les Town Centre management sont des partenariats public-privé en place dans 15 quartiers bruxellois en vue de monter des actions de revitalisation.  Dans les faits depuis leur création en 1998, le financement y est principalement public.  Dans certains quartiers des partenaires privés le co-financent.  Plusieurs approches de financement alternatif semblent  possibles à l’avenir : 

· Partnership 

· Membership

· Sponsorship

Nombre de structures d’accompagnement, publiques ou privées,  pourraient probablement diversifier leurs ressources de financement, également.

       3. Les Positions/principes résumés - lignes de force

La solidité de la structure économique et sociale est affaire de tous, tant des commerces, individuellement, que des opérateurs qui les encadrent et des autorités locales et régionales.

Il ressort des échanges et avis d’experts trois constats pouvant être traduits en ligne de force :

Communiquer de manière pragmatique et coordonnée vers les commerçants en vue de les informer de l’ensemble des incitants déjà à leur disposition.

Favoriser la  formation permanente des commerçants, appuyées de possibilités d’orientation et de « guidance » individualisées.

Doter le secteur du commerce  de ressources financières à moyen terme ,issues de sources diversifiées, tant publiques que privées et distribuées après concertations des opérateurs actifs du secteur.

ATELIERS du COMMERCE 2005

Atelier n°4 :

« Bruxelles, Ville européenne & internationale, un atout pour le commerce »

1. Introduction

Sur le plan socio-économique, le tourisme professionnel et de loisir représentent l’un des grands créateurs de valeur ajoutée pour la Région de Bruxelles – Capitale. Le tourisme est un employeur important notamment pour une main-d’œuvre locale relativement peu qualifiée; c'est aussi un acteur primordial d’animation et d’image de la ville. Enfin, c’est aussi un client important pour bon nombre de petites entreprises et indépendants. 

Si Bruxelles a perdu au fil des siècles son attractivité supra régionale historique, l’Atelier s’est interrogé sur les manières concrètes de valoriser le commerce local auprès des visiteurs étrangers et d’utiliser ce commerce comme vecteur d’attractivité.  

Cet atelier, organisé à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bruxelles, a été présidé par Eddy VAN GELDER, Président de la VUB et Directeur Général de la Société Régionale d’Investissement de Bruxelles. Le rapport des débats tout comme l’animation  ont été également assurés par Olivier WILLOCX, Directeur Général de  la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bruxelles.

A l’initiative de ces derniers, 3 groupes de travail se sont penchés sur les problématiques suivantes : 

· Tourisme & congrès

· Effet navetteurs

· Autocritique

Plusieurs experts ont encadré l’Atelier.

2. La problématique exprimée et étudiée

Les participants ont unanimement convenu qu’une double priorité s’impose : 

· Donner une image attractive et cohérente de Bruxelles pour attirer plus et « mieux » de touristes ;

· Cibler les navetteurs et les belges non-bruxellois qui sont des « consommateurs de Bruxelles » apparemment négligés. 

L’absence d’études sur le tourisme

L’absence d’études scientifiques sur le tourisme de loisir (types de touristes, volumes, dépenses, activités, …) a été critiquée par certains participants. 

L’image de Bruxelles

Bruxelles, malgré ses atouts, connaît des difficultés de positionnement. Elle souffre indéniablement de son image de ville administrative du fait de ses fonctions politiques nationales, européennes et internationales. Cette image semble naître de la surmédiatisation logique de ces fonctions, mais aussi de l’absence, ou de la faiblesse d’une communication régionale « alternative » mettant en valeur la vie culturelle, l’architecture, la chaleur, la spontanéité et la contemporanéité de Bruxelles. 

Paradoxalement, cette image de Capitale de l’Europe qui occulte les autres fonctions de Bruxelles n’est pas exploitée, alors que ce serait un des attraits évoqués par une majorité de touristes
. Bruxelles n’a développé ni un produit européen spécifique pour que les Belges soient fiers de leur capitale de l’Europe, ni pour que les étrangers soient intéressés de découvrir cette seconde capitale qui a tant d’influence  sur leur devenir.

Depuis quelques années, la Belgique a multiplié les thèmes d’attraction. Si ces thèmes ont amené un flot d’articles plus ou moins grand, il n’est pas évident que les résultats soient à la hauteur des espérances. La multiplication des thèmes apparaît comme anarchique. En 2005, trois thèmes sont recensés pour les francophones: la bière, l’art nouveau et les 175 ans. Peu s’y retrouvent. Les budgets et les communications sont , en outre, dispersés. 

S’il est positif d’identifier de grands thèmes pour attirer des touristes et se distinguer des autres capitales, il semble que ces thèmes ne semblent pas évidents à s’imposer. Bruxelles est-elle vraiment une image qui s’impose comme étant celle de la mode, par exemple ? S’il n’est pas mauvais d’en parler, la question est posée quant à en faire un thème de base. Dispose - t’on vraiment d’une taille critique, d’un attrait suffisant pour imposer cette image ? Aussi, Bruxelles s’impose–t-elle, par exemple, comme l’image du surréalisme ?

Il est souligné l’importance d’évaluer  le développement d’une  image au détriment d’autres … et de ne s’engager sur un thème que si des moyens suffisants y sont engagés. 

Divers exemples sont cités :

L’exposition Magritte a eu énormément de retour dans la presse, mais n’a amené « que » 75.000 touristes dont 90% de Français avec la majorité en tourisme d’un jour. Magritte risque de ne pas être spécifiquement associé à Bruxelles.

L’exposition Ensor a encore eu moins d’impact sur l’étranger. 

Les  expositions  « Brel » et « Simenon » laissent peu de traces.

Le thème de Bruxelles art nouveau est en concurrence avec d’autres thèmes et  n’offre aucune exposition majeure . Que restera-t-il à la fin de l’année ? 

L’année de la BD semble avoir été  le meilleur thème pour Bruxelles, d’autant qu’il en reste beaucoup de traces : Centre belge de la bande dessinée, murs de BD, statues, librairies spécialisées, …. 

Une réflexion plus profonde et à plus long terme  quant au développement de thématiques apparaît souhaitable. 

Coordination des politiques en matière de tourisme

Le morcellement des compétences entre autorités nationales, communautaires, régionales voire communales n'est pas de nature à faciliter la mise en oeuvre d’une stratégie unifiée et surtout cohérente pour le développement de l'activité touristique. De même, la multiplicité des acteurs et une certaine disparité des points de vue dans la chaîne « Tourisme » ne favorisent pas davantage cette coordination de l'action globale.

Les sites Internet sont un exemple de la difficulté de coordination. S’il y a une coordination sur les grands thèmes, les sites sont conçus de façon individuelle.  Chaque site tend à garder l’internaute chez lui et rend le lien avec les autres sites le plus discret possible … sans malheureusement qu’un d’entre- eux ne soit  véritablement  complet. 

Aussi, selon certaines études, actuellement  2/3 des touristes ont visité un site Internet avant de décider de leur destination et 30 % ont acheté tout ou partie de leur voyage sur Internet. Pour les city trip, Internet n’est pas loin de devenir l’outil majeur de promotion ET de vente. Dès lors, il est espéré que le site du BITC soit complété et doté de suffisamment de budgets tant pour suivre l’actualité que pour accroître fortement sa notoriété. (Actuellement en tapant « office de tourisme Belgique ou Bruxelles ce sont les sites de Toerisme Vlaanderen et de l’OPT qui apparaissent.)

Fiscalité vs subsides

Aucune nouvelle attraction 100% privée de grande envergure ne s’est ouverte depuis 15 ans  à Bruxelles.  Ce n’est pas un hasard. La compétition y est devenue extrêmement forte, pour ne pas dire trop forte (le marché n’est plus en augmentation depuis dix ans). L’offre a, par contre, explosé tout autour de Bruxelles. Il suffit de voir l’ensemble des nouveaux projets subsidiés, par ailleurs, de façon importante : Paradisio, Technopolis, le Pass, Train City, sans parler des expositions financées par le public (Brel,).

Et, lorsqu’il y a promotion, elle se fait prioritairement en faveur des entreprises publiques. Il en résulte un nombre faible d’attractions privées survivant à Bruxelles .Il est aussi remarqué que peu d’expositions fonctionnent encore sans aides publiques.

Augmenter la fiscalité ne peut qu’empêcher, au mieux, de nouveaux investissements, ou entraîner des fermetures, au pire. Paradoxalement, il est rappelé que les musées et attractions sont des locomotives du tourisme, des points clés, dans l’attrait d’une ville. 

Planification à long terme

Il apparaît dommageable pour Bruxelles de ne pas pouvoir disposer suffisamment longtemps à l'avance de locomotives événementielles d'envergure internationale, planifiées à long terme (5 ans), d’une durée de plusieurs mois, susceptibles de conforter l’image de Bruxelles. L’inexistence d'un agenda culturel et d’expositions de niveau international connu longtemps à l'avance avant leur déroulement répondrait à un réel besoin.

La communication

Une inquiétude a été évoquée quant à un trop grand ciblage de la communication risquant de négliger certaines types de touristes, alors que la variété des comportements a terriblement évolué depuis les recommandations de Contour-THR des années 90.

Un reproche a aussi été formulé quant à un certain élitisme dans la communication : certaines attractions ne sont pas reprises clairement sur le site Internet du BITC telles  l’Atomium, Mini-Europe et Océade qui n’ont pas leurs coordonnées dans les présentations de base. Le quartier du Heysel n’est pas repris comme tel, non plus.

Dans cet d’esprit, le site Internet du BITC devrait disposer d’ un moteur de recherche et d’une liste complète de ce qu’il y a à faire à Bruxelles en insistant sur sa diversité, sur ce qu’il y a  à y découvrir et surtout à vivre.

Le tourisme de congrès

En matière de tourisme de congrès et de réunion, la fermeture du Palais des Congrès dont souffre Bruxelles, depuis deux ans, est relevée. L'absence d'un centre de convention capable d'accueillir des congrès de grande capacité est également soulignée. La perte pour Bruxelles de l'organisation de grands événements, dont on sait qu'ils ont des retombées inestimables pour l'ensemble des professionnels vivant en tout ou en partie de l'activité générée par l'industrie du tourisme et des meetings, est regrettée . 

Offre commerciale

Bruxelles aurait perdu ces 30 dernières années un « mixe commercial » attractif. Les commerces bruxellois auraient perdu tant leur attractivité intrinsèque que l’attractivité de forme que représentent la visibilité, l’accessibilité et le parking. La concurrence de la périphérie en terme d’offre, de parking et d’accessibilité est soulignée. Enfin, le problème de la lisibilité de l’offre commerciale bruxelloise est critiquée : il existe peu de noyaux spécialisés dont l’offre se démarque de celle de la « province » et lorsque c’est le cas, ces noyaux sont peu promotionnés.

Formation & stratégie

Le commerce bruxellois a une fonction suprarégionale pour laquelle il apparaît que les commerçants bruxellois sont peu ou pas formés ni informés, voire sensibilisés. Le client non – bruxellois, qu’il soit belge ou étranger est en général peu pris en considération (affichage, accueil dans une langue étrangère, mise en valeur de certains produits, …).

Heures d’ouverture

Certains participants ont regretté que les heures d’ouvertures pratiquées par les commerçants actifs dans les zones touristiques soient trop réduites et en tous cas incompatibles par rapport à la fréquentation vespérale du centre ville. 

Le tourisme de loisir

Même si la dépense par personne d’un touriste d’un jour n’est pas énorme (21 euros), son volume est considérable.

Le tourisme d’un jour est , en outre, la base pour développer le tourisme de séjour. Il est donc important d’en tenir compte.

Le bureau d’étude WES estimait à plus de 3 millions le nombre de Belges venant à Bruxelles en tourisme d’un jour.

 La grande promotion en est faite par l’OPT et Toerisme Vlaanderen grâce à la brochure « Attractions et Tourisme ».

Le tourisme d’un jour venant de l’étranger n’est pas négligeable non plus.

Un calcul sur le marché des touristes français à Bruxelles (tableau de bord 2004 de l’OPT) montrait qu’un cinquième des recettes de loisirs venait du tourisme d’un jour, soit 5 millions d’euros.

Les  recettes et les retombées économiques pour Bruxelles ne sont, donc, pas négligeables tout comme les retombées en terme d’image. 

Redécouvrir Bruxelles par le tourisme n’est pas une expression dénuée de sens. Par des attractions et expositions de qualités, tant Wallons que Flamands seraient amenés à redécouvrir Bruxelles, avec son offre commerciale.

Il est rappelé que les attractions et musées dépendent de 50 à 75 % de cette clientèle. La perdre, ou ne pas l’exploiter judicieusement,  entraînerait la perte très évidente de certaines attractions, affaiblissant l’attrait de Bruxelles pour toutes les cibles.

Il apparaît important de ne négliger aucun public. Précisément, 200.000 nuitées comptabilisées en auberges de jeunesse justifient une approche de cette cible considérée à tort comme marginale et bas de gamme. 

En outre, la visite d’un jeune,aujourd’hui,  amène souvent, demain, une famille.

A ce niveau, il est estimé que 52% du tourisme se fait en famille.

Cette cible se doit d’être intégrée aussi spécifiquement dans la promotion et l’offre en général.

3. Les positions / principes résumés – lignes de forces

Bruxelles mérite une politique d’attraction et de mise en valeur qui soit clairement définie, cohérente, dotée de moyens suffisants et soutenue de manière « marquée »  par l’ensemble des opérateurs concernés. 

Cette politique d’attraction passe par la création de « thèmes » de promotion, qui doivent absolument être basés sur des spécificités garantissant une masse critique et une cohérence entre l’offre et la demande. 

Des progrès sensibles doivent être réalisés tant dans la mise en valeur des pôles d’attractivité touristique, que dans celle des quartiers commerçants proposant une offre aux visiteurs étrangers. 

Une politique spécifique de promotion et de mise en valeur doit être orientée vers les navetteurs professionnels et les habitants des 2 autres régions.

ATELIERS du COMMERCE 2005

Atelier n°5

Rapport sur  la sécurité des commerces à Bruxelles

1. Introduction

La problématique de la sécurité est large et difficile. Elle s’exprime souvent de manière polémique et excessive, à la mesure de ce qu’elle touche en nous, c’est-à-dire au respect du droit à la sécurité et au respect de l’intégrité physique et du patrimoine de chacun. 

Le droit à la sécurité doit également prendre en compte le commerce de détail, car il est indispensable que celui-ci puisse continuer à jouer ses rôles économique, social et urbanistique … et particulièrement dans les quartiers les plus défavorisés. La sécurité des commerces urbains se doit d’être prise concrètement et sérieusement en compte par les pouvoirs publics fédéraux, régionaux et locaux. Son exposition spécifique doit lui faire bénéficier d’un traitement spécifique. 

Les agressions verbales, mais plus graves encore physiques conduisent de plus en plus à des réactions individualistes, dangereuses et inappropriée d’auto défense. D’autres solutions, visibles, concrètes et efficaces sont à mettre  en place par les pouvoirs publics. Le besoin de solidarité prend ici tout son sens et la question de travailler en réseaux de commerçants est posée.

L’insécurité peut prendre plusieurs visages et concerner bien des problématiques différentes : insécurité des transactions, des transports, des commerçants mêmes et de leurs clients,… Insécurité individuelle ou de quartiers. Certains types de commerces sont particulièrement exposés : libraires, pharmaciens, …

Reste aussi l’insécurité générée par un environnement insatisfaisant. Ainsi, tags, propreté des lieux avoisinant les enseignes commerciales, accès et voiries en mauvais états, … sont autant de sujets de réflexion, car ils induisent immanquablement des actes et réactions d’insécurité. 

Le sujet est vaste. Les revendications des commerçants et de leurs associations sont nombreuses … mais les idées aussi. L’objectif des Ateliers du Commerce était de faire le point sur le sujet, de formuler des idées, de dessiner des pistes de solutions. 

Les participants ont insisté pour que les commerces restent en tout cas, des lieux ouverts, conviviaux et sécurisés. 

Cet atelier a été organisé grâce à, et dans les locaux de la SDRB, la Société Régionale de Développement de Bruxelles.

L’Atelier a été présidé par Yves VAN de VLOET, Directeur du Secrétariat permanent à la politique de prévention (SPPP), devenu depuis le 1° juin 2005, Directeur de la prévention à la police Bruxelles –Capitale -Ixelles. Jos Heiremans, Président de l’Unizo Bruxelles- Hal- Vilvorde, s’est chargé d’exercer le rôle de rapporteur. 

Devant le manque d’information, de connaissance de la politique de prévention fédérale et régionale, du fonctionnement des zones de police et des initiatives en matière de techno- prévention. une partie importante de l’Atelier a été consacrée à des explications détaillées des politiques existantes.

Le débat a néanmoins pu être engagé pour déboucher sur des réflexions intéressantes . 

2 La problématique exprimée / étudiée

La sécurité est une problématique globale. Son renforcement dépend de  politiques multiples, directement ou indirectement liées. L’urbanisme, la mixité des commerces, la situation, socio-économique sont par exemples des déterminants de  l’évolution de la sécurité. Les politiques à mener se doivent donc d’être transversales et transcender les compétences institutionnelles. Elles doivent être  pensées sur le moyen et long termes. Les résultats n’en sont que mesurables plusieurs années plus tard. Actuellement, nous ne pouvons, ainsi, que mesurer les résultats et conséquences des politiques définies plusieurs années, auparavant.

Les stratégies à suivre pour renforcer la sécurité dépendent des constats du terrain, base de toute décision politique. Les enregistrements tant quantitatifs que qualitatifs des plaintes représentent, dans cet objectif, une priorité. Les efforts en la matière sont considérables, selon les autorités publiques, avouant toutefois la subjectivité des chiffres du fait du nombre de faits jamais portés aux autorités judiciaires.

La sécurité fait appel a deux notions : la sécurité objective et subjective. Cette seconde, liée aux ressentis, est plus ou moins alimentée par les discussions entre individus, rumeurs, pressions des médias. La difficulté revient à distinguer l’une par rapport à l’autre pour déterminer les priorités d’actions. Ainsi, les phénomènes de « carjacking » apparaissant comme le nouveau « fléau » par les médias reste d’une probabilité faible, d’après les autorités.

Les problèmes exprimés lors de l’atelier et qui ressortent

Enregistrement des plaintes

Les commerçants signalent que lorsqu’il y a plainte, l’accueil est souvent défaillant et le suivi faible, voir inexistant. Un manque de communication et d’information est regretté. Cela apparaît incompatible avec le statut du commerçant qui l’expose à la criminalité beaucoup plus que bon nombre de citoyens.

Statistiques

Il est confirmé par les commerçants participants que nombre de faits ne sont pas  signalés par eux par craintes de représailles, voire de menaces de mort. 

Tant les autorités que les commerçants s’accordent à dire que les statistiques doivent être relativisées n’illustrant qu’une partie de la réalité. Les chiffres reflètent plutôt l’action policière que la réalité du terrain. Des statistiques sont pourtant indispensables pour évaluer, même grossièrement, les tendances.

Efficacité du corps de police et subalternes

Nombre d’insuffisances sont relevés par les commerçants :

* Manque de services de nuit

* Délais d’interventions beaucoup trop longs

* Manque d’agents de quartiers

* Fermeture des commissariats tôt en soirée

* Temps de réponses du « 101 »  trop long

* Manque de formation des APS

Les commerçants pensent qu’un nombre important de policiers bruxellois semble être en charge d’une séries de tâches non liées directement à la vie quotidienne de la région, avec pour conséquence un  manque de présence globalement ressenti . Les  transferts de détenus, encadrements d’événements politiques, gestion d’événements sportifs sont visés.

Gestion de la prévention

L’insécurité peut être fortement réduite de par des actions individuelles préventives. Des efforts considérables ont ainsi été réalisés ces dernières années en matière de « techno-prévention », l’objectif étant de limiter la criminalité et ses conséquences par une prévention efficace. 

Il en résulte pour les commerçants une série de conseils et informations structurés relativement aux : 

Mesures organisationnelles, touchant aux attitudes à adopter en tant que commerçant, aux règles à respecter  à l’égard de son personnel,…

Mesures techniques, relatives aux matériaux et appareils pouvant ralentir ou éviter les infractions. Il s’agit de mesures « mécaniques » simples et à prix raisonnables.

Mesures électroniques, préconisées en « dernière phase » d’un plan de sécurité, permettant d’enregistrer au mieux les faits.

L’atelier a démontré que ces outils sont non seulement très peu connus des commerçants eux-mêmes, mais également des associations locales et même des organisations interprofessionnelles. Les commerçants ne sont, en outre, pas informés de la possibilité de  faire appel, gratuitement, à des conseillers en techno-prévention, afin d’analyser leur situation spécifique et recevoir des conseils personnalisés pour renforcer leur protection.

Il a été rappelé qu’un plan de sécurité efficace peut se résumer en trois phases :

1. Détermination des types de risques contre lesquels se protéger spécifiquement, compte tenu de la situation propre du commerce,

2. Evaluation de leur gravité en fonction de leur fréquence potentielle et de l’importance des dommages causés,

3. Mise en œuvre des mesures nécessaires pour améliorer la sécurité dans son ensemble, c’est-à-dire celle du commerce, commerçant et clientèle.

Les contrats de sécurité et de prévention s’inscrivent dans ce cadre. Ces contrats contribuent à la réalisation des priorités du gouvernement fédéral en matière de sécurité et de prévention. Ils ont pour objectif de garantir la sécurité des citoyens dans les villes et communes et de répondre aux besoins locaux en matière de sécurité.

 Les  mesures prônées  sont inspirées par les principes suivants :

· Répondre aux besoins du terrain et formuler une réponse spécifique aux problèmes constatés de manière locale,  dans les communes,

· Tenir compte des préoccupations du citoyen concernant la criminalité,

· Lutter contre le sentiment d’insécurité,

· Renforcer le tissu social dans les communes.

Plusieurs communes bruxelloises ont conclu un contrat de sécurité et de prévention avec l’Etat belge : Anderlecht, Bruxelles, Ixelles, Etterbeek, Evere, Koekelberg, Auderghem, Schaerbeek, Saint-Gilles, Molenbeek Saint Jean, Saint-Josse-ten-Node, Uccle et Forest. Ces contrats sont, par ailleurs, co- financés par la région de Bruxelles- Capitale

Certaines de ces communes (peu en fait) ont, en outre, intégré des initiatives et des mesures spécifiques pour les indépendants et commerçants.

Depuis janvier 2002, le gouvernement bruxellois a pris également l’option de développer une politique de sécurité intégrée et générale sur le territoire. C’est la raison pour laquelle la Région a lancé des contrats de prévention en faveur des 6 communes qui n’avaient pas conclu de contrat de sécurité.

Il est aussi relevé l’existence des plans d’intervention zonal qui organisent l’action au sein des zones de police. Ces plans sont préparés par des techniciens, sur base d’échanges avec des personnes du terrain. Ils peuvent être consultés et commentés en vue de renforcer la place laissée à la sécurité des indépendants. Dans une localité wallonne (Mons), une place particulière a été réservée à la sécurité des commerçants grâce à des concertations préalables avec les associations de commerçants. Les commerçants et leurs représentants ont découverts à l’occasion de l’Atelier l’opportunité de consulter et d’influencer le contenu de ces plans zonaux.

APS - Agents de Prévention et de Sécurité

Le Rôle et la raison d’être des APS ont été rappelés au cours de l’Atelier. Dans plusieurs communes des stewards ont également été mis en place dans les quartiers commerçants. L’objectif est d’assurer une présence visible, préventive et de proximité. Les stewards assurent une surveillance préventive dans le voisinage, luttent contre les détériorations de quartiers, signalent les problèmes importants auprès des autorités communales, tentent de solutionner des situations ponctuelles de crise et, enfin, encouragent au respect du code de la route. Les interventions des stewards ne se font que vis-à-vis de personnes qui visitent régulièrement le quartier dans lequel les stewards opèrent. Ils ne sont pas au service des commerces qui sont considérés comme des personnes privés. 

Les stewards jouent, donc, un rôle limité mais en règle générale apprécié, d’intermédiaires entre la population et les services communaux. Ils agissent sous l’autorité du responsable du quartier commerçant (l’agent de développement). 

Si d’aucuns relèvent le manque de formation de certains stewards, d’autres confondent leur rôle avec celui de la police. Il a été rappelé que les stewards et APS font partie d’une politique de prévention et ne remplaceront pas, dans certains cas, l’intervention de la police ou de la justice. 

Le projet “Sécurisation des artères commerciales” à Uccle est souligné. Il vise  une présence renforcée des stewards et des conseillers en techno- prévention sur le terrain afin de décourager des éventuels criminels. Outre la prévention contre les pickpockets, vols à l’étalage, vols de vélos , ils permettent  de lutter contre les infractions de roulage et de sensibiliser  la population aux règles de prévention de par la distribution de folders , améliorant ainsi le climat ambiant général. 

Les réseaux d’information pour les commerçants

Indépendamment des mesures prises par les commerces sur le plan individuel, des initiatives collectives et solidaires sont parfois prises au niveau d’un quartier d’une commune ou d’une zone de police, comme par exemple les réseaux d’information.

Un réseau d’information du voisinage est une collaboration structurée entre les citoyens et la police locale dans une zone délimitée. Les objectifs sont d’augmenter le sentiment de sécurité, renforcer le contrôle social et développer la prévention. Un tel  réseau peut aussi se constituer entre les commerçants d’une zone commerciale et la police locale. 

Le principe apparaît intéressant pour le commerce si quelques conditions essentielles sont respectées :

* Limitation à un quartier précis

* Démarche volontaire

* Encadrement par un coordonnateur professionnel

* Existence de liens efficaces entre l’organisation et les forces de l’ordre

Il apparaîtrait qu’à Bruxelles, seul un réseau structuré existe à Anderlecht.

Une expérience positive se déroule à Liège : un réseau d’information a été mis en place entre 17 commerçants d’une même rue. Le principe mis en place consiste, pour le commissariat local, à recueillir, par téléphone, les informations communiquées par les commerçants lorsqu’ils sont confrontés à une situation suspecte, et à rediffuser les signalements vers les autres commerçants partenaires. Le travail de la police, outre l’encodage et la réception de l’appel, consiste à examiner le contenu de l’information, vérifier sa pertinence, recouper l’information pour ensuite avertir le réseau. Pour faire vivre ce réseau, la police diffuse, en moyenne une fois par semaine, des conseils destinés spécifiquement aux commerçants. Le contrat de Prévention et de Sécurité de la Ville de Liège a financé l’achat d’un ordinateur équipé d’un logiciel d’encodage et d’un système de diffusion de messages. En un an, le réseau a permis de lancer 41 appels pour des situations suspectes (démarcheurs indélicats, vols à l’étalage, fausse monnaie, comportement suspect, fausse carte de paiement). Sur le plan du sentiment d’insécurité, les commerçants trouvent que la situation s’est améliorée et que la rue est plus sûre. Le réseau a de plus permis d’améliorer nettement les relations entre commerçants et police locale.

La mise sur pied d’un réseau d’information passe par le respect de bases réglementaires définies par le SFP intérieur. Celles-ci visent à donner un cadre juridique et déontologique précis.

« Télé-police »

Le système de « télé-police » semble rencontrer un succès dans les endroits où il a été mis en œuvre. Celui-ci se caractérise par le placement d’un boîtier transmetteur - récepteur dans le commerce (sous le comptoir ou sur le commerçant lui-même) et d’un central de réception au commissariat de police. Quand le dispositif est actionné, la police peut entendre ce qui se passe dans le commerce, juger du degré d’urgence et réagir instantanément en prévenant une patrouille pour qu’elle se rende sur place. Sur base d’une information datant de plusieurs années, le système y donnait satisfaction. La commune de Koekelberg a été citée en exemple. Ce système de « Télé-police », est, également  utilisé à Liège mais uniquement au profit de certaines cibles plus risquées (pharmacies,…).

Il semblerait que certaines communes / zones de police bruxelloises soient réticentes à se lancer dans l’opération. 

Action « éclairage »

Il a été expliqué que l’éclairage jouerait une fonction importante en matière de sécurité, et que, contrairement aux idées reçues, les éclairages blancs procurent plus un sentiment de sécurité que ceux de couleurs. L’éclairage des vitrines renforce particulièrement le sentiment de sécurité. Une action précise a été pensée, dans le passé, en partenariat avec Electrabel pour améliorer ce dernier. L’idée était d’inciter les commerçants à moderniser leurs installations (compteurs de jour et de nuit,…) à des conditions préférentielles, en vue de permettre un éclairage de nuit plus important des vitrines. Ce projet n’a jamais pu être concrétisé mais l’idée semble rester opportune et à retravailler.

Subsides et incitants fiscaux

Les PME, commerces,  et professions libérales qui investissent en  matière de sécurité peuvent obtenir une majoration de déduction fiscale. Pour bénéficier de cet avantage fiscal, les  investissements doivent être repris dans une charte de sécurité fédérale, élaborée en vue d’assurer la qualité des investissements  et une uniformité au niveau national. Une approbation préalable par un conseiller en techno-prévention est également indispensable. 

Il apparaît que cette possibilité fiscale est peu exploitée et que la procédure à suivre est peu comprise. Ces mesures seraient mieux exploitées en Flandre qu’à Bruxelles ou en Wallonie. Fin 2004, 290 dossiers étaient introduits en Flandre, 52 en Wallonie et 27 à bruxelles. Le succès en Flandre semble être le résultat d’une promotion efficace de la mesure par les organisations représentatives des indépendants. 

Information- Formation en sécurité et prévention :

L’information et la formation des commerçants et de leur personnel recouvre plusieurs aspect : la prévention peut s’orienter sur des aspects comme la violence et l’agressivité de clients, la discussion préventive avec des voleurs potentiels, les droits et devoirs du personnel du magasin en cas d’interpellations,… Les grandes chaînes organisent déjà des formations pour leur personnel en la matière. 

Le groupe le plus difficile à atteindre, reste les « petits » entrepreneurs indépendants du fait d’un manque de sensibilisation et de budgets.

Il existe plusieurs documents- syllabi très complets et didactiques sur la thématique. Ceux-ci ne semblent pas encore suffisamment connus des commerçants.

Plusieurs séances d’informations organisées par des associations de commerçants sur le sujet de la sécurité ont dû cependant être annulées faute de participants.

Facteurs indirects et divers

 La sécurité relève d’éléments « indirects » tels la qualité de l’urbanisme et la mixité commerciale. 

Bien que difficilement quantifiables, les vols commis directement ou indirectement par le personnel ne sont pas à négliger.

Il ressort que les « process de sécurité » et règles de « contrôle » restent  faibles, au niveau interne, pour nombre de commerces.

 L’insécurité des métros est soulignée. Précisément, il est relevé que les caméras sont trop tardivement activées au sein des métros.

3. Les positions / principes résumés– lignes de forces

Les commerçants, en tant que public particulièrement exposé, doivent bénéficier d’un traitement particulier, tant en matière de prévention qu’en matière d’accompagnement en cas de vol ou d’agression.

Les pouvoirs fédéraux, régionaux et locaux, en étroite synergie avec les représentants des commerçants doivent garantir une parfaite information des commerçants en matière de prévention.

Les pouvoirs locaux et les zones de police doivent considérer les commerçants comme des cibles particulières à associer étroitement dans la définition et la mise en œuvre des politiques de prévention et de sécurité. 
�	 Selon l’étude du Professeur Grimmeau, à l'extérieur de la ville, plusieurs noyaux classés forts, centrés sur l'équipement de la personne, apparaissent : au nord, Asse et Vilvorde ; au sud : Hal, Waterloo et Wavre. Quelques petites villes au sud sont classées intermédiaires : Enghien, Nivelles, Braine-l'Alleud, La Hulpe, Louvain-la-Neuve tandis que Tubize est classée de proximité. Plusieurs de ces villes sont complétées de petits parcs (Hal, Waterloo, Wavre) ou d'un shopping center (Nivelles, Ottignies-Louvain-la-Neuve). Enfin, des parcs isolés complètent la ceinture autour de Bruxelles, particulièrement Drogenbos au sud et Nossegem à l'est. 


�	 Etude intitulée « Les noyaux commerciaux de la Région de Buxelles-Capitale » réalisée en 1992 par Performers Group.


�	Rebaptisés contrats de quartiers commerçants


�	  Les noyaux commerciaux sont les suivants: 


	Anderlecht : Anderlecht Centre, Cureghem


	Bruxelles : quartier St-Jacques, St Gery, rue Haute/ rue Blaes, rue Marie-Christine, le groupement du commerce du Centre, 


	Ixelles : Flagey, Porte de Namur,


	Molenbeek :  Molenbeek Centre, Karreveld,


	St-Gilles : cœur historique/ quartier du Centre,


	St-Josse : cœur de Saint-Josse,


	Schaerbeek : quartier Helmet, rue de Brabant.


�	Voir note 3


�	Suite à l’évaluation de cet outil, après 6 années de fonctionnement, les missions ont été optimalisées. Elles s’organiseront, à l’avenir, sur des missions de base mais aussi autour de projets spécifiques.


�	 Le commerce isolé et de proximité, quant à lui, se développant de façon éparse dans les quartiers (qu’ils soient de bureaux, résidentiels ou autres), structure la ville, fixe l’habitat, contribue à la sécurité et à une forme indispensable de contrôle et de ciment social. Il retient, à ce titre, une attention toute particulière des pouvoirs publics dans le développement de ses politiques de soutien à l’activité commerciale en général, développée sur l’ensemble de la Région de Bruxelles-Capitale.


� Certaines études existent déjà. Il est donc important de coordonner l’analyse et l’interprétation de ces dernières mais aussi nécessaire de s’appuyer sur des compléments d’analyse afin de posséder au plus vite une information professionnelle, précise et dynamique à l’échelon de l’ensemble de la Région de Bruxelles-Capitale. Une cellule commerce a été crée à cet effet, au sein de l’A.E.E.


�	 Derniers chiffres de l’Observatoire bruxellois du Marché du travail et des qualifications


�	 Ces mesures seraient mieux exploitées en Flandre qu’à Bruxelles ou en Wallonie. Fin 2004, 290 dossiers étaient introduits en Flandre, 52 en Wallonie et 27 à Bruxelles. Le succès en Flandre semble être le résultat d’une promotion efficace de la mesure par les organisations représentatives des indépendants. 


�	 Structurés à l'origine sur base de partenariats public/privé, les Town Centre Management sont, dans les faits depuis leur création en 1998,  financés principalement par le secteur public.  





�	Exemple : l'Année 2006 « Mode et Design » sera déclinée dans les commerces. Un logo permettra d'identifier les commerces participants.


�	Exemple : l'Année 2006 « Mode et Design » sera déclinée dans les commerces. Un logo permettra d'identifier les commerces participants.


� Les heures d’ouverture des commerces – Town Center Management Bruxelles-Centre – mai 2005


�	 D’après une étude citée par un participant, 54% des touristes de loisir cite cette image comme attrait bruxellois. 






